
( N° 4. ) 

Chambre des Représe11tants. 

St.ANCE DU 25 ÛCTOBRE 1867. 

-·- 
RÉVISION DU CODE DE COMMERCE P>. 

( LIVHE 1, TITRE VIII.) 

B.APPOI\T 

FA rr, AU NOM DE U COMMISSION (1), PAi\ M. DUPONT . 

. ..... 
MESSIEURS, 

Depuis la promulgation du Code de 1808, des plaintes toujours plus nombreuses 
se sont élevées contre les dispositions qu'il contient relativement aux effets de com 
merce. 

(1) Projet de loi, n° 29, ~ . d 186._1865 . . session e •• • Rapport sur te utre V, livre I", n° 270, 
Projet de loi contenant le titre V, livre I"', adopté au ·Ier vote, n• 122, session de 1865-1866. 
ll.appo,·L sur le titre Ill, livre 1e•, n° 62, session de 1865-1866. 
Rapport sur le titre ie•, livre I", n° 58, l 
Rapport sur le titre 1~, n• 76, ~ session tlc 1866-t 867. 
Rapport SUI' le titré IV, n° 91 , 
Rapport sur le titre VU, n° 14. 
Rapport sur le titre VIII, n° 4. 

r.11 ,,a commission est composée de l\iM. P!RIIEZ, présùknt, SABATIER, VAN fSECUEM, Juu.1, 
D11ro11T, V 11111mrnEÉGK et V i.1111Em&. 

V. llt:DARllrn&, Commentaire du Code de ComnttTce. Livre 1, titre VIII; tomes I et II. (Aix, 1861.) 
Hrvit'.:RE, Répétitions 1hites sur le Code di/Commerce. (Paris , 1860.) 
Noocursn , De la lellre ,le change. (Bruxelles, 1840.) 
BnAvAnD et DE11.\NGEAT, Traité de droit comme,·cial. Torno Ill. ( Paris, 1862.) 
l'ARDEssus, Cours de dt•oit commercial. (Bruxelles, -1842.) 
A1 •. \UZET, Commentaire du Code de Commerce. Tome Il, n•• 778-'.IO?SO. (Paris, :1857.) 
D.u.r.oz, R~ertoire: -v0 Effet de commerce. 
Jout·nal du Palais, Répertoire ; v11 Lettre cle cha11ge et Billet à ordre. 
STORY, Commentary on bills of e~change foreign and inland. (Boston, f 860.) 
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Celte législation n'est plus en harmonie avec les besoins et les usages modernes; 
elle proscrit sans nécessité des actes qui sont dans les habitudes des négociants, et 
les force ainsi en quelque sorte à violet· la loi: elle impose sans aucune utilité cer 
taines conditions qui ne se justifient par aucun motif sérieux. 

Les tribunaux consulaires out cherché à faire prévaloir des interprétations qui 
peut-être ne rendaient pas toujours fidèlement la pensée du législateur, mais qui 
étaient dictées par l'iutérèt du commerce; souvent les Cours souveraines les ont 
suivis dans celle voie, mais quelquefois aussi elles se sont cru liées par le texte 
impératif de la loi. 

Cet état de choses provient de cc qu'à l'époque où le Cotie a été promulgué, le 
commerce n'avait pas encore pris le développement immense qu'il a acquis aujour 
d'hui. Les rédacteurs du Code étaient encore imbus des anciens principes, et les 
traditions auxquelles ils obéissaient à leur insu les empêchaient de bien saisir le 
caractère moderne <le la lettre de change et la mission qu'elle a à remplir dans le 
monde des affaires. 

C'est ainsi qu'ils l'ont uniquement considérée comme le mode d'exécution du 
contrat de change, comme le moyen d'éviter le transport d'une somme d'argent 
payable dans un autre lieu que le domicile du débiteur. 

Ils ont copié presque servilement l'ancienne ordonnance de -1675, le premier 
monument législatif français un peu complet sur la matière. Pothier et Jousse 
l'avaient commentée et elle était restée , sauf quelques modifications sans impor 
tance, le droit commun de la France jusqu'à l'époque de la rédaction du Code de 
1808. 

Ils n'ont pas pris garde que la lettre de change était devenue un papier Je crédit, 
une véritable monnaie commerciale qui remplace le numéraire dans les transac 
lions des négociante. A l'heure actuelle, c'est même le caractère principal de la 
leure , l'usage auquel elle sert le plus fréquemment. Aussi demande-t-on depuis 
longtemps la suppression de la condition de remise de place en place, qui n'a plus 
aucune raison d'être. 

Ce point <le vue nouveau auquel on doit envisager la lettre dé change , a été si 
gnalé surtout par un êcrivain allemand du plus grantl mérite, M. Ch. Einert , qui a 
été chez nos voisins cl' outre Rhin le rénovateur de la théorie de la lettre de change. 

---- --------------- ··--·-------- 

- 
Bnxusn , Commentaire sur la loi allemande de ,J 848. (Erlangen, 2' éditiou , 1851.) Die Alt- 
qemeine Deutclie Weelueioranunç, 

Joussa , Si11· l'ordonnance de 1675. 
J\11rnw,, Répertoire; v0 lettre et billet de change. 
fü.11G~oN, Revue étrangere et française. (Année 1843.) 
toc11É, Esprit du Code de Commerce. 
Po-r111E11, Contrat de change. 
l\lirrrnM,m:11, Revue éti·angère et française de législation ~e de jurisprudence I tome YJI. { 1840.) 
Dxu.oz , Table des uinqtcùu; dernières années; v• Effet de commerce. 
Posicrisie, Table décennale; v1' Effet de commerce, Billet à ordre et Leure de c/iu119e. 
DtrrtrY oE LA S.:n1u, Des leüres de change. 
Sc.\CCI'.\, De commercio et combiis. 
Loi allemande du 26 novembre 1848. 
Code hollandais du 1er octobre 1838. 
Et:\F.IIT. Dee Wechse/,-echt nacl, dc111 Bedür{r1fss dus Wechselgesclrnfti im f 9''" Julir/11mdert. 
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Avant lui, les jurisconsultes allemands s'efforçaient de rattacher cette matière aux 
principes du droit romain sur les obligations. L'Allemagne était régie par une foule 
«Je législations diverses, dont la plupart mèeonnaissaient les intérêts les plus :.:.é 
rieux du commerce. Le livre de M. Einert, publié pour la première fois en 1859, 
fut le point de départ de travaux importants. Des commissions forent d'abord 
établies dans les divers Etats. Plus tard, une commission centrale, composée des 
délégués des Gouvernements allemands, se réunit à Leipsik , et élabora un projet 
de loi qui est devenu depuis le 15 mai 18!~9, en vertu d'une décision du Parle 
ment de Francfort du 26 novembre 184-8, la loi générale de toute l'Allemagne. 
Cette loi repose sur ce principe, que la lettre de change doit être considérée comme 
le papier-monnaie des commerçants (t); elle l'applique même jusqu'à ses der 
niëres conséquences en interdisant en général toute modification à la forme et aux 
effets légaux de la lettre de change, en vertu de la volonté des particuliers (2). Ce 
n'est que dans des cas exceptionnels qu'il dépend des parties de déroger aux stipu 
lations de la loi sur les effets du titre. 

Nous aurons fréquemment l'occasion, dans le cours de ce rapport, de citer les 
dispositions de la loi générale allemande. 
En Belgique, la législation est restèe complètement stationnaire depuis 1808. 

Aucune modification n'a été apportée au texte du Code. De tous les pays où le Code 
français a été mis en vigueur, c'est le seul où ce résultat se soit produit. En France, 
les lois de 18t 7, de ·J 848, de 1862 sont venues apporter des changements à cer 
tains articles. En Hollande, le Code du 1c, octobre 18:'>8 a introduit un assez 
grand nombre d'innovations. Ainsi il porte à dix ane le délai Je la prescription 
des obligations résultant de la lettre de change; il supprime l'article 117 comme 
inutile; il attribue la provision aux créanciers du tireur, si la lettre n'a pas été 
acceptée; il autorise l'endossement en blanc. 

Sur la rive gauche du Rhin, les pays allemands sont régis par la loi du 23 no 
vembre 1848, qui a abrogé le Code de commerce. Enfin, en Italie, un nouveau 
Code a également remplacé la législation impériale, en améliorant les dispositions 
relatives à la leure de change. 

La Belgique, malgré le vœu du Congrès exprimé dans notre pacte fondamental, 
est restée longtemps en arrière; le temps est venu de réviser enfin celle partie de 
notre législation conformément aux idées nouvelles, en profilant. des enseignements 
fournis par la doctrine, la jurisprudence et les lois adoptées chez les peuples voisins. 

Nous avons donc cru devoir soumettre à une révision complète et scrupuleuse, 
les dispositions du titre VIII du Code de 1808, bien que le projet élaboré par la 
commission spéciale de révision et soumis à la Chambre par le Gouvernement ~ 
rropose le maintien pur et simple du statu quo (;j). 

(1) V. iU1TT1rnM,mn, Reoue étrarig. et [ranç. de législ. et de jurisp., t. VII. -- BERGSON, Reou« 
,le droit [ranç. et ~trany., t. V, p. 98, et LVI, p. 420. 

{2) Bl1AUt:ll, p. '23. 
(3) S:111f une seule eseepjion à l'article i87. 
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RÉVISION DU CODE DE COMMERCE <1>. 
{ UVRI~ 1, TITRE VIII.) 

TITHE VII 1. 

DES EFFETS DK COMMEftCB, 

Le Cedo de -1808 a formulé la rubrique du titre VIII dans les termes suivants : 

De la leure de cltange, du biüe: ci ordre et de la prescriptio,,. 

Il nous semble préférable de remplacer ce titre par les mots : De« eOèts de com 
merce. 

Celle expression est plus générale que celle qui a été employée par le législateur 
de t808 : en outre, elle a l'avantage de comprendre les mandats à ordre, e'est-à 
dire les traites qui ne contiennent pas remise de place en place. et que nous ,Propo 
sons d'assimiler entièrement à la leure de change. 

SECTION PRl~MttRK 

De la lett1·e de cltange 01& du mandai ci ordre. 

§ I". - De la rorme de la leUrc tir ebaugc ou manlln& à ordre, 

Nous proposons également d'introduire ici une modification dans les rubriques 
de la section première el du § Ier. En effet, il n'y a de leure de clla11ge proprement 
dite que là oh il y a contrat de change: en supprimant la remise Lie place eu place, 
comme condition essentielle de l'existence de la lettre de change, on se trouve 
dans la nécessité de substituer à cette locution l'expression plus gênèrale de mandat 
à ordre, qui rend désormais plus exactement la pensée du législateur. 

(
1
) Projcttleloi,n°29, ( .· I ISG~-lsG~· . . ~ session I c , ;,. 

Rapport sur le titre V, livre l", n° 2,0, 
Projet tic loi contenant le titre V, livre I", adopté au I" vole, n• 122, session de 1865-1866. 
Rapport sur le litre 111, livre 1e,, 11° 62, session Je 1865-lSGG. 
Rapport sur le litre 1er, livre ter, n° 58, ' 
Happort sur le titre li, n• 76, l session de -l866-186ï. 
Hnpport sur le litre IV, n° 91, \ 
Bapper: sur le titre VII, n° J.I. 
Rnpporl sur le 1i11·e VIII, n° 4. 
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Cependant nous verrons probablement se produire de nouveau un fait qui a Je 
nombreux précédents : ce nom survivra à la chose même qu'il indiquait. En Bel· 
gique, comme en Allemagne et en Angleterre, on continuera probablement à 
appeler leure de change 1111 mandat à ordre qui ne contiendra aucun contrat <le 
change. Depuis longtemps, dans ces deux pays, la loi a aboli la condition suranuèe 
de la remise de place en place qui ne s'explique que par les traditions historiques, 
et bien que la chose ait ainsi subi une transformation radicale, le nom, consacré 
par un usage de plusieurs siècles, a survécu (1). 

Code de Commerce <le 1808. 1•1·ojel de l.i Comrulsston. 

AnT. 110. (93, PROJEr ou Gouvrn;o;E)tE1n). 1 
1 

La lettre de change est tirée d'un lieu sur un I La lettre de change 011 mandat à ordre est 
nuire. i datée. 

Elle est datée. j Elle énonce : 
Elle énonce : I La somme à paye,·. 
La somme à payer. , Le nom <le celui 111i doit payer. 
Le nom tic celui qui doit pn)·cr. 1 L'époque et le lieu où le payement doit s'cf- 
L'époque et le lieu où le payement doit s'cf- · fecruer, 

fecruer. Elle est à l'ordre d'un tiers 011 ;1 l'ordre 1!11 

La valeur fournie en espèces, en niarchan- tireur lui-même. 
<lises, en compte ou <le toute a1111·e manière. 1 Si elle est p:11· première, deuxième, troisième, 

Elle est ti l'ordre <l'un tiers on à l'ordre tin I quatrième, etc., elle l'exprime, 
tireur lui-môme. 

Si elle est par première, deuxième. troisième, 
quatrième, etc., elle l'exprime. 

L'article ,J 10 <111 Code qnc le projet Je loi maintient en entier a été l'objet de cri 
tiques justifiées, et doit subir deux réformes importantes qu'appellent depuis long 
temps de leurs vœux les hommes pratiques el les esprits éclairés. 

Ln première consiste dans la suppression de la nécessité de 13 remise clC' place 
en place ponr la validité de la letrre de change. 

Voire commission propose également de foire disparaitre l'obligalion de men 
tiunner la valeur fournie. 

Ces modifications se justifient par les motifs suivants : 

J. Le Code de commerce n'a pas tenu compte <les changements considérables qui 
s'étaient produits dans l:l circulation des valeurs : il s'est trop attaché aux tradi 
lions historiques, ~:1ns doute le contrai de change a été l'origine rie la création de 
la lettre de change ; sans Jonte c'est pour éviter le transport de fonds ü de granrJes 
distances, c'est pour effectuer les payements et faciliter les recouvrements dans des 
lieux éloignés que la lettre <le change a été inventée; mais il. n'y a aucune raison 

(1) Dans lindication des an iclcs , nous suivrons le numérotago du Code de 1808.11 parait plus 
logique <le s'y tenir aussi longtemps 'l'!c le second vole n'aura pas fixé, d'une manière définitive, la 
place de chaque article dans 1c 11011\'eau Code. Le projet du Gouvernement reproduit textuelle 
ment le Coùe de 1808, snuf une seule modification à l'article 187, où il propose l'assimllation du 
billet n ordre il la lcltre de change comme effet de commerce. 
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1,lausiblc pour restreindre aux relations de ce geme ,l'emploi de cette espèce de 
papier de crédit du commerce. Déjà lors de la. rédaction. du Code, le Tribunat de 
mandait la suppression de la condition de remise de place en place. c Cc mode de 
rernise , disait-il (Locré, tégfalq tome 18, p. i 25), est devenu une vaine forme, 
une espèce de faux de conventi.on d'un très-dangereux exemple. - Au fond, on ne 
voit aucun motif solide: dans la, nécessité de la remise de place en' place. La lettre 
de change est de sa nature une subrogation de la part d'un particulier en faveur 
d'un autre , au droit qu'il a ou qu'il aura de faire remettre une somme <le la part 
,run tiers de suite ou à une époque convenue. Ce contrat exige-t-i! pour ~a perfec 
tion cette formo illusoire de remise de place en place? Non sans doute, el d'ailleurs, 
il est aisé de sentir que ce formulaire nuit à la rapidité <lu commerce, qu'il entraîne 
des déplacements c cl <les frais. » 

La demande du Tribunat échoua alors contre l'opposition du conseil d'f:1at, imbu 
des principes <1ue la jurisprudence avait fait prévaloir sous l'empire de l'ordonnance 
de 1ôi5. Les auteurs, qui ap111·011vent celle rèsisiauee aux vœux du commerce, ne 
la justifient cependant pas par <les motifs sérieux. c Vouloir qu'il y ail lettre de 
JI change là où il 11'y a pa~ <'ngagement de faire remettre une somme d'un lieu à 
JI un autre, dit M. Nouguier, c'est 1011L simplement méconnaîlre le but <JUC l'on 
, s'est proposé eu créant cet agent commercial entouré <le sarantics eorrespon 
" dantes à son utilité, c'est effacer une distinction capitale entre cet engagement 
, cl d'autres qui 11e soul pas soumis à des conditions identiques ... , c'est dénaturer 
, sans mol ifs el sans profit les hases sèculaires sur lesquelles repose cc contrat. .. , 
,, c'est troubler le commerce et nuire à ses iutèrèrsles plus chers, , 

É,·idemmcnl, il n'y a clans ce passage que l'écho de certains préjugés, il n'y a 
aucun argument qui entraine logiquement le maintien du système établi par l'ar 
ticle HO du Code. 

Sous l'empire de cette disposition, de nombreuses difficultés ont surgi, et les tri 
bunaux ne sont pas encore aujourd'hui complétement d'accord sur la manière de 
les résoudre. 

Ainsi, faut-il une· remise <l'une place de commerce à une autre place, ou suffit-il 
qu'elle existe d'un lieu à un autre? L'article 110 n'est pas d'accord sur ce point 
avec l'article 652 du Code. 

Quelle est la distance exigée pour qu'il y ail réellement remise'? Certains tribu 
naux avaient proposé de là fixer. Le conseil d'Etat 11c l'a pas voulu, De là, un 
pouvoir arbitraire d'appréciation a été laissé aux magistrats. A Paris, le trihttnal 
de commerce, avant la réunion de Passy cl <le la Yillette à la ville de Paris, jugeait 
que c'étaient des places différentes cl admettait des lettres de change tirées de Paris 
sur ces localités cl réciproquement. Certaines Cours décident qu'il suffit que 
deux communes, quelque rapprochées quelles soient , aient une municipalité rli::. 
tincte - d'autres plus sévères jugent-qu'il u'y a pas remise de place en place clans 
un effet tiré d'une commune ,limitrophe <l'une ville el payable en ce dernier lieu(!). 

Cet état de choses est <les plus pénibles pour le commerce: il faut, en effet, que 
la lcurede change puisse circuler avec rapidité, qu'il ne soit pas nêeessaire de la 
soumettre à cet examen approfondi : les règles relatives à sa forme doivent donc 

(1) ))A1.1 oz, flt!pe,·toire, ,• Effet de rommerce, n• <!9. 
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être aussi peu nombreuses et aussi certaines que possible. D'autre part, pourquoi 
ne pas permettre aux négociants qui habitent ln même place de commerce de recou 
rir à un mode de payement avantageux pour les deux parties, et qui serait autorisé 
s'ils demeuraient à quelques kilomètres l'un de l'autre? 

• Bien qne la lettre de change, dit M. Brauer, dans son Commentaire sur la loi 
allemande de 1848, doive sa première origine au désir de rendre plus faciles les 
recouvrements dans des localités éloignées, il n'est pas rationnel de la limiter à cet 
usage. Suivant les circonstances (par exemple, si la ville est étendue, si on s'y 
trouve en passant) il peut être utile au négociant de pouvoir tirer sur le lieu où 
il se trouve ('). ., 

c La disposition dont. il s'agit t dit M. Mittermaier, doit son origine à la suppo 
sition gratuite des rédacteurs du 'Code que le commerçant, en tirant une lettre de 
change, a pour but de la faire payer dans un autre lieu - opinion puisée dans Po 
thier ..... Aucun auteur français n'a pu donner un motif rationnel de celle restric 
tion, qui ne doit son origine qu'à un malentendu sur les véritables relations du 
commerce. Elle était inconnue en Allemagne el en Italie avant l'introduction du 
Code français. Elle prive le commerçant de plusieurs avantages que lui offrirait la 
lettre de change, s'il pouvait la tirer sur un autre commerçant de la même ville. 
Dès lors, celle restriction est contraire an but de la lettre de change ('i). » 

Aussi I les pays commerçants se sont-ils gardés d'introduire celte clause dans 
leur législation. Elle est inconnue en Angleterre el en Amérique (3). La loi promul 
guée par le Parlement allemand de 1848, et qui régit non-seulement la Prusse 
et l'Autriehe, mais encore tous les 1;;1a1s de l'ancienne Confédération germanique, et 

.. notamment les places importantes <le Hambourg et Francfort, n'exige pas non pins 
que la lellre de change, pour être valable, soit tirée d'un lieu sur un autre. 

Il. La i'0 modification proposée est donc conforme aux enseignements de la 
théorie cl aux exigences de la pratique. 

Il en est de même de la seconde. 
L'article 1 tO veut qu'il soit fait mention de la manière dont la valeur a été 

fournie. 
Celle formalité est spéciale à la loi française, cl a été introduite par l'ordonnance 

ile 16i5. Elle est contraire au droit commun d'après lequel, sans doute, toute obli 
galion doit avoir une cause, mais qui n'exige pas que celle cause soit énoncée (H5i- 
1152 C.). Pothicr (') développe les motifs qui ont fait admettre celle innovation. 
c C'est, dit-il, pour empêcher les f ra udes des banqueroutiers, qui, ayant des lettres 
de change portant simplement valeur reçue, et dont ils n'avaient fourni <l'autre 
valeur c1ue leur billet, passaient des ordres la veille de leur banqueroute à des 
personnes supposées pour les recevoir sons leur nom, et ou faisaient perdre la va. 
leur à ceux qui leurs avaient fourni ces lettres. Pour obvier à ces fraudes, l'ordon 
nance veut que les lettres de change fassent mention en quoi la valeur a été fournie.» 

Il est incontestable que le remède préconisé par Pot hier, ne pouvait aucunement 
remédier au mal : il suffit en effet d'ajouter aux mols valeur reçue les mols en 

(1) HnAuF.11, Comm. sur la loi générale allemande clc 1848, p. 38. 
{,) llev11e étnmgfrcet (r«nçnise, t. VII, p. 866. 
l;;) Sronr, Comm. on the luws of cxchangc, § 41. 
(l) POTIIIER, Co11trnt tic change, on M. 
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compte pour que la lettre Je change soit valable, et le tireur qui a confiance dans le 
preneur, et consent à lui faire crédit, n'hésitera pas évidemment à les insérer dans 
la lettre. li pourra donc toujours être victime de la frauda du preneur qui n'a 1>as 
fourni en réalité la valeur. 

M. Mittermaier, dont nous avons déjà invoqué l'autorité, s'exprime ainsi à l'èganl 
de la réforme que voire commission vous propose ('). <1 En prescrivant une for 
• mali té qui n'est pas d'une nécessité absolue, le législateur devient ln cause invo 
,. lontaire de per·tes que les commerçants peuvent éprouver. Ordinairement les corn 
,. merçants ignorent le sens el l'effet d'une formalité que leurs usages n'exigent 
» p:is : dès lors ils la négligent; et ensuite le commerçant honnête, qui reçoit une 
" valeur de ce genre, éprouve des difficuhés s'il veut la réaliser, et que le débiteur 
,. de mauvaise foi oppose l'exception résultant de la loi. Le cas se présente surtout 
» quand la formalitô n'est prescrite que dans un seul pays. Cel le observation s'ap 
» plique à la disposition de l'article HO, relative à l'énonciation de la nature de 
> la valeur fournie. Dans la plupart des cas la lettre <le change est créée sans égard 
• à une valeur déjà fournie; aussi les obligations <le l'accepteur ne dépendent au- 
1' cunement <le la circonstance que la valeur a été fournie par le preneur au tireur. 
» En considêrant comme condition esscntielle , l'énonciation de la valeur fournie, 
], la loi méconnaît la qualité principale de la lettre de change de former un papier 
» monnaie, et par suite elle agit contre le but de cet effet de commerce .... En l'ait 
» on n'exécute pas la disposition d'une manière sérieuse: tout le monde connaît la 
» signification du terme valeur en compte. Celle inexécution a son motif dans la 
,, circonstance que la disposition est contraire aux usages des commerçants. Une 
> règle de prudence leur défend de meure le public dans la confidence de leurs 
1' véritables rapports. Il suffit que le tireur, en créant la lettre de change, garnn 
> tisse le payement à tous les porteurs subséquents: pcrso11ne n'a intérêt à scruter 
11 le motif de cet engagement. 1> 

Story (2) constate qu'en Angleterre el en Amérique celle clause n'est plus con 
sidérée comme nécessaire pour la validitè <le la lettre de change. Le nième avis a 
prévalu 1m Allemagne, lors de la rédaction de la loi générale de HH8: l'article IJ., 
qui indique les conditions requises. passe celle-là s011s silence. 

On peut dire qu'aujourd'hui l'inutilitè de celle clause est universellement recon- 
nue, cl qu'elle doit disparaitre de noire législation (5). . 

En rendant ainsi plus simple la .formule des lettres de change, et en affranchis 
sant le commerce d'entraves dont la nécessité n'était nullement démontrée, le légis 
lateur rendra aux négociants un service signalé. Depuis quelques années, en effet, 
les usages étaient en opposition avec la loi, et des inconvénients sérieux en étaient 
résultés. La Cour de cassation de Belgique, se conformant au texte de l'article 1 ·IO, 
avait refusé de reconnaître le caractère de lettre de change aux effets de commerce 
si nombreux aujourd'hui, tirés sur le lieu même oil ils éraient payables: cl elle avait 
décidé c1ue la transmission ·de la propriété de la provision ne pouvait dès lors se 
faire à l'égard des tiers que d'après les règles du droit commun tracées par l'arti- 

(1) Rcv11c étrangère el [ronçaise de législation, 1. VII, Pl>· 868 cl suiv. 
f1) Comm. on the lotos of exclwnyc, p. ïï, §§ 65 et 64. 
(~) Fn~:itrn\', Études de tirait commercial, p. J~ 1. - E11rnnr, pp. !)ï cl suiv. - HnAlitrn, p. 58. 
- Hr.nGSON, Reoue clc droit [ronçoi» et étranger, 1. V, p. 1 Où. - Ksxr , Comm., lect. 44, pp. ï7- 
i8 W édition). • 
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cle 1H90 du Code civil. Cette jurisprudence fut- appliquée avec sèvêritè par les tri 
hunanx : dans- ces derniers temps et par une nouvelle application des dispositions 
légales sur la matière, et notamment de l'article ·188~ la Cour de Gand a reconnu 
que l'acceptation non datée apposée sur une lettre de change imparfaite, parce qu'il 
n'y avait pas remise d'un lieu à un autre, ne pouvait équivaloir à un billet à· ordre 
et ne pouvait dès lors jouir du privilège d'être transmissible par la voie de-l'endos 
sèment à l'égal'd des tiers, sans signification du transport au débiteur ('i. 

Ces décisions judiciaires, strictement conformes à la loi que les tribunaux n'ont 
pas à réformer, ont alarmé le commerce, elles ont obligé· les établissements de cré 
dit à s'entourer de précautions minutieuses. Ce fâcheux état de choses cessera par 
suite de la rêdaction.uouvelle de l'article i 10. 

Ill. La loi exige que la lettre Je change indique le nom de celui à l'ordre duquel 
elle est tirée. 

JI n'en résulte pas cepeudaut que le uom du preneur ne puisse être laissé en 
blanc : seulement la lettre de change ne deviendra parfaite que lorsque le dernier 
porteur y aura inscrit son nom et sera aussi devenu le pl'cncuJ'. 
. La lettre peut ainsi circuler comme un effet au porteur sans endossement : ce 
mode de procéder présente certaines avantages, el bien que la légalité en ail été 
contestée (V. Hemes. 2ï mars i843J la doctrine et la jurisprudence out fini par l'ad 
meure sous l'empire du Code. Nous croyons donc jnutile de modifier le lexie ac 
tuel à cc point de me. 

IV. Ilemarquons encore que si le législateur supprime l'obligation de la remise 
de place en place, il devra aussi faire disparaître cette condition dans l'article ïO, 
~ 1 t t, n° 15 de la loi du 2'2 frimaire an VII, qui exempte <le. la. formalité de l'en 
registrement: les lettres de change tirée.~ de place en place, celles venant de l'étran 
ger ou des colonies françaises, les endossements cl acquits de ces effets. Elles nous 
paraissent indistinctement mériter la mème faveur. 

C01lc de Commerce de tB08. 1•rojet tic la Commission. 

A11T. ·11 f. ( 04, P. IIU G.} 

_ Une lettre de ehange peul être tirée snr un 1 (Comme ci-contre). 
individu, cl payalile an domicile d'un tiers. 

Elle peul ëtre 1irée par ordre cl pour le compte 
d'un tiers. 

Ar.T. i 12. (9J. P. DUC.) 

Sont réputées simples promesses toutes let- ! (Supprimé). 
tres de change contenant supposition, soit de 
nom 1 soit de qualité, soit ile domicile, soit des 
lieux d'où clics sont tirées ou dans lesquels elles 
sont payables. 

Cet article doit-il ètre maintenu? Nous ne le pensons pas. 
Le Code hollandais revisé a mis fin à une controverse qui s'est êlevêe à propos de 

l'interprétation de cet article. 011 s'est demandé, en effet, ::-i les tiers de bonne foi 

(1) Gand, 26 mai 1860. (TJ . .!., 1866, p. ô!l8). 
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étaient atteints par celte disposition: le législateur nêerlandels a tranché celle ques 
tion con Ire eux, en intercalant dans )'article t 12 les mots« même à l'egard des tiers .,. 

La jurisprudence française et belge s'est au contraire montrée, el avec raison, 
favorable aux tiers de bonne foi qui ignorent la supposition contenue dans la Jeure 
de change (1). Celte solution nous parait plus conforme aux principes du droit, el 
elle permet une circulation plus raplde-des valeurs. Aussi si l'article était maintenu 
devrait-elle être consacrée par la loi. 

L'article n'a donc d'application qu'à l'égard des auteurs de la fraude ou des tiers 
de mauvaise foi. 

D'un aùtre côté, -la suppression de l'obligation Lie la remise de place en place 
enlève à l'article tout intérêt. Son but était d'empêcher que l'on n'employât la forme 
de la lettre de change, alors que le tiré demeurait dans la même place Je com 
merce que le tireur, .en indiquant un Heu simulé pour le payement ou pour l'émis 
sion <le la lettre. Celte fraude ne se produira plus aujourd'hui : dans tous les ras, 
la lettre de ehange , -existant en l'absence de celle condition, celte simulation ue 
porterait aucune atteinte à ses éléments essentiels. 

Déjà sous le Code la supposition de valeur n'affectait en rien l'efficacité Lie la Ieure 
de change. ,, Ce n'était pas juste, dit Locré, car quand les valeurs ont été réelle 
,, ment fournies, qu'elles sont du nombre de celles qui peuvent faire l'objet Liu 
• contrat de change, et qu'on a seulement énoncé une valeur pour une autre, alors 
» il y a réellement contrat de change puisqu'il existe un tireur, un preneur, un ac- 
• ccpteur et une somme remise dans m1 lieu pour être payée dans un autre t2J, • 

Ces mêmes motifs ne permettent pas tic maintenir l'article H'2 en ce qui con 
cerne les suppositions de lieu. 

Restent les suppositions de personnes. 
L'ordonnance de 1675 n'en parlait pas -- elle ne contenait aucune disposition 

semblable à l'article 11~. Il en est de même dans la loi allemande. 
Il nous semble qu'il est inutile de prévoir expressément ce ras dans la loi. Les 

suppositions de personnes sont extrêmement rares, parce qu'elles constituent 
presque toujours une. violation grave de la loi pénale ,3). Il faut laisser ces ras par 
ticuliers sons l'empire des principes généraux. Ainsi, s'il n'y a pas de va lem· 
fournie, il n'y aura pas <le cause et la lettre de change sera nulle d'après l'a.-1. 1031 
du Code civil("). Si les noms indiqués Jans la lettre sont en partie imaginaires, 
rune ùes conditions essentielles de l'engagement fera également défaut entre les 
parties contractantes qui ont coopéré à la fraude, par exemple, si le preneur et le 
tireur ont indiqué comme tiré une personne qui n'existe pas en réalité. 

Quant aux tiers restés étrangers à ces simulations, l'acte conserve évidemment 
tous ses effets, 

Ces raisons nous déterminent à proposer à la Chambre la suppression Lie l'ar 
ticlc H2. Nous aurons l'occasion plus lard de fixer les conséquences <le la fausseté 
de la lettre de change. 

(1) ûass., ·18 mars 1819; 12 fév. 1852. - BED,\RRIDE, n° li8.-- Paris, 10 avril et 24 nov. 185-i. 
- NoUGUIER, n° 212. - Al.AUZET, n° 800. -- Bruxelles, 20 déc.181-i. - D,\I.LOZ, n"' 141 et suiv. 
- PARDESSUS, n• 460. - Agen, 1er fév, 1860. 

(1) LocnÉ, Esp, dii Code de comm., art. 112. 
(3) BilD.\URIDE' n° 119. 
(4) klem , ibid. 
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Pat· suite de celle suppression, les suppositions ne produiront plus par elles 
mêmes aucun effet, si aucune atteinte n'est portée au fond du droit. Si les conditions 
<l'existence de la lettre de change et de toute obligation sont réalisées dans l'espèce, 
nulle critique ne pourra s'élever contre le titre. Si au contraire elles font défaut, 
il pourra être invalidé par suite de l'application des principes généraux : l'existence 
d'une supposition sera par elle-même indifférente. 

Pt·ojct de la Commission. 

AI\T. NOUVE.\U. 

Si l'époque ou le lieu <lu payement ne sont 
pas indiqués dans la leure, elle est présumée 
payable à vue au domicile <lu tiré. 

Si la lettre n'a pas de date, c'est à celui <111i 
s'en prévaut à établir quelle est celte date. 

D'après l'article 110, la lettre de change manque d'un élément essentiel si elle 
n'indique pas la date de l'émission, l'époque el le lieu du payement. Celte sévérité 
nous parait excessive. 

Eu effet, si le tireur n'a pas expressément énoncé la <laie à laquelle le payement 
doit s'effectuer, il y a lieu <le présumer qu'il a donné mandat au tiré dè payer <lès 
que la lettre lui serait présentée, dès qu'il serait requis par le tiers porteur de foire 
houneur à la signal ure du tireur. Celle présomption n'aura pus pour conséquence 
d'étendre pendant un temps trop long la responsabilité des pcl'sonnes qui se sont 
obligées pa1· le titre, puisqu'on appliquera la disposition de l'article -160 du Code de 
1808 et la déchéance qu'il comminc. 

Quant au lieu <lu payement, la présomption que nous proposons d'introduire est 
conforme au droit commun. à l'intention des parties et ü la jurisprudence généra 
lement admise. Enfln quant à la date de l'émission, la majorité de la commission 
pense qu'on peut aycc avantage substituer à une sanction consistant dans la nul 
lité de la lettre, l'obligation pour celui qui s'en prévaut de prouver quelle est cette 
date. 

Coite de Commerce lie l8013. 

,\11T. 113. (9G, P. DU G.) 

La signature des femmes el <les filles non né- I (Comme ci-contre). 
gociantes ou marchandes publiques sur lettres 
ile change ne vaut, :'t leur égard, que comme 
simple promesse .. 

ART, J 14. (9i, P. DU G.) 

Les lettres Je change souscrites pa1· des mi-\ {Comme ci-contre). 
neurs non négociants sont nulles à leur éganl, 
sauf les droits respectifs des parties, conformé- 
ruent il l'art. 1312 du Code cioil {1). 

(1) Civil au lieu d<:: Nopolcon. 

l'rojcl de la Cunuulssiou. 
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~ Il. -- De la pro,blon. 

Code de Commerce de t808. 

ART. i 15. (98, P. IJV G.) 

La prevision doit être faite par le tireur, ou 
par celui pour le compte de qui la lettre de change 
sera tirée. sans qne le tireur cesse d'être person 
nellement obligé. 

ProJ<-l de la Commlssloo. 

La provision doit être faite par le tireur, ou 
par celui pour le compte de qui la lettre de change 
sera tirée , sans que le tireur cesse d'être person 
nellement obligé envers tes endosseurs et le por 
teur, et même envers le tiré, si celui-ci a déclaré 
ne paye1· ou n'accepter que pour foi. 

Le donneur d'ordre n'est personnellement tenu, 
ni vis-a-vis des endosseurs, tti uis-à-vis dn por 
teur. 

1. L'article H5 a donné lieu dans la pratique b d'assez nombreuses difficultés. 
Il a pour but de régler les rapports particuliers qui s'établissent quand la lettre a 
été tirée non pour le compte du tireur, mais pour le compte d'un tiers, appelé le 
donneur d'ordre. Dans -ce cas, le tireur n'est en réalité qu'un simple mandataire , 
un intermédiaire entre le tireur véritable et le tiré. Il faut déterminer la responsa 
hilité de chacun. 

Le tireur pour compte doit-il être personnellement tenu vis-à-vis du tiré, comme 
il l'est vis-à-vis du porteur et <les endosseurs? 

Le donneur d'ordre est-il personnellement tenu vis-à-vis des endosseurs et du 
porteur? ou bien ceux-ci ne peuvent-ils agir contre lui que comme subrogés aux 
droits du tireur pour compte, leur débiteur? 

Le tiré a-t-il le droit <le déclarer qu'il ne paye ou n'accepte que pour le tireur 
pour compte et non pour le donneur d'ordre? 

Il. Dans l'ancienne jurisprudence, la première de ces questions n'avait jamais 
été soulevée : l'ordonnance de -1075 ne réglait pas les effets de la lettre de change 
tirée pour le compte d'autrui; mais toujours on avait admis que le tireur pour 
compte n'êtait pas responsable vis-à-vis du tiré (1). C'est la rédaction malheureuse 
de l'article H5 qui fil surgir la controverse, et, en présence de son texte absolu, 
)a Cour <le cassation de France soumit le tireur à l'action récursoire du tiré. Ce 
système était manifestement injuste, et la loi française, du 19 mars 1817, revint 
aux véritables principes consacrés par l'ancien droit : en effet, le Liré a su que le 
tireur pour compte n'agissait que comme mandataire d'une personne qu'il connais 
sait, et que, dès lors, il ne s'obligeait pas lui-même, mais seulement son mandant. 
Le texte français de l'article H5 a été complété par l'addition des mots suivants : 
, Envers les endosseurs et le porteur seulement. )l Cette rédaction exclut donc la 
responsabilité vis-à-vis du tiré. 

Nous proposons d'apporter la même modification à l'article 115, avec une réserve 
que nous allons expliquer. 

Ill. On s'est aussi demandé quelle était la position du donneur d'ordre vis-à-vis 
des endosseurs et du porteur. L'article 1 H5 semble lui imposer l'obligation de faire 

(1) Bapport de M. le comte de Sèze sur ln 1oi du 19 mars J817. - SAnnY, Parère 1':!, t. Il. - 
J>ornJER, Contrat de chanye, n" 105. 

3 
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Ja provlsion d'une manière générale, aussi bien vis-à-vis des tiers que vis-à-vis du 
tiré : il l'assimile au tireur pour compte. Aujourd'hui, cependant, la jurisprudence 
s'est prononcée en sens opposé, et ne soumet Je donneur d'ordre à aucune obli 
galion personnelle vis-à-vis des endosseurs et du porteur : ils peuvent agir contre 
lui mais comme subrogés aux droits du tireur pour compte. Si celui-ci est en fail 
lite, les tiers porteurs seront sur la même ligne que tous les autres créanciers de 
la masse. 

U importe de rendre le texte complètement clair, el c'est là l'obJct du second 
changement proposé. 

IV. Enfin, la troisième question que nous avons signalée divise aujourd'hui 
encore les Cours el les auteurs. La Cour de cassation de France (-22 décembre i855; 
- Paris, ·11 avril 1834; - Sv. 56, t; 300 - 54, 2, 589) reconnait au tiré le 
droit d'accepter ou de payer pour le compte du tireur et non pour celui du donneur 
d'ordre, s'il n'a pas confiance dans la sclvabilité de ce dernier. Suivant elle;« celle 
• aeeeptatiou ou ce payement restreints par le tiré à la signature du tireur par 
• ordre n'ont pas été assujettis par la loi à la formalité préalable d'un protêt. , 
Dans ce cas, le liré aura action contre le tireur pour compte et non contre le don 
neur d'ordre. 
tes auteurs critiquent en général celle jnrispruclence (') : ils exigent <1ue le tiré 

laisse protester la traite faute d'acceptation ou de payement, ot qu'il intervienne 
ensuite dans l'acte de protêt, conformément aux articles 126 et 158 du Code, s'il 
ne veut pas laisser en souffrance la signature du I ireur. 

Celle opinion est la plus conforme au texte de la loi, mais elle est moins Iavo 
rable au commerce : elle entraine des frais et des délais; il paraît donc préférable 
de se rallier à la jurisprudence de h1 Cour suprême de France. Comme on l'a l'ail 
remarquer (~), puisque le tireur pour compte, si la lettre n'était pas payée, serait 
tenu personnellement envers le porteur de la leure , il est certain que celui qui l'a 
J>ayée pour son compte a géré utilement ses affaires, en lui épargnant des frais et 
des poursuites, et qu'il doit, par consêquent , avoir eontre lui l'action 11egotiomun 
gestorum (3). · 

Code de Commerce de 1808. Projet de Jll Commr$slon. 

ART. 116.(00, P. 11uG.) 

li y a provision si, à l'échéance de la lettre de 1 (Comme ei-eontre). 
change, celui sur qui elle eu fournie est rede- 
vable nu tireur, ou li celui pour eompte de qui 
elle est tirée, d'une somme au moins égnlc au 
mentant de la lettre de change. 

L'article H6 est expliqué de la même manière par tous les commentateurs. J1 

(1) A1.1u1.t:T, Il, n• 812. - HEDARRIDE, 1, nos 240-252. - Bunni,, Ill, pp. 480 el 490. 
(') n.r;t.Rt:, Répétition~ éct·ites, p. 260. 
(0) Noucu1u, J, p. 100. -- DlLtoz:, n• 20:S. - AutJ1.tr, Il, n• 820. 
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faut distlnguer , quant à la provision, les rapports du tireur avec le tirê et ceux. du 
porteur avee les créanciers du tireur. 

En ce qui concerne le tiré, il n'y aura pas provision si la somme n'est pas exi 
gible, et il pourra refuser d'accepter la -traite. Le porteur sera également en droit 
de se plaindre et de recourir contre le tireur. Mais vis-à-vis des créanciers de ce 
dernier, le porteur a des droits exclusifs sur la provision , quand même elle con 
sisterait dans une créance à terme, condiüonnelle, quand même elle ne serait pas 
liquidée, ou égale au montant de la leure de change. C'est ce que nous proposons 
de décider formellement dans l'article t 17. 

Code de Commerce Ile !808. l'roJet lie ltt Coœmias!on. 

AIIT. 117. ( 100, P. ou G.) 

Lacceptation suppose la provision. l (Supprimé). 
Elle en établit la preuve à l'égard des endos- 

seurs. 
Soit qu'il y nit ou non accepta lion, le-tireur 

soul est tenu de p1·01wer, en cas de dénégation, 
que ceux sur qui ln lettre é1:iit tirée avaient pro 
vision à l'échéance, sinon il est tenu de la ga 
rantir, quoique le protêt ait été fait après les 
délais fixés. 

1. Nous croyons avec les auteurs qu'il y a lieu de faire disparaître du Code cet 
article qui est fort obscur, et dont les dispositions sont reproduites avec beaucoup 
plus de précision par les articles 168, 169 et 170 du Code. 

JI. Le premier alinéa n'a pas donné lieu à moins de quatre interprétations 
différentes. Contre qui l'acceptation fait-elle supposer la provision? Qu'a voulu 
dire le législateur? 

Suivant les uns, celle présomption existe contre le tiré en faveur <lu porteur 
et des endosseurs : le tirê ne peul plus prétendre vis-à-vis d'eux que la provision 
n'existe pas; mais il n'en est pas de même vis-à-vis du tireur; celui-ci sera tenu, 
en cas de recours du tiré, de prouver qu'il y avait réellement provision (1). 

'Dans une autre opinion, on dit que l'acceptation suppose la provision à l'égard 
du porteur: celui-ci peut bien exiger l'acceptation, mais celle acceptation une fois 
donnée, il doit se tenir pour satisfait el ne peut exiger qu'on lui fournisse la preuve 
de l'existence de la provision P), 

D'autres auteurs admettent que l'article produit ses effets entre le tiré et le 
tireur; que le tireur pourra invoquer l'acceptation comme une preuve de l'exis 
tence de la provision vis-à-vis <lu tiré; mais vis-à-vis du porteur, il n'en sera pas 
ainsi et le tireur sera tenu de faire une preuve complète malgré l'acceptation (3). 

En-fin M. Nouguier (4) enseigne que si l'acceptation suppose la provision, cela 
doit s'entendre contre le tiré en faveur du porteur et contre le porteur en faveur 

(') DALLOZ, n°• 260-261, 314, 
('t) PAn11EsS11s, n° 595. 
(~) BII.\V,\110, PP· '2:12-275, 460, 462-463, 48~. 
-(4) 1NouGu11:11, 11°• 89-90. 
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des endosseurs. Cette supposition cesse à l'échéance à l'égard du tireur, Le porteur 
auquel le payement est refusé doit, pour conserver ses droits, remplir certaines 
formalités dans les délais déterminés. 

Comme on le voit, cette disposition mirnque de clarté. Elle n'a eu d'autre effet 
que de l'aire naitre une eont reverse sur un point, (!'IÏ, sans el le, eût été tran chê, sans 
difficulté, d'après les principes du droit commun. « Ou elle n'a aucun sens, dit 
.M. Demangeat, ou elle signifie que l'accepteur qui a payé la lettre de change ne 
peut faire condamner le tireur à lui en rembourser le montant qu'à charge de 
prouver que s'il a accepté, ce n'est point qu'il y eür provision, c'est pour un autre 
motif. 1, Ce judicieux auteur reconnaît cependant que cela n'est pas raisonnable 
et que c'est contraire aux principes généraux du mandat. Celui qui prou,·e qu'il a 
accepté un manùat, et qu'il a payé une somme pour l'accomplir, n'a pas à établir 
qu'il n'avait pas déjà reçu de quoi faire face à la dépense. 

Aussi l'opinion la plus généralement admise repousse avec raison cette déroga 
tion, et il en résulte qu'en définitive le§ 1•• Je l'article 117 est sans application 
réelle. 
li y a donc avantage à le supprimer et à eu revenir aux principes , d'autant plus 

qu'il n'est pas d'accord avec les faits. " Il n'est pas vrai, dit .M. Mittcrmaier, que 
,. l'acceptation <li la lettre <le change suppose que le tiré a reçu la provision. En 
" fait, Jans la plupart des cas, l'acceptation a lieu sans que la provision ait été 
" faite au préalable : c'est parce que le tiré a promis au tireur <le lui accorder un 
» crédit, ou parce qu'il connaît la solvabilité Je celui-ci, ou enfin parce qu'il se 
" trouve avec lui en compte courant. )} 

III. Si le premier alinéa Je l'article 117 est inutile, le second contient une 
inexactitude évidente. 

En effet, en ce qui concerne les endosseurs , la provision est chose parfaitement 
indiflérenre. Ils ne sont pas tenus de la foire et ils n'ont aucune preuve à fournir en 
ce qui la concerne. Si le protêt a été fait tardivement, ils sont toujours libérés; 
sinon, ils sont tenus solidairement et ils ont également un recours solidaire contre 
le tireur et les endosseurs antérieurs. Aucune question <le provision ne peut ici 
s'élever, 

C'est ce que démontre le § 5, en disant que le tireur seul est tenu de prouver 
l'existence <le la provisiou , el c'est ce qui résulte aussi des articles 1.68 et l 70. 

Et cependant le § 2 de l'article 117 ne dispense les endosseurs lie la preuve de 
l'existeuce de la provision que s'il y a acceptation. 

Toutes ces contradictions s'expliquent pa1· les travaux préparatoires. 
L'ordonnance de i 675 assimilait complètement les endosseurs au tireur el les 

obligeait à établir qu'il y avait provision. 
Les nécessités <lu commerce avaient amené la jurisprudence à admettre un lem 

pérnmeut à cette législation, et Puthier affranchissait les endosseurs de cette obli 
gation quand la lettre <le change était acceptée. Sur les observations de i\lcrlin, dans 
la séance du conseil d'f~lat du 27 janvier -1807, la doctrine <le Pot hier passa dans 
l'article ,121- du projet <le Code. Pl11s tard, lors <le la discussion des articles 168 et 
170, on reconnu l qu'il n'y avait aucun motif' pou!' imposer cette preuve aux endos 
seurs qui ont payé la valeur de la lettre. On revint sur la décision prise, cl l'on 
voulut meure l'article 11 ï en concordance avec les articles 168 el 170: on y inter- 
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cala dans ce but le mot seul après le tireur, mais on oublia de supprimer le § 2 et 
les premiers mots du § 3. 

Ce qu'il y avait de mieux à faire, c'était de supprimer l'article tout entier, destiné 
dans le principe à formuler un système contraire à celui qui fut définitivement 
adopté : eût-il même été corrigé avec plus de soin, il devenait inutile, puisque 
les articles t 68 et 170 rendent, d'une manière complète, les intentions du législa 
teur. 

Nous basant sur l'a-vis unanime des auteurs, nous venons vous proposer cet le 
suppression. Le droit commun sera appliqué à la preuve de la provision, en tant 
qu'il n'y est pas dérogé par les articles 168, 169 el 170 du Code. 

Projet de 111. Commission 

ARTICLE NOUVEAU. 

Le porteur :i, vis-à-Yis des créanciers du ti 
reur, un droit exclusif à ln provision qui existe 
dans les mains 1111 tiré, lors de l'exigibilité de la 
traite, sans préjudice à l'application de l'article 
445 de ce Cotie. 
Si plusieurs lettres de change out été émises 

par le n.ëme tireur sur ln mème personne, el 
qu'il n'existe entre les mains du tiré qu'une 
provision insuffisante, les traites, au p:iyement 
desquelles la provision aura été affectée d'une 
manière spéciale avant l'acceptation, seront ac 
quittées avant toutes autres. A défaut d'affecta 
tion spécinle , les traites acceptées seront payées 
par préférence. 

Si elles sont toutes acceptées, ou qu'aucune 
d'elles ne le soit, ln provision appartiendra à 
celles qui échoient les premières; si elles ont la 
même échéance, elle sera distribuée, au marc le 
franc , entre tous les porteurs. 

1. Lors de la révision d'un code, il importe de trancher d'une manière dêflnitive 
les questions graves qui divisent les cours el les auteurs. A ce titre il faut ici opter 
entre les deux opinions qui se sont formées relativement aux droits du porteur sur 
la provision. 

En cas de faillite du tireur, la provision qui se trouve entre les mains du tiré, 
appartient-elle au porteur ou bien aux créanciers du tireur? 

Deux solutions absolues ont été données à cette question. Les uns se placent 
uniquement an point de vue du contrat tic c hanse : le tireur a pris purement et 
simplement l'engagement de faire payer une certaine somme à une époque et dans 
un lieu déterminés : il n'y a qu'un· mandat donné par le tireur au tiré, il n'y a pas 
de cession, et le porteur, en cas de non payement de la lettre, n'a d'autre recours 
que contre Je tireur. Il n'a aucun privilège sur la provision. 

Un autre système, tenant compte des exigences du commerce, abandonne le point 
de vue étroit auquel les auteurs considéraient autrefois la lettre de change. Ses 
partisans admeuent que la lettre de change est aujourd'hui une espèce de papier 
de crédit, u11 moyen de réaliser immédiatement des créances payables à terme; il y 
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a &me entre le tireur et le prenenr une vêrltable eessien. Or, celui -qni achète la 
lettre ne veut pas seulement obtenir un engagement personnel du tireur : un billet 
à ordre serait pour cela suffisant; son but est encore de s'assurer des droits vis-à-vis 
du tiré et -sur la provision. Il est conforme aux intentions des parties et aux habi 
tudes commerciales de lui accorder sur celle provision des droits exclusifs, ,si elle 
se trouve entre les mains <lu tiré avant l'époque où-le tireur a perdu la libre -dispo 
sition de ses biens, c'est-à-dire avant les dix jours qui ont précédé la cessation de 
ses payements. 

Entre ces deux systèmes se placent des systèmes fote1•médiaires. Tantôt on n 
fait dépendre le droit du porteur sur la provision de l'acceptation -du tiré; tantôt 
on a exigé qu'il y eût en protêt faute d'acceptation ou affectation spéciale des va 
leurs envoyées à titre de provision pour lui concéder ce droit. 

Les deux Cours suprêmes <le France et de Belgique (1) sont en désaccord com 
plet. La première, se ralliant à l'avis unanime de tous les tribunaux de commerce, 
a consacré le droit absolu el sans condition du porteur sur la provision; la se 
conde, au contraire, juge qu'il 1i'y a transfert de la provision qu'après l'acceptation 
<lu tiré. 

li. Il est incontestable que, sous l'empire du Code, celle dernière opinion peut 
ëtredefendue par de sêrieux arguments. C'était peut-être même, si l'on veut, l'opi 
nion la plus juridiq ue. 

.l\Ja'.is le législateur doit s'inspirer surtout des besoins du commerce qui réclame 
instamment une réforme dans le sens admis par la jurisprudence française. En ef 
fet, l'ucceptation est sans doute le moyen de connaître exactement la valeur d'une 
traite, mais elle entraine des lenteurs, •Ùes formalités; c'est une entrave, el, comme 
nous avons déjà eu l'occasion de le dire, tout obstacle à la rapidité de la circulation 
des lettres de change tloil se justifier par les raisons les plus solides. Or, le tireur 
qui a reçu la valeur de la traite .• le preneul' qui l'a payée, ont entendu échanger 
autre chose qu'une sim pic p1·omesse - ils ont voulu transférer el acquérir la valeur 
dont la lettre est le signe, c'est-à-dire la provision : la lettre joue ici le rôle d'un bil 
let de banque. Pourquoi les créanciers <lu tireur· profiteraient-ils de celle valeur? la 
transmission qui en a été faite au p1·ene11r :a êtè la condition sous laquelle il a fourni 
la ,·a leur de la lettre: il y a analogie avec .le cas du commissionnaire qui fait ·une 
avance sur une consignation. 

Accorder au porteur un droit exclusif' sur la provision en l'absence detoute autre 
condition, c'est augmenter la valeur de Ioules les .traites non acceptées qui entrent 
pour une large part dans la circulation . .Aujourd'hui, en Belgique, la-traite non ac 
eeptêe ne peul être considérée que comme une promesse ;-on peul même -dire qu'une 
·traite non acceptée n'est pas une valeur pour la plupart des banquiers: .c'est une 
procura lion pour toucher une somme, procuration .rêvoquéepar la Jailli te du uireur : 
c'est à tel point vrai que beaucoup de banques ont soin .de stipuler, .dans leurs ou 
vertures de crédit, que les remises de simples traites non acceptées seeont -envisa 
gêes comme des avances de .caisse. Un -immense intérêt est donc en jeu; i,1 s'agit 

'{1) Cass. de Franee , 19 nov. 1850; 24 janv. 1860. - Cass. de 'Belgique, ·20 janv. 1846; 
~3· mai 186i. 
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d'effets <l'une valeur de plusieurs millions; et il dépend du législateur de les mettre 
réellement en circulation. li y a d'ailleurs pour noire pays un motir spécial d'ad 
mettre le système de la Cour de cassation de France : c'est que dans ce dernier 
pays on accepte sans difficulté, tandis qu'en Belgique souvent le tiré, sous l'influence 
d'un préjugé trop général, refuse l'acceptation. 

Au fond, on ne comprend pas trop comment l'acceptation du tiers peut modi 
fier les effets d'un contrat passé entre le tireur et le preneur, cl auquel il est resté 
complètement étranger. Le tiré accepte, et voilà la propriété transmise; il refuse 
l'acceptation, cl voilà le porteur sans droits sur la provision; cela est-il logique? 
Comment admettre que tic la conduite d'un tiers puissent dépendre entre parties les 
effets d'on contrat auquel il n'est nullement intervenu? 

Ajoutons que le système français est 1~ seul conforme à l'équité, qui ne permet 
pas que le tireur de la lettre de change ou ses créanciers soient à la fois proprié 
taires de la provision el <lu prix qui en a été payé. 

Nous proposons donc à la Chambre de consacrer la jurisprudence française, dont 
voici le résumé succinct : 

La transmission de la lettre de change emporte également transmission de la 
provision, qui se trouve entre les mains <lu tiré. Toutefois, la proprièlè du porteur 
à l'endroit de la provision. est purement condiüonnelle el nécessairement subor 
donnée à cc qui existera au moment de l'échéance. Le tireur l'este llhre <le retirer la 
provision, et le tiré, qui n'a pas acceptévne peut s'y opposer; si, à l'échéance, la 
provision n'est plus aux mains du tiré, elle sera censée n'avoir jamais existé et le 
porteur ne pourrait élever aucune prétention, en se fondant sur cc qu'elle a été, à un 
moment donné, ou lors de l'émission de la lettre, en la possession du liré.11 laut en 
outre que la provision ait été fournie à une époque oü le tireur avait encore la dis 
position de son patrimoine (41.1-5, loi du 18 nvril 1851). Lorsque ces conditions 
existent au moment de la faillite du tireur, les créanciers de ce dernier n'aurcut 
aucun droit sur la provision. 

Ill. Mais comment réglera-t-on le cas de concours de plusieurs porteurs de let 
tres de change tirées sur la même personne, lorsque la provision sera insuffisante 
pour les acquitter toutes? 
lei il ne s'agit plus de déterminer les effets résultant de la lettre entre le tireur 

cl le porteur : il faut régler la position du tiré vis-à-vis de tiers auxquels le titre 
dont ils sont munis semble assurer des droits égaux sur la provision el vis-à-vis du 
tiré. Faut-il les admettre à se partager le montant de la provision an prorata de 
leurs lettres? Faut-il établir entre eux certaines préférences'! 

Les auteurs français sont fort divisés à cet égard. 
Suivant les uns ( Bedarride , n° 165), il faut dist inguer si les lettres sont à 

échéances diverses, alors clics doivent èire payées à mesure qu'elles deviennent exi 
gibles. Si clics ont la même échéance, le tiré payera d'abord celles qui onl une 
provision spéciale, puis celles qu'il a acceptées; à défaut d'acceptation, le montant 
de la provision sera payée au marc le franc entre tous les porteurs. 
Suivant d'autres , il faut d'abord attribuer la provision aux traites acceptées; si 

elles ne l'ont pas été on si elles le sont toutes, la provision appartiendra à celles qui 
échoient les premières: si elles sont à la même échéance, la provision doit être 
affectée jusqu'à épuisement aux traites les premières présentées. 
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Suivant d'autres encore, il faut avoir égard, soit à l'ordre de date de l'émission 
<le la traite, soit à l'époque de l'envoi de la provision. 

Il est d'abord certain que l'on ne peul tenir compte de ces deux derniers éléments. 
La propriété transmise, est en effet conditionnelle et subordonnée à l'existence 
d'une provision au moment de l'échéance, provision que le tireur peut reprendre 
entre les mains du tiré jusqu'à cette époque, el affecter au payement d'une autre 
lettre de change. 

A notre avis, il faut d'abord attribuer la provision à la lettre pourJaquello il 
existerait une provision avec affectai ion spéciale, Le tiré ne peut se plaindre s'il a 
accepté d'antres effets à découvert. 

A défaut d'affectation. les traites acceptées doivent être payées de prêfêrence, 
parce que le tiré s'est obligé, vis-à-vis du porteur, à raison même de la provision 
qui était entre ses mains cl sur laquelle il a nécessairement compté. On comprend 
du reste que, dans les rapports du porteur avec le tiré, l'acceptation de ce dernier 
puisse constituer une raison sérieuse de préférence. ~n outre, par l'acceptation un 
double effet se produit: d'une part le porteur devient le créancier direct du tiré; et, 
d'autre part, le tiré acquiert des droits sur la provision que le tireur ne peul plus 
lui enlever, el que l'accepteur a le droit d'affecter au payement de l'effet accepté: dès 
lors le porteur, comme créancier du tiré, peut opposer les droits de ce dernier aux 
porteurs des lettres non acceptées, qui ne peuvent invoquer vis-à-vis de lui que les 
seuls droits du tireur. En cas de concours sur la même provision, et vis-à-vis du tiré, 
il paraît donc juste de faire découler de l'acceptation une raison de prêférence. 

Si toutes les traites sont acceptées, ou si aucune ne l'est, la provision appar 
tiendra à celles <Jui échoient les premières; si clics ont toutes la même échèance , 
elle sera distribuée au marc le franc entre tous les porteurs. Peut-être serait-il plus 
logique et plus conforme au rôle de papier de crédit qne l'on attribue aujour 
rl'hu: à la lettre, <l'affecter la provision même dans ce dernier cas, jusqu'à épuise 
ment au payement des traites les premières présentées. Mais il nous paraît que la 
provision serait alors en quelque sorte le prix de la course, el que cc système pour 
rait donner lieu à une entente frauduleuse entre le porteur et le tiré, entente qu'il 
ne serait pas toujours facile de démontrer ni de déjouer. 

JI va sans dire que le tiré accepteur reste toujours personnellement tenu de Ioules 
le::. acceptai ions souscrites par lui. Nous ne nous oc<'upons ici que du droit de plu 
sieurs porteurs qui ont concurremment des prètentions sur 1a provision qui se trouve 
entre les mains du tiré. 

lV. Nous ne croyons pas devoir régler par un texte spécial les droits du porteur 
en cas de faillite du tiré, sur la provision qui se trouve entre les mains de ce der 
nier. Celte question ne donne lieu à aucune difficulté: on est aujourd'hui d'accord 
sur les principes à suivre. Quelle que soit la faveur due à la lettre de change, on tient 
également compte des intérêts des créanciers du tiré. Si la provision consiste en 
valeurs.qui sont confondues dans l'actif du failli ou en sont inséparables, elle se par 
tagera au marc le franc entre le porteur et les autres créanciers; elle appartiendra 
exclusivement au porteur, si le tireur 011 ses ayants droit peuvent revendiquerles 
objets dont elle se compose (oûG, f>G7, 568. loi du i 8 avril 185 l }. 

Aucune plainte n'a surgi de la part du commerce contre celle jurisprudence, que 
nous eroyu11s devoir maintenir. 
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Code de Commerce de 1808. Projet de Ja Commission. 

ART. 118. ( IOI, P. DU G.) 

Le lirçnr et les endosseurs d'une lettre de 1 (Gomme ci-contre). 
change sont garants solidaires de l'acceptation 
et du payement à l'échéance. 

ARTICLE NOU\'EAU. 

Si le tireur et le tiré sont commerçants, et si 
le tireur est créancier du tiré à raison d'une 
dette commerciale, le tiré est tenu d'accepter 
la lettre <le change. 

On s'est demandé si le tiré, débiteur <lu tireur, était tenu d'accepter la lettre : 
point de .difficultés, si le tiré n'est pas commerçant ou s'il ne s'agit pas d'une 
dette commerciale. li n'y est évidemment pas obligé. Mais cette solution doit-elle 
être également adoptée s'il s'agissait d'un engagement commercial entre négociants? 
Sans doute, le tiré perd le droit, en acceptant, d'obtenir un délai de grâce, et le dé 
faut <le payement de la lettre peut le distraire de ses juges naturels et lui imposer 
<les frais de protêt. Or, dit-on, une convention entre le tireur et le preneur, con 
vention à laquelle il est resté étranger, ne peut modifier sa position malgré lui et a 
sou détriment. 

Cela est vrai, sans doute, mais l'usage commercial vient modifier ce résultat par 
l'application d'autres principes. Déjà, du temps de Pot hier, le créancier avait le 
droit de se rembourser p;;ir une traite, et cet usage est conforme à l'intérêt respectif 
des commerçants. Si l'on en souffre comme débiteur, on en profitera comme créan 
cier, et l'intérêt général du commerce exige que l'on ait le droit de faire usage de 
ce mode de payement et de recouvrement. L'usage forme ici une convention à 
laquelle on est censé s'être référé du moment oit l'on n'a pas manifesté l'intention 
d'y déroger. 

Il nous paraît donc utile de modifier dans ce sens la loi actuelle : la valeur qui 
s'attache à la lettre y gagnera encore. 

Code ile Commerce de 1800. 

ÂIIT. :119. (!02, P. DU G.) 
Le I efus d'acceptation est constaté par un 

acte que l'on nomme pt'otèt faute d'acceptation. 

AnT. 120. ( 105, P. ou G.) 

Sur la notification du protêt faute d'accepta 
tion, les endosseurs el le tireur sont respective 
ment tenus de donner eau Lion pour assurer le 
payement de la lettre de change à son échéance, 
ou d'en effectuer le remboursement avec les frais 
de protêt et de rechange. 

La caution, soit du tireur, soit de l'endosseur, 
n'est solidaire qu'avec celui qu'elle a cautionné. 

Projet de la Commission 

(Comme ci-contre). 

Sur la notification du protêt faute d'accepta 
tion, les endosseurs et Je tireur sont respective 
ment tenus de donner une caution pour assurer 
le payement de la lettre de change à son échéance, 
ou d'en effectuer le remboursement avec les frals 
de protêt cl de rechange. 

li en est de même du donneur d'aval. Cette 
caution est solidaire, niais ne garantit que les 
engagements de celui qui l'a fournie. 

r- \) 
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1. A la différence de l'ancien drolt, le Cotie de commerce a imposé non-seule 
ment au tireur, mais encore aux endosseurs, l'obligation de prouver l'acceptation 
du tiré avant l'èchéance. Celte innovation, qui fut critiquée lors des discussions 
prèparatoires , a été cependant heureuse, puisqu'elle a augmenté le crédit de la 
leu re. 

Il. On s'est demandé si le porteur avait le droit de poursuivre tous les endosseurs 
et le tireur, e't s'il pouvait obtenir de chacun une caution à défaut du remboursement 
de la lettre. Certains auteurs l'ont pensé. Suivant d'autres, an contraire, celui qui 
est sommé de fournit· la caution peul ·sommer ses garants de la donner en son lieu 
et place : tel est le sens du mol 1·e~pectivement. Enfin, dans une dernière opinion , 
qui est la plus juridique, le tireur et les endosseurs ne peuvent se dispenser de four 
nir caution ou de payer, en s'adressant à leur prédécesseur, pour le mettre en 
demeure de remplir lui-même cette obligation; mais ùès que l'un d'entre eux a satis 
fait à la demande du porteur, les autres sont libérés vis-à-vis de ce dernier. Seule 
ment, l'endosseur a son recours contre ses garants et ainsi de suite jusqu'au tireur. 

Cette dernière opinion est celle que le législateur a entendu consacrer. Cela 
résulte des observations présentées pal' le Tribunat : la première diminue injuste 
ment, cl la seconde étend d'une manière démesurée les droits du porteur. 

Le mot reepecuuement a pour but d'indiquer le droit de l'endosseur de recourir 
contre ses garants. Pour montrer qu'il n'y a jamais obligation de fournir au por 
teur pins d'une caution, nous pt·oposons d'intercaler le mot ,me dans le te~!e. 

Ill. Le dernier paragraphe a également reçu deux interprétations. Suivant les 
uns, il signifie que la caution est la caution du tireur et de tons les endosseurs, 
mais qu'elle n'est eau lion solidaire que de celui qui l'a fou mie. Suivant le plus grand 
nombre, le législateur a voulu dire ·que la caution est tenue solidairement avec le 
signala ire qui l'a prêsentèe , mais qu'elle ne cautionne que lui. Gest pour consacrer 
celle dernière opinion, que nous proposons de rédiger le second paragraphe de 
l'article ·120 de la manière suivante : Celle caution est solidaire, mais ne qaronti: 
qu« les engagements de celui qui l'a fournie. 

IV. L'obligation imposée aux endosseurs et aux tireurs par l'article 120 frappe 
également le donneur d'aval : il en était déjà ainsi sous l'empire de l'ordonnance 
de 1675, et les rédacteurs du Code n'ont certes pas voulu innover à cet égard. 
Cependant ce point a élé controversé, et il est préférable dès lors <le trancher 
cette question pa1· le texte de la loi. 

V. Bedarride a été frappé des lneonvénients que présente le système de la loi 
en autorisant une suite de recours des endosseurs les uns contre les autres, et il ne 
voudrait admettre le recours d'endosseur à l'endosseur, que si le tireur ne peut 
lui-même fournir la caution, si par exemple il est en déconfiture, en faillite ou privê 
de tout crédit. li conseille au législateur d'apporter celle modification à l'article -t 20. 
Mais nous ne croyons pas que les abus soient fort graves dans la pratique , car le 
commerce n'a pas fait entendre de plainte n cet égard. 
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Colle de Commerce de 1808. 

AnT. 121. ( t04, P. 11u G.) 

Celui qui accepte une lettre de change con 
tracte l'obligation d'en payer le montant. 

L'accepteur n'est pas restituable contre son 
acceptation, quand même le tireur aurait failli 
à son insu arant qu'il eM aeecptë, 

Projet de la Commlsston. 

Celui qui accepte une lettre de 'change con 
tracte l'obligation d'en payer le montant. 

L'accepteur n'est pas restituable contre son 
acceptation, quand même le tireur aurait failli 
à son insu avant qu'il eût accepté. 

Le tiré peut, s'il ne s'est pas désaisi du titre, 
biffer son acceptation aussi longtemps que le 
délai de vingt-quatre heures, qui lui est accordé 
par l'article f25, n'est pas expiré 

Il peut arriver que le tiré accepte par erreur une lettre de change. Peut-il bif 
fer son acceptation? - En principe , il est vrai que l'acceptation est irrévocable; 
mais il ne faut pas oublier que tons les droits résultant de la lettre de change 
sont attachés à la détention du titre : on peut donc soutenir que le. porteur n'a 
pu acquérir de droits contre l'accepteur que lorsque le litre lui a été remis re 
vêtu d'une acceptation régulière : c'est alors seulement que s'est formé le con 
cours des volontés. Aussi a-t-on admis en France, en Angleterre et aux États-Unis 
le droit de l'accepteur <le revenir sur sa première détermination et de biffer son 
acceptation. Le Code hollandais et la loi allemande de 1848 se sont montrés plus 
rigoureux et ont maintenu le principe de !'irrévocabilité. 

Cependant on n'a pas lardé à reconnaitre en France que cet usage entraînait des 
abus. En effet, il peut arriver que la lettre soit négociée par copie ou tirée à plu 
sieurs exemplaires : dans cc cas, l'accepteur reste souvent nanti de la lettre qui 
lui a été envoyée et dont la délivrance au porteur ne se réalise que dans un temps 
voisin de l'échéance. L'accepteur, apprenant le mauvais état des affaires du tireur, 
pourra-t-il encore revenir sur son acceptation? 

La règle à suivre nous semble tracée par la loi elle-même. Elle a accordé au tiré 
un délai de vingt-quatre heures pour prendre une détermination: ces vingt-quatre 
heures lui appartiennent entièrement, à moins qu'il n'ait renoncé à ce délai en re 
mettant immédiatement la letlrc an porteur. Il peut donc changer d'avis aussi 
longtemps que ce délai n'est pas expiré; mais après, fût-il même resté en posses 
sion , il n'aura plus celle faculté. Sa possession n'est plus légitime ou bien elle n'est 
plus qu'une simple détention précaire, un dépôt pour le compte du propriétaire 
de la lettre. A notre avis donc, la radiation de l'acceptation survenue après le délai 
ne produit plus d'effet: de cette manière, on échappe aux abus que nous venons 
Je signaler ('). 

( 1) fü:DAIIRlllE, n• J 81:i. 
6 



LNo 4.] ( 20 ) 

Code de Commerce de t806. 

A11T. 122. ( 105, r. »u G.) 
L'aceeptution d'une lettre de change doit être 

signée. 
L'acceptation estexprimée par le mot acceplé. 

Elle est datée si la lettre est à un ou plusieurs 
jours ou mois de me; et. dans ce dernier cas, le 
défaut de date de l'acceptation rend la Jeure 
exigible au terme y exprimé, à compter de sa 
date. 

Projet de la Commission. 

L'acceptation doit être écrite sui· l:1 lettre de 
change. 

La simple signature du tiré ,·aut aeceptation: 
si eUe est précédée d'énonciations, la volonté 
d'accepter doit être clairement exprimée. 

1. L'acceptation d'une lettre de change peut-elle être donnée par acre séparé? 
notamment par lettre missive? 

Peut-elle être donnée en blanc? 

Il. La première de ces deux questions a donné lien à une controverse qui n'est 
pasencore près de finir, si le législateur n'intervient pas pour la trancher. Déjà au 
Conseil d'Êtat, Me1·lin avait demandé que le texte s'expliquât d'une manière caté 
gorique sur ce point de droit. Nous n'avons pas ici à peser les arguments invoqués 
de part et d'antre el tirés, soit d'autres articles du Code, soit des discussions pré 
paratoires. Nous devons nous demander quelle est l'opinion la plus favorable au 
commerce, celle qui est la plus conforme à la nature <le la lettre de change. Il nous 
paraît manifeste que, dans cet ordre d'idées, il faut proscrire l'acceptation par acte 
séparé. 

La loi allemande de -18/j.8, dans son article 21, a également consacré ce prin 
cipe : le Code hollandais porte aussi "· que l'acceptation doit être signée sur la lettre 
de change même. » 

Si nous consultons, en effet, la nature de la lettre de change, il est de principe 
que la lettre elle-même doit contenir la preuve des divers engagements qui s'y rap 
portent: c'est un titre au porteur, en quelque sorte, destiné à circuler de main en 
main; il doit renfermer tontes les énonciations qui en modifient la valeur. La loi a 
admis une seule exception, c'est pour l'aval, dans l'intérêt du crédit de celui qui 
est ainsi cautionné. Encore peut-on dire que l'aval n'ajoute rien à la perfection de 
la lettre de change, tandis que l'acceptation est de son essence, puisque le tireur et 
tous les endosseurs prennent l'engagement solidaire de la procurer au porteur. 

Au point de vue de la pratique, nous pouvons laisser la parole à M. Nouguier qui, 
comme jurisconsulte, défend cependant l'opinion que nous voulons condamner 
législativement : 

a Le commerce, dit-il, fait sagement lorsqu'il laisse de côté cette forme peu 
usitée et fertile en incouvénien ts. li est facile au tiré de mauvaise foi, ayan L 
accepté par lettre missive, d'incidenter sur les expressions dont il s'est servi. 

1> S'il n'a pas vu la lettre de change, il peut se tromper de compte et être indui l 
en erreur. 

• Deux lettres <le changé de mêmes sommes émanées du même tireur peuvent 
être en circulation : à laquelle des deux rapportera-t-on l'acceptation? 
, Enfin, celte acceptation elle-même, ne circulant qu'avec difficulté, entravera 

la négociation de la traite. ,, 



( 21 ) (j';u 4.J 
Il va sans <lire que l'acceptation par acte séparé produit, pou1•, les personnes 

entre lesquelles elle est intervenue, les effets d'un engagement ordinaire; mais ou 
ne pouna y attacher les conséquences spéciales que la loi assigne à l'acceptation 
revêtue <les formes qu'elle détermine. Le porteur ne sera pas tenu de s'en contester 
et il pourra, si le tiré refuse <le s'engager sui· le titre. raire un protêt, faute d'ac 
ceptation, 

Ill. L'acceptation peut être exprimée pal' le mot accepté; mais toute autre 
locution qui fait connaître la pensée <lu tiré produit le même effet : le texte de 
l'article 122 prêtait à l'équivoque sous ce rapport el il paraît utile Je ramender. 

_ Il faut même aller plus loin et admettre la parfaite régularité d'une acceptation 
consistant dans la signature du tiré apposée isolément sur la lettre Je change. Cette 
signature, sans explication ni restriction ne peut, en effet, recevoir une autre 
interprétation. Sur ce point les usages <lu commerce, la loi allemande, la légis 
lation anglaise et américaine sont d'accord. 

IV. Les deux derniers paragraphes de l'article ne sont pas ici à leur place. La 
validité de l'acceptation ne dépend nullement de la date lorsque la lettre est à pin 
sieurs jours de vue. Seulement le législateur doit indiquer, d'une manière précise, 
quel est dans ce cas le point de départ du délai, afin que la date <le l'échéance soit 
fixée. Cette matière doit être traitée dans le§ V, qui traite de l'échéance et à l'ar 
ticle 131. 

Code rie Commerce de J.ffOU. 
,, 

Projet de la Commission. 

AIIT, ·123. (106, P. DU G.) 

L'acceptation d'une lettre <le change payable 1 (Comme ci-contre). 
dans un autre lieu que celui de la résidence <le 
l'accepteur indique le domicile où le payement 
doit être effectué ou les diligences faites. 

ARTICLE NOU\'&.\U. 

Celte acceptation doit ëtre demandée au domi 
cile du tiré. 

D'après plusieurs auteurs, lorsque la lettre est payable au domicile d'un tiers, 
l'acceptation doit être demandée au domicile indiqué pour le payement; c celle pro 
messe de payer tient, disent-ils, en quelque sorte au payement lui-même : elle est 
la première partie de l'obligation; c'est donc au lieu indiqué pour l'accomplisse 
ment Je ce' contrat qu'il faut la requérir. " 

L'opinion contraire doit être préférée parce qu'en principe le tiré n'est tenu de 
payer que dans son domicile: l'exception que la traite indique pour le payement ne 
doit pas être étendue à l'acceptation. En fait, il résulte de la doctrine contraire 
d'assez grandes complications, puisque le tiré ne se trouve pas au domicile du tiers 
pour donner son acceptation sur le Litre qui lui est présenté, acceptation qui doit 
être donnée dans les vingt-4uatre heures. 

La loi allemande de 1848 a adopté ce dernier système. 
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Code de Commerce lie 1008. 

AI\T. 124. (107, P. DU G.) 

Projet de ln Commlsston 

L'acceptntion ne peut être conditionnelle, mais j (Co11Jme ci-contre). 
elle peut être restreinte quant à la somme ac- 
ceptée. 

Dans cc cas , le porteur est tenu de foire p1·0- 
tester la lettre de change pour le surplus. 

Arn. 121:i. ( 108, P. ou G.) 

Une lettre de change doit ëtre acceptée /t sa \ (Comme ci-contre). 
présentation , ou, au plus tard, dans les vingt- 
quatre heures de la présentation. 

Après les vingt-quatre heures, si elle n'est pas 1 

rendue acceptée ou non acceptée, celui qui l'a 
rcten ue est passible de dommages-i ntérëts envers 
le porteur. 

~ IV, - ttc l'acccptulhm par l11tcne11tlou. 

LB système de la loi allemande de 1848 diffère assez sensiblement <les disposi 
tions du Code <le commerce. 

Elle porte : 
<( ART. 06. - Si la lettre protestée faute d'acceptation indique au lieu de paye 

), ment un tiers chargé d'intervenir (un recomrnandataire), le porteur doit lui de 
]) mander d'accepter avant de pouvoir exercer son recours contre le tireur ou les 
i; endosseurs. 

» Si la lettre indique plusieurs recornmandataires , c'est celui dont l'intervention 
)} entraîne le plus de libéral ions qui doit être préféré. 

)) Anr. 57. - Le porteur peut s'opposer à l'acceptation de toute personne qui 
,, n'est pas chargée d'intervenir. 

:, Anr. 58.- L'accepteur par intervention doit se faire remettre le protêt contre 
1, payement des frais, et faire mentionner son intervention dans une annexe de 
)) l'acte. 

» Il doit la notifier à celui pour qui il est intervenu dans le délai de deux jours 
,, après le protêt, sous peine de tous dommages-intérêts. 

» AnT. 59. - Si l'accepteur n'indique pas pour qui il est intervenu, il est censé 
)) l'avoir fait pour le tireur. 

» ART. 60. - L'accepteur est tenu par lettre de change vis-à-vis de tous les 
)) cessionnaires <le celui pour qui il est intervenu : il est libéré si la lettre ne lui 
:r, est pas présentée pour le payement le deuxième jour ouvrable après l'échéance 
J) au plus tard. 

» AnT. 61. - En cas d'acceptation du recommandatairc ou d'autres, le porteur 
" et les endosseurs qui suivent celui pour qui l'on est intervenu perdent leur 
» recours contre le tireur el les endosseurs antérieurs : il subsiste au profit des 
i, autres endosseurs et de celui pour qui l'on est intervenu. » 

Comme on le voit, l'idée <lu législateur allemand a été celle-ci : le recommanda 
taire est un second tiré indiqué dans un ordre subsidiaire. Le preneur a consenti à 
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t'accepter comme tel, et il ne peut se plaindre s'il doit se contenter <le son accepta 
tion. Mais s'il n'y a pas de recommandataire, le porteur n'est pas tenu d'admeure 
l'intervention d'un tiers C)UÎ est êtrauger au contrat. S'il la tolère, .c'esi qu'il l'agrée 
connue reurplaçaut du tiré primitivement désigné. Il perd dès lors tout recours 
pour obtenir une caution qu'il possède déjà; mais l'endosseur qui a vu honorer 
sa signature. par l'acceptant, conserve naturellement son action. 

Le Code hollandais a conservé le système français, en réglant toutefois l'ordre 
de préférence cuire les différentes persounes qui peuvent se présenter pour inter 
venir. 

ile bons esprits ont demandé que le Code fût réformé dans le sens de la loi 
alleuiuude. Cependant, et malgré l'autorité qui s'attache aux dispositions de la loi 
~énél-ale de 1 l'H8, à la rédaction de laquelle ont concouru les jurisconsultes les plus 
êminents de l'Allemagne, nous ne pensons pas qu'il y ail lieu d'introduire ces inno 
vations dans notre loi. En effet, pou,· faim produire à la lettre de change tons les 
avanlagc:; qu'elle peul donner, il faut, dans la mesure de ce qui esl possible el équi 
lahle, étendre el assurer les droits du porteur: c'est lui dont les intérêts doivent 
être avaut tout sauvegardès. Rien n'oblige le tiers à intervenir: il peut mettre à sa 
garantie la condition que le porteur renoncera à son secours. S'il ne le fait pas, 
pourquoi priver le porteur <l'une sûreté qui augmente le prix de la lettre et qu'il a 
eu en vue eu contractant? 

Code de Commerce de 1808. ()1•0Jet üe lu COUlWISSIOn. 

;\n·r. H6. ( 109, P. eu (.;.) 

Lors du protêt fonte d'aeeeptatiou, la lettre Lors du protêt foute d'acceptation, la lettre 
<le change peut ëtre acceptée pat• un tiers inter- Je change peut être acceptée par un tiers inter 
venant pour le tireur ou pour l'un des endos- venant pour le tireur ou pour l'un des endos- 
seurs. 

L'intervention est mentionnée dans l'acte de 
protêt; elle est signée pat• l'intervenant. 

seurs. 
L'intervention est mentionnée dans l'acte de 

protët: elle est signée par l'intervenant sur la 
ieure de change. 

On s'est demandé, sous l'empire du Code, si l'acceptation par intervention devait 
être signée sur la lettre ou sur le protêt. Plusieurs auteurs enseignent qu'elle doit 
l'être au bas de l'acte de protêt. Le système contraire doit être consacré par le légis 

. latcur. En effet, l'accepteur ne prend pas des engagements ordinaires: il con 
tracte les obligations spéciales résultant de la lettre de change; c'est donc, d'après 
le principe général, la lettre de change elle-même et non un titre distinct qui 

• doit les constater. C'est en outre une acceptation; elle doit être donnée dans la. 
mème forme que l'acceptation du tiré. Enfin, l'accepteur se soumet à une responsa 
bilité non pas seulemene vis-à-vis du tiers porteur, mais encore vis-à-vis de tous 
ceux auxquels il. a pu transmettre la leure de change depuis l'acceptation; il fau 
drait donc joindre à la lettre une copie du protêt ; ce qui serait une entrave à la 
circulation : la lettre perdrait en partie le caractère de papier de crédit que l'on 
tend à lui donner aujourd'hui. 

Il nous paraît également utile de régler, à l'exemple de la loi hollandaise, le cas 
de concours entre plusieurs intervenants: les uns admettent indifféremment tous 
ceux qui veulent accepter à intervenir, les autres font certaines distinctions, sur 
lesquelles ils ne sont pas d'accord. Le système hollandais nous paraît fondé en rai- 
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son. Il donne d'abord la prêfêrence à ceux qui garantissent le plus d'engagês: puis 
à ceux qui ont été désignés par celui pour lequel ils veulent intervenir; enfin à dé 
faut de ces raisons de préférence, le porteur a le droit de choisir tout en conservant 
son droit de recours. On pourrait donc insérer à la suite de l'article i26 un article 
nouveau ainsi conçu : 

Code de commerce de 1808. 

ART. 127. {HO, P. IIU G.) 

L'intervenant est te1111 Je notifier sans délai 
son intervention à celui pour qui il C'Sl intervenu. 

A117. 128. (H·J, J>. uu G.j 

Le porteur de la lettre de change conserve 
tous ses droits contre le tireur et les endosseurs, 
à raison du défaut d'acceptation par celui sur qui 
la lettre était tirée, nonobstant toutes accepta 
tions par intervention. 

l'rojet de la Commission. 

ARTICLE SOUVEAU. 

Si plusieurs personnes se présentent pour in 
tervenir, celle ùont l'acceptation garantit le plus 
d'engagés doit l'emporter sur toutes les autres; 
si elles veulent intervenir en faveur de ln même 
personne, celle qui a un mandat est préférée â 
celle qui n'en a point. 

Le porteur a le chois: dans tout autre cas, 

(Comme ci-contre). 

(Comme ci-contre). 

§ I'. De l'échéance 

AnT. 129. (i 12, P. 11u G.) 

Une lettre de change peul ëtre tirée, à me, 
a un ou plusieurs jours, l 
à un ou plusieurs mois, Je vue. 
à une ou plusieurs usanees , 
:i un ou plusieurs jours, ) 
à un ou plusieurs mois, { de date. 
à une ou plusieurs usances , : 
à jour fixe ou à jour déterminé, 
en Coire. 

AnT.130. (H5, P. bu G.) 

La lettre de change ~ vue est payable à sa pré 
sentation. 

AIIT. i51. ( Hl, P. DU G.) 

L'échéance <l'une lettre de change, 
à un ou plusieurs jours, l 
à un ou- plusieurs mois , de vue. 
à une ou plusieurs usances , 
est fixée par ln date de l'acceptation ou par celle 
du protl!t faute d'acceptation. 

(Comme ci-contre). 

(Comme ci-contre). 

Si la lettre est : 
à un ou plusieurs jours, .. 
à un ou plusieurs mois, { de vue. 
à une ou plusieurs usances, ~ 

La date de l'échéance est fixée soit par la date 
de l'aeeeptation , soit par celle du protêt faute 
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Projet de ta Commh,slon. • 

d'acceptalion, soit enfin par celle du ,·isa apposé 
sur fa Jeure par le tiré. 

Si Je riré refuse soit Je dater son acceptation, 
soit, à di-f:tut d'acccptaliou, d'.ap1>oser sur J:i 
leure son visa daté, le porteur peul constater 
ln présentatien et le refus par un exploit d'hnis 
sier, donlla date fera l'ODI ir le dél:ai Je l'échéance. 

Les frais de cet acte seront à l:a charge Jn tiré, 
qui y a donné lieu par son refus, 

,\ défout Je cet acte, le jour ,le l'ëehéanee est 
calculé, lo,-s,aue le tiré a omis de dater son aceep- 
1a1ion ou son visa, en partant du dernier jour 
du délai accorde pour présenter Ja Jeure Je 
ehaoge. 

Le Code , Jans l'article t5 l, a prévu seulement quelques-uns des ras qui peuvent 
se présenter. 

Il suppose que la lettre est acceptable el qne le porteur en requière l'acceptation. 
Le porteur présentera la leure , le tiré l'acceptera el la date de celte acceptation 

fera courir le délai de l'échéance. Ou bien encore le tiré refusera l'acceptatlon , 
protêt sera dressé et la date du protêt sera le pcin: de départ du délai. 

Mais qu'arrivera-t-ll si la lettre a été créée non acceptable? le porteur ne poum1 
naturellement pas contrevenir à la loi tin contrai. A prendre le texte à la lettre, il 
semblerait qu'il n'y a pas de moyen légal de fixer le jour tic l' êehèance. 
Supposons encore que la lettre soit acceptable, qu'aucune restriction n'ait été 

mise au droit du porteur. JI peut arriver que cc dernier préfère no pas requérir 
l'acceptation, ou même qu'après l'avoir inutilement sollicitée il prérère ne pas faire 
protester la lettre el attendre le jour de payement avant d'exercer son recours. 
L'article H>O semble d'accord avec l'article f31 pour lui refuser celle faculté. 
Enfin, l'accepteur peul ne pas avoir daté son acceptation. Dans ce cas. le Code 

de commerce déclare la lettre exigible au terme y exprimé, à compter de sa date. 
Celle disposition est très-peu rationnelle et a conduit à des difflcoltês assez gra,·es 
dans la pratique. Elle est évidemment contraire à l'intention des parties contrac 
tantes, et elle conduit à ce résultat étrange, c'est que la lettre peul, par suite de celle 
présomption, être réputée échue avant même le jour ile sa présentation (t). 

D'un autre côté, il semble que le porteur doit avoir la liberté de ne pas faire de 
protêt si ses convenances l'engagent à s'en abstenir; enfin il faut que là oil l'aecep 
t,alion n'est pas possible, la date de l'écheance soit déterminée d'une manière quel 
conque. 

Dans la pratique, le porteur qui ne peut on ne veut pas requérir l'acceptation, 
présente la lettre au liré qui y appose son visa, le signe el le date : ordinairement et 
pour éviter toute équivoque il y ajoute les mots : sans accepter. 

Ce visa fait courir le délai de l'échéance. Mais bien que cc visa ne puisse être 
refusé, d'après les usages du commerce, il peut arriver tp1e le tiré résiste à la de 
mande du porteur: ou bien l'acceptation n'aura pas été datée et l'accepteur ne veut 
pas en mentionner la date. 

---- .. - •. - --- -- .•..• - ---- ------- 
(') À.Lo\UZET, n° 8.tO. 

7 
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La doctrine admet que le porteur n le droit de co11slater la présentation el le re 
fus an moyen d'un acte d'huissier dont la date ouvrira et fera courir le délai de 
l'échéance (1). 

C'est là un droit conféré au porteur, ce n'est pas une obligation à laquelle il est 
soumis. Du moment où l'acceptatlon on le visa prouvent que la lettre a été pré 
sentée au tiré, il a rempli le devoir que la loi lui impose pour celle catégorie Je 
lettres de change: peu importe que le visa ou l'acceptai ion ne soient pas datës. 

Qu'arrh·era-t-il s'il n'use pas de ce droit? Comme nous venons t.le le dire, le Corle 
français décide que la date de la lettre sera aussi celle de l'acceptation : il est diffi 
cile de donner une solution plus contraire à la réalité des faits. La loi allemande 
n'est pas tombée dans celle erreur. L'article 20 de cette loi décide que si l'accepta 
tion n'est pas datêe, elle sera censée avoir été donnée le dernier jour du délai ac 
cordé au porteur pour présenter l'effet au tiré. 

Dans ce système, on n'aboutit pas à ce résultat absurde qu'une lettre est exigible 
longtemps avant sa présentation, ce qui entraine logiquement la déchéance du 
porteur, qui n'est pins dans les délais légaux; on respecte la commune intention 
du porteur et du tiré. On doit supposer que l'accepteur a voulu jouir dn plus long 
délai possible, puisqu'il a préféré ne pas dater son acceptation; et quant au por 
teur, il est naturel d'admettre qu'il a voulu accorder cc délai, puisqu'il n'a pas usé 
du droit que la loi lui accordait de fixer par la voie extrajudiciaire, en cas de refus 
du tiré, un point de départ pins rapproché l2). 

Le système que nous proposons d'adopter est donc fort simple. Si la lettre est 
acceptable et que le porteur use du droit qui lui compète, le tiré en donnant son 
acceptatiou ne refusera sans doute pas de la dater : si toutefois il en était autre 
ment, le porteur n'aurait pas le droit <le faire protester la lettre faute d'acceptation. 
JI en était ainsi sous le Code. D'après le texte modifié, i\ aura le choix de faire courir 
le délai par un acte d'huissier ou de laisser agir la présomption légale, qui donne 
comme point de départ au délai le dernier jour d11 terme fixé pour la présentation 
de la lettre. 
Si le tiré refuse d'accepter, l'échéance sera dêterminêe soit par le protêt, soit à 

défaut Je protêt par ln date du visa, soit enfin en cas de refus du visa par l'exploit 
de présentation. En dernier lieu, on aura recours à la présomption légale que nous 
avons indiquée ci-dessus. . 

Si la lettre n'est pas acceptable on qnc le porteur ne veuille pas la faire aceep- 
te1', on suivra les mêmes principes, sauf qu'il ne sera pas question de protêt. 

Il nous parait qu'en rédigeant ainsi l'article l M, nous donnons satis l'action à 
tous les intérêts, et nous consacrons par l'autorité de la loi des solutions que la 
doctrine et les usages commerciaux avaient déjà fait admettre en grande partie, 
Nous remplaçons par une prêsomption rationnelle une disposition qui ne reposait 
sur aucun fondement et qui, en outre, avait été placée au milieu des-articles relatifs 
à l'acceptation, alors cependant qu'elle se rattache aux règles relatives à l'échéance. 

A notre avis, le liré qui, par son refus injuste, a occasionné l'intervention de 
l'huissier, devra payer les frais de l'exploit à titre ile dommages intérêts. li en ré 
sultera qu'à l'avenir aucun tiré ne refusera de dater son visa ou son acceptation. 

(l) fü:oARRIDE, n° 468. 
(i) Biuv1rn, p. 61, 62, 63. (Loi nllemande.) 
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Code de Commerce de 1800. 

AnT. rn2. ( ,m. P. 11v G.) 

-L'usance est de trente jours , qui courent du 
lendemain de la date de la lettre <le change. 

Les mois sont tels qui sont fixés par le calen 
drier grégorien. 

J,>rojct de h Commission. 

Hem pincer le § 2 par le paragraphe suivant: 

La lett~ de change Li rée, ;1 un ou plusieurs 
mois de date , est payable à la date qui dans le 
mois <le son échéance correspond à celle du jour 
où elle a été tirée. 

Si cette date n'existe pas, la lettre est payable 
le dernier jour du mois de l'échéance. 

Le second paragraphe de l'art. t 52 a donné lieu à des systèmes différents de 
computation. Comme il importe de déterminer bien clairement quel est le jour de 
l'échéance, puisque le protêt, sous peine de déchéance du recours vis-à-vis des en 
dosseurs , doit être dressé le lendemain, nous croyons devoir modifier le texte en 
adoptant nettement dans la loi le système généralement suivi. 

Code de Commerce de .{8011. 

AnT, 153. (1 Hl, J>. DUG.) 

Une lettre de change payable en foire est échue 
la veille du jo111· fixé pour la clôture de la foire, 
ou le jour de ln foire , si elle ne dure qu'un jour. 

AnT. 154. ( 117, P. Du G.) 

Si l'échéance d'une lettre de change est un 
jour férié légal, elle est payable la veille. 

1•1·ojct ue la Commission. 

(Comme ci-contre). 

(Comme ci-contre). 

AnT. 155.(118,P.DuG.) 

Tous délais de grâce, <le faveur, d'usage ou (Comme ci-contre) 
d'habitude locale, pour le payement des lettres 
de change, sont abrogés. 

§ 'l'I. - Oc reudoHl!lemcnt 

Ar1T. 156. (-119, P. nu G ) 

La propriété d'une lettre de change se trans 
met par la voie de l'endossement. 

La propriété <l'une lettre de change se trans 
met, pur la voie de l'endossement, même après 
l'échéance, avec les garanties hypothécaires qui y 
son l attachées. 

Si l'hypothèque a été consentie pour sûreté 
d'un crédit ouvert, les porteurs des effets errés 
en vertu de celle ouverture de crédit, ne peu- 

l 
vent en profiler que jusqu'à concurrence du ré 
sultat linal du crédit 

J. On décide aujourd'hui assez Hénéralement, bien que certains codes, comme 
le code hollandais et le code portugais ne l'admettent pas, que l'endossement d'une 

B 
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lettre peut avoir lieu même après l'échéance, et emporte transmission de la propriété 
même vis-à-vis des tiers. 

Dans la pratique, il arrive parfois que des lettres protestées, faute de payement, 
sont négociées; très-souvent 011 endosse des lettres échues et non protestées. Le por 
teur acquiert tous les droits de son cédant en tant que ces derniers ne sont pas 
frappés d'une déchéance légale; ainsi, si le protêt n'a pas été fait en temps utile, il 
n'aura pas de recours contre les endosseurs antérieurs. Mais, dans tous les cas, le 
cédant est tenu <le garantir son cessionnaire et de payer si le débiteur de la traite 
échue ne l'acquittait pas. 

La loi allemande a 1·églé, par son article 16, le cas spécial qui nous occupe: elle 
affranchit celui qui endosse une lettre de change échue el protestée <le tout recours 
de la part de son cessionnaire, s'il vient à n'être pas payé. li nous paraît préférable 
de conserver, dans tous les cas, à l'endossement ses effets ordinaires, sauf conven 
tion contraire <les parties : l'opération dont il s'agit ici présente certains avan 
tages aux commerçants. elle doit l'ester dans le droit commun qui règle la 
matière. 

11. C'est à l'occasion <le l'article 156 que se présente l'examen <l'une question 
des plus difficiles, parce qu'elle nécessite la comparaison <le textes du droit civil et 
du droit commercial, el qu'elle se lie d'une manière intime au l'égime hypothécaire 
et à ses conditions essentielles. 

L'article 1 U92 du Code civil porte: 
• La vente, oÛ la cession <l'une créance, comprend les accessoires de la créance, 

tels que caution, privilége cl hypothèque. i, 

D'autre part, d'après l'art ide 136, l'endossement transmet la propriété de la 
lettre, el conformément à la jurisprudence française et aux désirs du commerce, 
nous avons proposé de déclarer qu'il transfère la propriété de la provision qui se 
trouve entre les mains du tiré lors de l'échéance, à l'exclusion des créanciers <lu 
tireur tombé en faillite. 

Supposons qu'un droit hypothécaire ait été attaché, soit à la créance contre le 
tiré cédée par le tireur au preneur, soit ù l'obligation souscrite par le signataire 
d'un billet à ordre vis-à-vis du preneur, soit enfin à l'engagement de garantir· le 
payement de la lettre par le tiré pris-par le tireur vis-à-vis de l'acheteur de l'effet, 
ou par l'un des endosseurs vis-à-vis d'1111 endosseur subséquent. 

Le porteur de l'effet aura-t-il le droit de profiter de celte hypothèque? et spécia 
lcmcnt la trausmission par voie d'endossement d'effets commerciaux créés en vertu 
d'1111c ouverture de crédit garanlie par une hypothèque a-t-elle pou,· conséquence 
de transmeure également aux tiers porteurs les droits hypolhécaires attachés à la 
créance de celui qui a ouvert le crèdit? 

Dans ces dernières années, le commerce a fait un usage assez fréquent de cette 
espèce d'opérations; les nombreux cas d'application qui se sont prèseutès devant 
les cours françaises prouvent que c'est aujourd'hui un besoin généralement senti; 
aussi la jurisprudence française, <l'abord hésitante, a-t-elle fini par se fixer, et le 
point de droit dont nous nous occupons est aujourd'hui tellement bien établi, par 

( 1) Cass., 29 aoüt 185-1-; 25 juillet J 850. - A1,Auzc:-r, n• 802. 
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suite de nombreux arrêts de la Cour de cassation , que le système contraire ne peut 
plus se produire devant les tribunaux avec la moindre chance de succès. 

Les objections que l'on présentait ne manquaient pas cependant de valeur. Com 
ment admeure, disait-on, qu'une hypothèque puisse se transmettre par un simple 
endos 110n enregistré? . 

Comment remplir cette obligation essentielle du régime hypothécaire, que le 
nom du véritable propriétaire du droit duit être parfaitement connu? 

Comment échapper à une perturbation pres<1ue complète dans l'économie du 
système hypnthêcaire , puisque le défaut de publicité des différentes transmissions. 
que subira l'hypothèque par l'endossement, rendra impossible la purge totale ou 
partielle que voudra opérer un tiers acquéreur, personne ne pouvant lui indiquer 
quel est le véritable créancier. - Si l'on autorise la transmission du droit hypo 
thécaire par endossement, il faudra l'étendre à tous les droits réels qui pourront 
être stipulés dans une lettre de change, soif à titre de clause pénale, soit à défaut 
Je payement de la somme promise, soit à litre d'obligation alternative. Quels 
inconvénients ne se produiront pas si on permet à l'hypothèque de suivre une 
marche occulte et précipitée, <le s'embarrasser en quelques instants dans le laby 
rinthe de vingl opérations plus ou moins compliquées, oil l'œil le plus expérimenté 
aura peine à saisir avec quelque précision, soit le moment, soit les conditions de 
son passage? Ajoutez à cela la facilité d'antidater un endossement et de faire 
remonter la cession d'un droit hypothécaire éteint à une époque où le droit existait 
encore (1)? 
Le désir de ne pas entraver la liberté du commerce a fait passer sur toutes ces 

raisons. On a répondu que la sagesse des tribunaux dénouerait les difficultés que 
chaque espèce pourrait présenter; qu'elle saurait déjouer les efforts de la fraude et 
proléger les intérèts des tiers. Les prescriptions de la loi hypothécaire sont obscr 
vêes dans tout ce qu'elles ont d'essentiel. Le tiers acquéreur, en cas de purge, ne 
sera tenu ile faire ses notifications qu'aux créanciers inscrits; il ne connaît que les 
créanciers que les inscriptions indiquent, el il peut toujours se libérer de son prix 
en le consignant. Ce sera, dit la Cour de Colmar(2), aux porteurs d'effets négo 
ciables à se plier aux règles fondamentales du régime hypothécaire dont ils reven 
diquent les bènéfices. 

Ces principes ont été appliqués, à différentes reprises, aux effets commerciaux 
créés en vertu d'un acte d'ouverture de crédit garantie par une hypolhèque. Les 
porteurs de ces effets sont tous placés sur la même ligne par la jurisprudence 
française : tous ont 1111 droit égal et exclusif sur le prix produit par les biens hypo 
théqués; la date des endossements ne constitue pas mire eux un motif de préfé 
rence: leurs droits se reportent tous à la même époque: l'inscript ion de l'acte d'ou 
verture de crédit (3). 

En Belgique la question se complique d'un nouvel élément. 
En effet, la loi du 16 décembre -1851 sur le régime hypothécaire porte 

(art. 5, § 1): 

(1) Dxu.os , Effets de commerce , 11° 3i3, \'" P,·iviléges > n° 1267. 'Inon.osc , Je la vente, n• 906. 
(i) Colmar, 50 décembre 18ti0. (O. P., 54, 2, 145.) , 
Pl Colmar, 20 mars 1852. Paris, 6 mars 1850. 
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1 La cession d'une créance privilégiée ou hypothécaire inscrite, de même que la 
subrogation à un droit semblable, ne pourra ètre opposée aux tiers si elle ne 
rêsulte d'actes énoncés en l'article 2 (actes sous seing privés reconnus en justice 
ou devant notaire cl actes authentiques), el s'il n'est fait en ma,·ge de l'inscription 
mention de la date el de la nature du titre du cessionnaire avec indication des 
noms , prênoms , profession el domicile <les pari ies. a 

La loi a eu pour but d'empêcher les cessions faites par le même créancier à plu 
sieurs cessionnaires, en menant chacun à même de dêcouvrir, par l'inspection d'un 
registre public, si le droit cédé lui appartient encore. 

Comme on le voit, celle disposition· complète l'article 1690 du Code civil. Celui-ci 
continue à s'appliquer seul si la créance est pure el simple; mais si elle est 
garantie par une hypothèque ou un privilège immobilier, l'accomplissement <les 
formalités de l'article 1690 (la signification ou l'acceptation d'un débiteur dans un 
acte authentique) ne suffit plus. Il fout, en outre, pour que la transmission s'ac 
complisse à l'égard <les tiers, que le cessionnaire se conforme au prescrit de l'ar 
ticle 5 de la loi du 16 décembre 1851. 

Hemarquez que cela est vrai, non pas seulement pour la transmission du droit 
hypothécaire, mais encore pour la créance elle-même, qui ne peut en être séparée, 
au moins à l'égard des tiers. 

Celte disposition nouvelle n'a pas ëté reproduite par la loi française du 23 mars 
,t 855 sur la transt-ription. Dans son article U, elle ne prescrit l'authenticité el la 
mention marginale sur les registres du conservateur. que pour la cession de l'hypo 
thèque légale <le la femme mariée et pour la renonciation à celle hypothèque. 

Depuis la promulgation de la loi du ·16 décembre 1t;5t (1), on a pensé que 
l'article 5 proscrivait virtuellement le principe de la transmissibilité de l'hypothèque 
par voie d'endossement : ce principe, dit-on, n'est pas compatible avec les forma 
lités de l'authentieitè el de la mention en marge de l'inscription. Si même le titre 
et l'endossement étaient authentiques, il faudrait encore faire la meut ion, el alors 
on resterait purement el simplement dans les conditions prévues par l'article 5. 
auxquelles le commerce veut prêcisèment se soustraire pour arriver à une circula- 
1io11 rapide des valeurs. 

Nous ne pou\'ons nous ranger à celle opinion. . 
L'article 5 de la loi de 1851 est en intime corrélation avec l'article 1600: il est 

complètement étranger à l'article 156 du Code civil et à la matière du droit com 
mercial. li règle les conditions de transmissibilité d'une créance civile cl non celles 
de la trausnnssibilitê d'un effet commercial. - On ne peut pas plus invoquer cette 
disposition. dans la matière qui nous occupe, que l'on ne pourrait se prévaloir de 
l'article J 6!.)0 : ce soul deux domaines complètement différents, régis par des règles 
particulières. 

Si l'article 5 de la loi de 18ilf était applicable aux effets de commerce, il en 
découlerait les consêquences les plus exorbitantes el les plus inattendues. 

L'art icle i 56 serait implicitement abrogé chaque fois qu'il s'agirait d'une lettre 
de change ou d'un billet à ordre garanti par une hypothèque. L'effet de cel article 
n'est.pas Je suspendre seulement, quant aux tiers, la transmission de l'hypothèque, 
mais relie Je la créance elle-même, quand une sécurité tic celle espèce y est alla- 

-- ... - - - 

(1) Y. M,UITOU, n<> lï:i Cl 208(ton1c (''). 
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chée. L'effet de commerce ainsi garanti ne serait donc plus transmissible vis-à-vis 
<les tiers par l'endossement; la provision, la créance cédée n'appartiendrait plus 
~u porteur, à l'exclusion <les créanciers du tireur. 

Or, il est manifeste qu'on ne peut aller jusque-là. 
Le législateur de 185 i ne s'est donc préoccupé el n'avait à se préoccuper que 

<les matières du droit civil; il a laissé sous l'empire des principes du droit com 
mercial tout ce qui s'y rapporte, et il n'a pas entendu proscrire une jurisprudence 
qui s'était formée dans l'intérêt <lu commerce. 

Disons donc que la transmission <le la créance emporte de plein droit, el d'après 
les principes généraux du droit, le transfert Je toutes les garanties accessoires 
qui y sont attachées; que notamment l'hypothèque passe avec elle entre les mains 
du preneur. On ne concevrait même pas que la créance fût transmise et que le 
droit hypothécaire restât dans le patrimoine <ln cédant; tJUC l'hypothèque, droit 
accessoire de son essence, pût être séparée <lu droit principal. 

t~n cas de cession au preneur d'une créance hypothécaire <lu tireur contre le tiré, 
par la voie de l'endossement, le porteur de l'effet serait propriétaire de la créance, 
c'est-à-dire de la provision vis-à-vis <les tiers el notamment des créanciers du tireur: 
à qui appartiendrait donc , dans le système au verse, le droit hypothécaire? Comme 
le <lisent avec raison les cours françaises (1), le droit serait anêanti , si le porteur en 
est privé; il faudrait décider que, bien que la créance subsiste, l'hypothèque sri 
pulée pour sa sûreté n'appartient cependant à personne. Que vaut en effet l'hypo 
thèque sans la créance? Si les tiers-porteurs n'ont pas l'hypothèque, personne 
ne l'a. 

S'il s'agit au contraire <le la cession d'une créance civile, cet effet nese produit pas. 
L'article 5 empêche non-seulement que le cessionnaire acquière l'hypothèque vis-à 
vis des tiers, mais encore qu'il devienne titulaire de la créance vis-à-vis d'eux. L'hy 
pothèque, dans ce cas, continue à garantir la créance; elle n'en est pas séparée. 

Supposons encore qu'il s'agisse d'un débiteur hypothécaire qui souscrit des bi! 
lets à ordre jusqu'à concurrence du montant de sa créance, constatée par un acte 
authentique et dûment inscrite; ou bien d'un tireur ou d'un porteur qui garantit 
par une hypothèque au preneur ou à un endosseur subséquent, le remboursement 
de la lettre, en cas de non-payement par le tiré. Les créanciers du preneur ou 
de l'endosseur éraient eux-mêmes tenus d'acquitter solidairerâent le montant de 
l'effet; pourquoi auraient-ils le droit de faire valoir l'hypothèque à leur profit à 
l'exclusion du porteur, qui pourrait seulement venir avec eux partager au marc le 
franc le produit des biens hypothéqués? Comment même, dans la plupart des eas , 
les créanciers dont il s'agit exerceraient-ils ce droit, puisque, par l'effet de l'endosse 
ment, leur débiteur a cessé <l'être créancier du débiteur hypothécaire? L'hypothèque 
a été affectée dans l'intention des parties à assurer le payement de la lettre; on la 
détourne <le sa destination. Elle devait garanlir le recours du preneur ou de l'en 
dosseur contre celui qui l'a constituée : comment les créanciers du preneur ou de 
l'endosseur en useraient-ils, alors qu'ils n'ont aucun recours à exercer du chef de la 
leure ou <lu billet? 

- -- ~-- -~ ----- ---·-- 

(1) Cour de Colmar, 30 décembre 1850. (D. P., 5,t., 2, 145.) 29 mars 1852.(D. P., 54, 2, 190.) 
Paris, 6juin 1850. Cass., 20juin 185-i. Metz, 26janvier 1851. 



( N° 4.] ( 3:2 ) 

Il pou1Ta sans doute résulter quelques inconvénients de l'application de ce prin 
cipe : la jurisprudence française prouve cependant qu'il ne faut pas les exagérer, et 
ce sont, au surplus, ceux auxquels on s'est soumis eu dérogeant, dans l'intérêt d11 

porteur d'effets à ordre , aux règles de l'article 1690 Code civil. Le régime hypo 
thécaire en lui-même n'en est nullement affecté, et si certains cas de concours se 
présentent entre porteurs d'effets garantis par une hypothèque, on doit reconnaitre 
qu'il peut en être de même pour les créances civiles, malgré l'article 5 de la loi 
de 18f'>l. Certains cessionnaires du même droit rempliront, les uns d'abord les 
formalités de l'article ·1690 Code civil, puis celles de la loi de ·1851 : d'autres agi 
ront en sens inverse, et s'ils ont accompli le même jour la dernière de ces forma 
lités, ils devront venir nécessairement au marc le franc. Il peut aussi arriver que 
le débiteur se soit libéré avant la signification et la mention marginale. 

En résumé, la transmission de l'hypothèque, par l'endos, présentera peul-être 
moins de garanties de sécurité que celle qui s'effectue suivant les formes du droit 
civil; mais telle qu'elle est, cette faculté sera déjà accueillie comme un bienfait par 
les négociants qui la réclament. 

Si le concours se produit entre porteurs de lettres de change tirées sur le même 
débiteur hypothécaire par le même tireur, les principes sur la distribution de la 
provision entre eux seront applicables. S'il n'y a pas provision, et s'il s'agit d'un 
recours hypothécaire contre le tireur, contre le souscripteur ou contre un endosseur 
précédent, qui aurait garanti le remboursement en donnant hypothèque, le recours 
ne se présentera guère que lorsque plusieurs effets auront été ainsi ga1·antis par le 
même tireur, le même endosseur ou le même souscripteur vis-à-vis du même pre 
neur ou endosseur subséquent et par le même acte. Dans ce cas, le prix des biens 
hypothéqués devra ètre distribué entre tous les porteurs sans avoir égard à 111 date 
des endossements. puisque lem titre commun est l'acte <l'hypothèque qui fait courir 
leurs droits à partir de la même époque (1). 

Mais un cas particulier se présente: c'est celui d'un crédit ouvert garanti par 
un hypothèque, Le crédité remet au créditeur des valeurs négociables que celui-ci 
consent à recevoir pa1•ce qu'il est couvert. JI les endosse et les met dans la circu 
lation. Quels seront les droits des tiers porteurs? 
lei l'hypothèque est affectée non pas à garantir le payement de la somme entière 

à concurrence do laquelle le crédit est ouvert; elle garantit seulement au créditeur 
le remboursement du solde final Je la somme qui restera due à la cessation du 
crédit. L'hypothèque, en réalité, a donc un caractère éventuel, en ce sens que, si 
le crédité est corn piétement libéré à celte date , elle est censée n'avoir jamais existé. 
Elle ne peut" donc, dans l'intention des parties, être affectée d'une manière ab 
solue à la g:u~nlie des effets de commerce, créés en vertu de l'ouverture de crédit: 
cette garantie n'est que conditionnelle et subordonnée au compte final qui devra 
être <l ressé. 

Il en résulte que les tiers porteurs ne peuvent exercer un recours hypothécaire 
contre le crèditè , tireur, endosseur ou souscripteur des effets, que pour autant que 
celui-ci soit débiteur à l'expiration du crédit, el seulement jusqu'à concurrence <lu 
solde final. Les différents porteurs , dans ces limites, se partageront le prix des 

(') Colmar, ~9 mars 1852. 
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immeubles hypothéqués. sans que la <lare des endossements puisse constituer une 
cause de préférence; leurs créances particulières ne sont en effet que les émanations 
de la erêanee originaire el collective du créditeur. En cas d'insuffisance de la pro 
vision, on appliquera aux divers porteurs les règles que nous avons exposées ci 
dessus, dans l'article nouveau que nous proposons de substituer à l'article 1-17. 

Code de Commerce tic 1808. 

An. -137. (120, P. nu G.) 

L'endessement est J:111. 
li exprime la valeur fournie. 
Il énonce le nom de celui à l'ordre de qui il 

est passé. 

AIIT. 158. (1~1. P. Oll G.) 

P1•0Jct de la Commission, 

L'endossement doit être écrit sur la lettre de 
change, sur une copie de la lettre ou sur une 
allonge. 

Il est valable lors même qu'il ne consiste quo 
tians la signature de l'endosseur sur le dos de hl 
leure. 
Tout possesseur d'une lettre de change peut, 

Si l'eUllosscment n'est pas conforme aux dis- hors le cos de fraude, remplir l'endossement en 
positions de l'article précédent, il n'opère pas le blanc <111i s'y trouve. li peut aussi sans le remplir 
transport; il n'est qu'une procuration, endosser à son tour la lettre. 

1. D'après quelques décisions judiciaires, l'endossement peut se faire par acte 
séparé. 

Cette opinion doit être repoussée. La lettre duit contenir elle-même la preuve 
de la cession ûont elle a été l'objet: s'il y a deux actes distincts , la circulation de 
la lettre de change et de l'endossement donnera lieu à des fraudes nombreuses. li 
faudra prendre des précautions pour éviter que les tiers ne puissent être trompés. 
Pour donner pins de sécurité à la transmission, il est préférable de proscrire défi 
nitivement un mode ile transfert qui n'est pas, au surplus, dans les habitudes <lu 
commerce. Celle disposition ne s'applique pas naturellement à l'allonge sur la 
quelle l'endossement peut être écrit. 

Celle disposition a été également insérée dans la loi allemande (art. 12.) et dans 
le Code hollandais. 

Il. Nous avons à régler, d'après les intérêts du commerce, les formes de l'en 
dossement. 

Faisons d'abord connaitre l'état actuel de la doctrine et de la jurisprudence sur 
ce point. 

D'après le Code, l'endossement doit être daté; il doit exprimer la valeur fournie 
et indiquer le nom cle celui à l'ordre de qui il est passé (art. l37). 

Si l'endossement n'est pas conforme à ces prescriptions , il n'opère pas transport; 
il ne vaut <JUe comme procuration. 

Ainsi, en l'absence de date on de valeur fournie, l'endosseur reste propriétaire 
de l'effet; il peut le revendiquer entre les mains du porteur; ses créanciers peuvent 
le saisir; le tiré peut opposer les exceptions personnelles à l'endosseur, aucun lien 
ile droit n'existe entre lui cl le porteur. 
Telles sont les conséquences rigoureuses des articles 157 cl 158. 
Mais l'usage a été plus fort que la loi, et les tribunaux ont dû, en présence de la 

9 
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résistance du eommeree à une législation surannée, consacrer cc qnc l'on peut à 
bon droit considérer comme une violation flagrante des textes que nous venons de 
citer. 

Ainsi et tout d'abord ils ont dû admettre malgré l'autorité de Pothier, qne le 
porteur d'un effet en vertu d'un endossement irrégulier avait pouvoir non-seule 
ment de recevoir le montant de l'eflet , mais de le nêgoeier et d'en poursuivre le 
payement en son nom. On a reconnu que, si ce prétendu mandataire transmet 
tait l'<'lTcL par un endos régulier, il était tenu vis-à-vis des tiers porteurs tout comme 
s'il était valablement nanti; et, par une conséquence logique, on lui a accordé la 
faculté d'exercer, s'il rembourse le porteur, tous les droits de ce dernier, clans les 
quels il est subrogé (1). contre l'enJosseur et tons les autres dêbireurs de l'effet. 

l·:t cependant s'il n'est qne mandataire. il ne s'oblige pas lui-même. et il 11':1 

qu'une action en remboursemenf ordinaire contre son mandant, l'endosseur en 
blanc. 

On a été plus loin encore. 
On a autorisé le porteur d'un effet endossé e11 blanc, c'est-à-dire d'un effet qui 

ne porte que la signature de l'endosseur, à remplir lui-même toutes les formalités 
prescrites par l'article j ~7. l.'cffel circule avec celle signature de main en main : il 
suffit qu'avant le protêt, le décès ou la faillite de l'endosseur, le porteur énonce au 
dessus de la signature ln date cl la valeur fournie. Ce point de druil, a-lmis unani 
moment aujourd'hui, enlève tonte importance aux raisons théoriques par lesquelles 
on a cherché à justifier les articles 15i cl -158 du Code (2). Si ces dispositions ont 
une valeur, si clics doivent être maintenues, il faut s'empresser de prnscrire le 
droit du porteur de remplir l'endos. 

Celle défense serait inefficace. L'ordonnance de 1673 ne reconnaissait à l'endos 
sèment en blanc que les clîels d'une simple procuration : il n'était pas translatif de 
propriété. Mais celle disposition a échoué contre la résistance unanime du corn 
merce, qui a toujours considéré celle foruhé comme indispensable, parce qu'elle 
fait de ln lettre de change un billet au porteur transmissible de la main à la main, 
cl qu'elle permet à l'endosseur de se soustraire à la garantie solidaire qui pèse sur 
lui : Sa,·~ry et Pothicr consacrèrent, par leur autorité, le droit clu porteur de 
remplir l'endos. Les Parlements reconnurent à l'endossement en blanc l'effet de 
transférer la propriêté , cl ils y furent en quelque sorte provoqués par d' Aguesseau, 
qui, consulté comme chancelier de France, par le procureur général du Parlement 
de Toulouse, lui écrivait en 17/i-7 : c Les abus dont la crainte a suspendu la décision 
,, du Parlement ne peuvent être mis dans la balance avec les avantages qui résul 
,. tent pom le bien et pour la facilité du commerce de l'usage des endossements 
, écrits en blanc sur les lettres de change. Ces abus sont du nombre de ceux que 
• les lois ne pourraient prévenir entièrement, et qui, ne pouvant causer que quel 
, qucs inconvênients particuliers, sont plus que compensés par l'utilité publique. , 

l•:n présence des dispositions formelles du Code, les tribunaux ne peuvent en 
principe attribuer l'effet translatif de propriété i1 l'endossement eu blanc. Mais le 
droit du porteur de remplir l'endos enlève tout intérêt à la question, puisque son 

(1) Cas«. de France, iO mai 18Gb; 20 juillet J 8M. - BEDARRtnE, n°• 324, 525,326, 327. 
f'') Cau. de France, 3 avril -1848; 21 décembre fSOi. 
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existence dépend uniquement <le la volnuté <lu porteur lui-même. L'iutérèt subsiste 
seulement en cas Je faillite ou de décès de l'endosseur; dans ce cas, on décide assez 
géuéralement que le porteur ne jouit plus de celle faculté. Toutefois. une jurispru 
dence plus favorable au porteur commence à se former. Pourquoi, s'il a fourni la 
valeur de la traite, si en réalité le but de l'endosscmeut a été de lui transférer la 
propriété, pourquoi ne pourrait-il remplit· l'endos, après le décès ou la faillite et à 
la ùate du jour lie la négociation? Pourquoi serait-il obligé de restituer l'e{l'et aux 
créanciers de l'endosseur en cas de faillite (1)? 

Aussi semble-t-on disposé aujourd'hui sur ces différents points i1 donner raison 
au porteur d'un endossement en blanc (2). 

A d'autres points de vue cependant la jurisprudence s'est montrée plus sévère. 
Ainsi, elle n'a pas reconnu nu porteur le droit de compléter l'endossement el de 

le rendre régulier, quanrl cet endossement porte la signature de l'endosseur, mais 
n'exprime pas soit la claie, mil la valeur fournie. 

Cela parait cependant souverainement illogique. 
Pour justifier celle dècisiou , on prétend qu'en remettaut l'effet endossé en blanc 

au porteur , le propriétaire de l'effet a manifesté une confiance plus grande en sa 
bonne fui. lui a conféré un mandat plus étendu que lorsqu'il a énoncé la date ou 
la valeur fournie, mais les faits donnent tous les jours un démenti à celle suppo 
sition : l'endossement irréguher el l'endossement en blanc, dans la pratique, ont 
tous deux pour but le transfert de la propriêtè Je l'effet. Cette jurisprudence est eu 
outre formellement contraire à l'article 138; celui-ci 11c distinguo nullement entre 
l'endossement irrégulier et l'endossement en blanc, el cc qui est vrai ile celui-ci doit 
ètre vrai a fortiori de l'autre, puisque le porteur use dans ce dernier cas plus 
modérément du droit que l'on accorde au porteur d'un effet endossé en blanc (3). 

Les législalions étrangères el spécialement celles de l'Allemague , ile l'Angleter1·c 
et des Ëtats-Uuis out mieux compris que le Code Je 1807 les besoins commerciaux 
de notre époque r':. L'endossement dans ces divers pays consiste dans la simple 
signature <lu porteur, apposée sur la leure de change; dans ces conditions il trans 
fère la propriété au porteur. L'iudication de la date et celle de la valeur fournie 
ne sont nullement requises , en Angleterre seulement la date est exigée pour les 
effets cle moins de cinq livres sterling: 

c L'expérience <le l'Europe entière, dit M. Mittermaier ( Revue étm11gùe et 
• {ronçoise, tome VIII, page 115), démontre tous les ans que des milliers d'endos- 
• sements s'opèrent sans porter l'indication de la valeur fournie. Les législations 
• qui apprécient le mieux les exigences de la vie commerciale, telles que celles <le 
• l'Angleterre, des États-Unis, Je l'Allemagne, n'exigent point l'énonciariou de la 
» valeur fournie. Il y a, dans ce double fait, un avertissement donné aux légis 
» lateurs des autres nations de ne pas exiger des conditions inutiles. En matière 
, de lettre de change, tout cc que le but de l'institution ne commande pas im 
, pèrieusernent ne devrait pas être ordonné par la loi; des prescriptions inutiles 

(1) Beo.urnrnE, n° 5:51 - Cciss de France, '29 décembre 18$8. - Bourges, 26 mai 1863. 
li) V. dans ce cas la loi des lttats-Unis. (STORY, §§ 201, ~07 <'l 208.) 
C:•) ALAUZET, n° 869. 
(4) J'. loi allemande, act. 12 et 15. - DR.\UER, pp. ~O. 51. - SroRY, § i04. - CMtty on Bills, 

eh. YI, lJciyley 011 Bills, ch. V, § 1 ~•, p. 122. 
10 
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1> sont nuisibles. La question de savoir si la valeur a été fournie intéresse unique 
,, meut l'endosseur et celui à qui il a passé l'effet: ces deux parties peuvent s'en 
» tendre entre elles à ce sujet, <le telle manière qu'elles le jugeront convenable: par 
• exemple, l'endosseur peut délivrer une quittance. Peu importe à l'accepteur et 
,, aux porteurs subséquents que chaque endosseur précédent ait reçu la valeur de 
• son endossement. 

li L'endosseur peut avoir fait donation de la lettre de change; il peul en avoir 
, prêté le montant; il peut n'y avoir mis son endossement que pour en faciliter la 
• négociation. Tout cela est indifférent pour celle circulation en général, et en 
• particulier pour les porteurs subséquents <le l'effet. Au surplus, il y a souvent 
• impossibilité d'indiquer comment la valeur a été fournie, pal'ce qu'en réalité elle • 
» ne l'a pas été: il faut alors recourir à l'expression valeur en compte qui se prêle, 
• on le sait, à toutes les interprétatious possibles, et au fond ne fait qu'établir des 
• présomptions. li 

La loi allemande porte : 

Anr. 12, - L'endossement est valable lorsque l'endosseur écrit son nom ou sa 
firme sur le dos de la lettre, la copie, ou l'allonge. 

Anr. 15. - Tout porteur peut remplir l'endos en blanc <le la lettre Je change; 
il peut, s'il le prèfère , sans le remplir, endosser.à son tour la loure. 

Sous l'empire de celte lui, un endos en blanc transfère la propriété de la lettre; 
il fait de la lettre de change un eflct au porteur. Le porteur peul lui-même trans 
fércr la lettre ainsi endossée soit par la simple tradition; el, dans cc cas, le nouveau 
porteur se trouve exactement dans la même position que le premier; soit en in 
scrivant dans le blanc le nom du porteur, soit enfin eu faisant un endossement 
complet. Daus les deux premiers cas, il reste étranger à la lettre de change; dans 
le dernier, il est tenu conformément au principe général. 

(( Aucune forme particulière, dit 1\1. Story, dans son Commentaire sur la légis 
" lat ion américaine relative aux lettres <le change, n'est requise pour l'endossement 
i, (§ 20lt-). La signature de l'endosseur sur l'effet est suffisante. Si quelques mots 
.Il sont placés au-dessus Je la signature, il suffit qu'ils manifestent clairement l'in- 
• lention <le transférer la propriété. » 

Nous croyons yne le moment est venu Je se rendre aux désirs si souvent mani 
festés du commerce, et de suivre l'exemple des législateurs étrangers. Ou la loi est 
utile et alors il faut la faire respecter ; il fout défendre l'endossement en blanc cl 
s'écarter Je la tolérance dont on use aujourd'hui. Ou bien, elle entrave sans grands 
avantages la circulation des valeurs uègociables, et alors il faut l'abroger. C'est à ce 
dernier parti que nous nous arrêtons, eu proposant à la Uharnhre d'adopter les dis 
positions de la loi allemande. 

Que l'endossement soit incomplet ou en blanc, le porteur peut de bonne foi le 
remplir, s'il le croit utile; mais, dans tous les cas, cet endossement transfère la pro 
priété de l'effet. Sans doute, il pourrn en résulter des inconvènieuts que 1'011 signa 
lait déjà autrefois, et auxquels faisait allusion d'Aguesseau : dans les temps voisins 
de la fa ill ile, le négocia» t de mauvaise foi pourra I ransférer-à des tiers, qui seront 
<le counivauce avec lui des billets en blanc; il pourra les remettre à certains 
créauciers pour leur coufèrer un privilège. Mais ces abus sont déjà possibles, au- 
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jourd'hui, dans l'état actuel' de la jurisprudence: et ce n'est pas l'obligation <le rem 
plir l'endos ou celle d'indiquer la date et la valeur fournie qui les rendront moins 
fréquents. 

Projet de la Commission. 

At\TICI.F. NOUVEAü. 

Si la lettre a été endossée au proflt du tireur, 
d'un endosseur antérieur ou mëme de l'accep 
teur, et si elle a été de nouveau endossée par eux 
avant l'échéance, tous les endosseurs restent - néanmoins tenus vis-à-vis <lu porteur. 

Il n'est pas douteux que l'endossement puisse avoir lieu au proflt du tireur, 011 

tiré même accepteur et d'un endosseur antérieur d'une lettre de change. Mais quels 
seront les effets de cet endossement, et spécialement ce nouveau porteur pourra-t-il 
de nouvea l.l endosser la lettre? 

11 est certain que si, lors de l'échéance, la lettre est encore entre ses mains, la 
confusion amènera certains résuhatsimportants. 

Ainsi le tireur, étant lui-même obligé vis-à-vis des endosseurs, ne pourra pour 
suivre aucun de ces derniers : ainsi encore, et par la même raison, si la lettre est 
endossée à un précèdent endosseur, tous les endosseurs intermédiaires seront libérés; 
enfin, si l'accepteur est porteur à l'échéance, la dette el la créance se confondent et 
tous les endosseurs et le tireur lui-même, s'il avait fait provision, sont dégagés (1). 

La position des divers obligés est définitivement réglée, et, en cas d'endossement 
après l'échéance, le porteur n'aura vis-à-vis des divers obligés que les droits de son 
cédant au moment de l'endossement. 

l\Jais faut-il encore admettre les effets de la confusion lorsque avant l'échéance le 
porteur a endossé la leu re ? 

D'après la Cour de cassation de France, lorsque l'accepteur devient porteur de 
la leure , il s'opère immédiatement une confusion, bien que l'échéance ne soit pas 
arrivée. l~n effet, dit-elle, qui doit à terme, doit: el le porteur a été informé de cet 
état de choses par l'étal matériel du titre (2). 

D'après Lacornbière , cette confusion ne peut être opposée qu'aux tiers de mau 
vaise foi, c'est-à-dire à ceux qui ont accepté un effet en connaissance de cause (5). 

Pardessus (4) a comballu celte doctrine, et son opinion est partagée par M. De 
mangeat , qui la considère comme plus conforme à la destina tion de la lettre ùe 
change, à sa nature de vapier de crédit (5J. D'après ces auteurs, le tiers porteur 
conserve intacts tous ses droits vis-à-vis de chaque endosseur, quand même on 
compte parmi ceux-ci le tireur, l'accepteur ou un endosseur précédent. 

l 1) DALLOZ, n°• 611, ûl '2 et suiv. - A LAUZET, n• 863. - Psnnsssus 1 n° 237. 
(2) Cass., 19 avril 1848. (J. du P., 48,.1, 056.) 
(;;) LAcm1mtnE, sut l'art. ·!500, n° 5. 
('1) N• 25i. 
(5) 811.\V,\Rl> et fümNCE.H, pp. Hlt et 192. 
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li nous parait que le système de la Cour de-cassation de France méconnaît les 
règles essentielles relatives aui etTets de commerce. Il est Je principe que le tiré 
accepteur est l'obligé direct du porteur, et que l'on n'a pas à examiner s'il existe au 
profit du tiré quelque exception personnelle vis-à-vis de l'un des endosseurs. On est 
d'accord que les autres modes d'extincrlon des obligations et spécialement la com 
pensation ne pourraient ëtre invoqués contre le porteur, à moins que l'exception ne 
lui soit personnelle. Pourquoi se montrer plus sevère en ce qui concerne la con 
fusion? 

Sans doute elle opère en droit civil, bien que le terme ue soit pas encore arrivé; 
mais entraine-t-elle bien l'extinction Je l'obligation? Ne peut-on.pas dire plutôt 
qu'elle paralyse l'action entre les mains du créancier, et qu'elle affranchit le débiteur 
de l'obligaüon qu'il a contractée? Potiu« eximit ab obligatione quam eœtinyuii obli 
!JUlionem. 

Au point de \"UC pratique, pourquoi libérer les endosseurs? ils ont bien cru que 
leur signature les engageait vis-à-vis du porteur, et c'est une circonstance purement 
fortuite qui vient leur procurer cet avantage inattendu. Le porteur, au contraire, ~ 
la plupart du temps compté sur un recours contre les endosseurs: il a pu être dans 
l'impossibllitè de eonualtre la cause de la confusion, ou s'il a dû en être averti par 
l'état matériel de l'effet, il peut fort bien ne pas être initié à toutes ces subtilités <le 
la loi, ou bien ce détail peut lui avoir échappé. 

La Cour de cassation· elle-même est obligée de faire, de la connaissance acquise 
f>ar le tiers une conditiou Je 1~ déchéance; or, au point Je vue juridique, il est irra 
tionnel de faire dépendre de celle circousranee les résultats Je la confusion. Elle 
opère de plein droit. La Coùr a, par celle concession, reconnu elle-même que la na 
ture des effets de commerce ne pouvait se concilier avec l'application rigoureuse 
des règles du droit civil en cette matière. Si 011 doit les ôcarter quand le titre est 
muet, par exemple si le porteur est devenu l'héritier de l'accepteur, la logique exige 
qu'on les repousse d'une manière absolue, el qu'ou n'établisse pas, au dêtriment du 
porteur, nue prêsornptiou de lraude qui sera presque toujours démentie par les 
faits. 

Le système de la Cour Je cassation de France est contraire à l'intention des pal' 
ties, car l'accepteur qui endosse l'effet avant l'échéance n'a l'as eu évidemment l'in 
tention û'en effectuer le payement. 

Aux .81a1s-Unis, eu cas d'endossement de la lettre par l'accepteur devenu por 
teur, les endosseurs prêcêdents restent soumis au recours : el il en est de même en 
Allemagne depuis la loi générale de 1848 ('). 

Nous croyons devoir trancher la controverse dans ce sens, parce que les endos 
seurs ne perdront qu'un avantage sui· lequel ils n'ont jamais pu compter - parce 
que la bonne foi des porteurs ne pourra jamais être surprise; - enfin, parce que 
le commerce sera ainsi dispensé de l'examen minitieux des divers endossements 
qui se trouvent sur l'effet. 

(1) Loi allemande, art. IO. - BR.\IJl:11, p. 46. - StoRY, § •:2:23, pp. 215-244. 
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Co1le Ile Commerce de 1808. l•rojt•l de la Commlsston. 

ART. j58. (J21, P. D\l G.) 

Si l'endossement n'est pas eonforme aux dis-1 [Supprimé.] 
positions de l'article précédent, il n'opère pas }e 
transport; il n'est qu'une procuration. 

Les solutions que nous avons données relativement ~1 l'endos en Liane el à l'en 
dos irrêgulier entrainent la suppression Je ce! article. 

Code de Commerce de t808. 11rojct ile Ja Cummtsstun. 

ART. -139. ( 12:?, P. JJU G.) 

JI est défendu d'antidater les ordres, à peine j- L'enilossem?nl fait _foi Je sa date, j 11~1p1:1 

de faux. 1 prem·e contrarre, 
· Il est défendu d'antidater (rr.u11/ufe11seme11t les 
ordres, sous peine de faux. 
Si l'endossement n'est pas tlaté, c'est an por- 

1

. leur, en cas de contesta lion, à établir quelle est 
celle date. 

Il importe d'empêcher, par une peine severe , un abus qui peul être commis 
assez facilement : le porteur d'ordres en hlanc peut, aux approches <le la faillite, 
en antidatant les ordres, transférer la propriêlè de l'effet, soit à des prêle-nom, 
soit à des .eréanciers qu'il veut avantager. L'ordonnance de -tü75 prononçait, 
contre les auteurs de cette fraude, la peine dtt faux. 

JI y a lieu de maintenir celle disposition. en exigeant, toutefois neuernent , 
l'intention frauduleuse. Il faut aussi compléter l'a ri icle au point de vue de J;i preuve 
de la sincérité de la date, puisque nous proposons de ne pins en faire une condition 
rie la validité de l'endossement. 

Si l'endossement indique la date, soit qu'elle ait été écrite par l'endosseur, soit 
qu'elle émane du porteur , elle doit être présumée vraie, sauf prr11ve contraire, 
sans qu'il soit toutefois nécessaire rle recourir à la voie de l'inscription clc faux (1). 

Si, au contraire, l'endossement n'est pas daté, alors c'est à relui qui en invoque 
les effets à son profil à prom·cr que la transmission a eu lien à une époque non 
suspecte, et notamment que l'endosseur était capable cl avait la disposition de son 
patrimoine. L'inexactitude de la date est iruliffèreme , si elle n'a pas pour effet clr. 
porter préjudice à un tiers. La loi n'a pas à pnnir 1111 simple mensonge qui ne peut 
nuire à qui que ce soit et qni est pnr de toute intention mauvaise (2). C'est ce qui 
arrivera notamment quand le porteur en blane remplira un certain nombre d'or 
dres: il ne pourra, la plupart du temps, indiquer qu'une date approximative. 
En d'autres.termes, l'absence de la date imposera au porteur le fardeau de la 

preuve qui, dans le cas contraire, sera à la charge des tiers. 

( 1) fü:oAnnwr., n• 340. 
(~) B1m,\111111>t:: n° 558. - B11AnR11. - Cuss. de France, 21 décembre 1$04. (D. P., 65, ·I, 30.) 



!N° 4.) ( 40 ) 

Ces solutions nous paraissent de nature à sauvegarder tout à la fois et l'intérêt 
du porteur et celui <le ses adversaires. 

§ l'II. - De la 11olldarltt-, 

Code ile Commerce ile 1808. 

ART. uo. (125, P. ou G.) 
Tous ceux qui ont signé, accepté ou endossé 

une lettre de change, sont tenus à la garantie 
solidaire envers le porteur. 

Projet de ta Commission. 

(Comme ci-contre). 

Cet article ne donne lieu à aucune difficulté sérieuse. Il va de soi que l'expression 
signé s'applique au tireur et an donneur <l'aval. 

S VIII, - De i'•n·al. 

Code de Commerce de 1803. 

ART. U-1. ( 124. P. DU G.) 

Le payement d'une lettre de change, indépen- 
1la111mc11t de l'acceptation et de l'endossement, 
peut être garanti par un aval. 

Projet Ile la Commission. 

(Comme ci-contre). 

ART. 11.2. ( 125, P. DU G.) 

Celle garantie est fournie, par un Liers, sur la 1 (Comme ci-contre). 
lettre mème ou par acte séparé. 

Le donneur d'aval est tenu solidairement et 
par les mêmes voies que les tireurs et endosseurs, 
sauf les conventions différentes des parties. 1 

1 

Le donneur d'aval peut-il opposer le défaut de protêt ou ile notification dans le 
délai légal? Le porteur est-il tenu de remplir vis-à-vis de lui ces formalités à peine 
de déchéance? 

LH controverse, qui avait surgi à propos de celle question, a aujourd'hui cessé. 
On admet, sans difficulté, que non-seulement le donneur d'aval est déchargé, si 
les poursuites n'ont pas êté intentêes en temps utile contre l'endosseur cautionné 
par lui, mais qu'il peut, en outre, se prévaloir de ce qu'elles ne l'ont pas été contre 
lui personnellement. Il faut toutefois pour cela qu'il soit garant du tireur qui a l'ait 
provision ou d'un endosseur. 

Ce point ne faisant plus Je difficulté dans le dernier étal de la jurisprudence, nous 
ne croyons pas qu'il y ait lieu de modifier le texte du Code <le ,JSOS (1). 

------------------------------------------------ 

(1) BEDARCIIDE, n° 5i0. - ,\LAUZET, n" 808. - Bruv.,no el O,m\:-.r.E.\T, t. Ill, p. 470, note 2. - 
Cass. de France, 26 janvier 18'~ ï. 
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§ IX. - on p11ycuu•11e. 

Code 1Jc Commerce de t80U. Projet de la Comml11slon. 

AnT. -143. ( )26, P. DU G.) 

Une lettre de change doit ëtre payée dans la 
monnaie qu'elle indique. 

Une lettre de change duit être p:iyl'e dans l:a 
monnnle qu'elle indique, 

S'il s'agit d'une monnaie étrnngère , le pnyc 
ment peurse faire en monnaie 11:ition:1!01111 eours 
<ln change au jour de l'èehéanee, ou au cours 
fixé par l't•ffot, à moi us eepeudaut que le 1ia·c111· 
n'ait prescrit formellement le payement en mon 
naie étrangère 

Le tiré, quand la lettre est payable en monnaie étrangère, est-il tenu de remettre 
an porteur les pièces de monnaie que la lettre indique? 

Certains auteurs enseignent l'affirmative ('J· 
Celle opinion est contraire aux discussions préparatoires (2) : il a été formel 

lement entendu au conseil d'Ëtat que • la lettre serait payée au cours du change, 
, si elle est en monnaie êtrangërc. • Celle décision est conforme aux usage~ et à 
la volonté des parties. Dans la plupart des cas, le porteur serait même embarrassé 
de recevoir de la monnaie qui n'aurait pas cours an lieu du payement (3}. 

Mais il doit en ètre autrement quand la lettre prouve , par les expressions qu'elle 
contient, que les parties ont entendu exiger un payement en monnaie étrangère : 
dans ce cas, la convention forme la loi de tous, et le porteur peut se refuser à 
recevoir de la monnaie nationale, même avec la différence résultant du change. 

C'est de cette manière rationnelle qne la loi allemande a résolu la difficulté, et 
nous croyons qu'il est opportun d'introduire dans notre législation une disposition 
analogue à l'article 57 de ceue loi ('). 

Code de Commerce de lU08. 

-· 
J.lrojcl ile la Commission. 

AnT. 144. ( 127, P. ou G.) 

Celui qui paye une lettre de change avant son 1 (Comme ci-contre). 
échéance est responsable de la validité du paye- 
ment. 

Cette disposition doit être rnpprochèe de l'article 450 de la loi du 18 avril 1851 
sur les faillites. 

D'après celle disposition. le payement peut être exigé, en cas de faillite de l'ac 
cepteur, du souscripteur d'un billet à ordre· el du tireur à défaut d'acceptation. La 

(1) PARoESi.us, n• 304. - R1v1tR&, p. 300. - Nou&UIER. 1, p. 490. 
(') Proeès-verhal du 20 janvier H307. - Obs. de M~l. Jaubert, Begouen, Regnaul& de Saint 

Jean d'Angely. 
(3) fü:0A11n10E, n° 384. - UE1.v1NcounT, p. 96, tome Il. - BRAVARD-, p. 326, tome Ill. 
(4) Bs.rn1m, pp. 86 et 87, 

JI 
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faillite <lu débiteur principal enlève au titre l'une de ses garanties essentielles ; il 
doit dès lors être payé, à moins qne les autres codébiteurs consentent à donner 
caution qu'il le sera à l'échéance. 

Si le tireur d'une lettre de change acceptée, on si un endosseur tombe en faillite, 
comme ces garanties ne soul qu'accessoires à celle du débiteur principal Je la lettre 
de change, celte faillite est sans influence sur l'échéance de la lettre. 

L'article /4-50 accorde au codébiteur qui paye avant l'échéance une lettre ne por 
tant pas intérêt, le droit <le déduire l'iurèrèt lègal pour le temps qui reste à courir. 

Il est coustant , d'après ce qui précède, que le payement fait par le codébiteur 
avant l'échéance Je la lettre, m cas de faillite de l'accepteur· ou du tireur à défaut 
d'acceptation, serait valable et libératoire. 

Cotie ile Commerce de 1808. 

Aar. 1-1:,. ( 128, P. ou G.) 

Celui qui paye une lettre de change à son 
échéance et sans opposition, est présumé valable 
ment libéré. 

Projet de la Commission. 

(Comme ci-contre). 

Anr. l/1ü. ( 129, P. ou G.) 

Le porteur d'une loure tic change ne peut ètre 1 (Comme ci-contre), 
contraint rl'en recevoir le payerncnr ayant l'é- 
chéance. 

Anr. U7. (130, P. 011 G.) 

Le payement 11'11ne lettre <le change fai L sur une 
seconde, troisième, quatrième, etc., est valable, 
lorsque la seconde, la troisième, quatrième, etc., 
po1·tc que cc payement annule l'effet des autres. 

Supprimer la finale: 
Lorsque la seconde, la troisième, quatriè 

me, etc., porte que ce payement annule l'effet des 
autres. 

La partie finale de cet article contient une inexactitude qui peul induire le Juge 
c11 erreur, el qui a effectivement trompé de très-bons esprits. Bedarride enseigne 
quo le porteur requérant le payement doit reproduire tous les exemplaires, si le 
contraire n'a pas été stipulé dans le litre même; qu'à défaut de celle mention, le 
tiré ne payerait p::is valablement (l). 

L'article Uï subordonne, en effet, la validité du payement à la circonstance que 
l'exemplaire acquitté porte que le payement fait en vertu de ce litre annule l'effet 
des autres. 

Il n'en est cependant pas ainsi. Lorsque le tireur fait plusieurs duplicata de la 
Jeure, il n précisément pour but de permettre an porteur d'obtenir le payement à 
l'aide de l'un des exemplaires, si les antres sont égarés et cela sans remplir aucune 
formalité de justice, à moins d'acceptation · du tiré sur l'exemplaire égaré. 

Ce qui est vrai, c'est que, d'après les principes du droit commun, le tiré aura 
son recours contre le tireur s'i] acquitte plusieurs exemplaires de la même lettre par 

('} l.lEoAnnrnE, n••400el .il3 m îine. 
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suite de la faute du tireur, qui aurait négligé de les numéroter et d'indiquer qu'ils 
sont les cluplicata les uns des autres (1). 
Il y a donc lieu, puisqu'on révise le texte, de faire disparaitre cette partie finale 

de l'article 14-7, qui le met en contradicüon avec l'article i 50, et qui exige une con 
dition qui n'est nullement requise pour la validitè du payement. 

Code de Commerce de 1800. l>roJt-l de la Commlssloo. 

AllT. 148. (131, I'. DU G.) 

Celui qui paye une Jeure de change s111• une sc-1 (Comme ci-centre). 
tonde, t1•oisiênJI', quatrième, ete., sans retirer 
celle sur laquelle se trouve son neeeptation , u'o- 
përe point_ sn libératien à l"ét;nrcl du tiers-por- 
teur de son acceptation. 

An1'. -149. (\ 5~, 11• 11u G.) 

Il n'est admis d'oppeslrion au payemenl qu'en 1 (Comme ci-contre). 
eas de perte de la leure de changl', ou de ln fail- 
Iite du porteur. 

AKT. 150. (133, J>. bV (;.) 

En cas de perle d'une leure tic change no11 1 (Comme ci-coutre). 
11ce,ptk, celui à c111i elle apparlicnt peul en pour- 
sulvre le payement sur une seconde, troisième, 
qeatriëme, etc. 

ART. i51. (134, P. bU G.) 

Si la Jeure de change perdue est revêtue de 
l'aeeeptatlen, le payement ne peut en être exigé 
sur une seconde, troisième, qumriême , ete., que 
p:ir ordonnance du juge, et en donnant caution. 

Remplacer lesmots : par ordonnance du juge 
p:ir : ordonnance du ,,ré,i,lent du tribunal. 

Par ordonnance <lu juge, faut-il entendre une ordonnance du président ou Lien 
une décision du tribunal lui-même? 

D'après tous les auteurs (sauf M. Bravard) el d'après les usages (2), il faut une 
déeisioa d~ tribunal; en effet, dit-on, les intérêts qui sont en présence peuvent être 
considérables, et il importe de soumettre la prétention du porteur à un examen 
rigoureus. Des questions difficiles peuvent se présenter, spécialement dans le cas de 
l'article suivant : _il semble dès lors préférable de donner au commerce la garantie 
qui résulte de l'intervention du tribunal tout entier. 

Nous ne pouvons nous ranger à celte opinion, et nous proposons de remplacer 
les mols : ordonnance du juge par : ordonnance du ,,résident, dans les deux arti- 

(1) BRA\'ARD et l>EMANGEAT1 p. 377, tome Ill. - AuuzET, n° 9t5. -- Du1oz, 11° 564. - Paris, 
iG novembre 1807. - PARDF.ssus, n• 54-2. )l. Demangeat ccnstate l'existence de cet usage. 

(1) Bunao, p. 380. - BEDAI\RIDE, n°• 415, 4-18, 4t9, 
12 
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cles 15-1 et 152 du Code de t808. En effet, la pratique démontre que cette pré 
tendue garantie est souvent illusoire; d'un autre côté, un jugement peul entrainer 
des lenteurs prêjudieiables. 

Code tle Commerce de fU08. 

ART. 152. (155, t>. DIJ G.) 

Si celui qui a perdu la leure de change, qu'elle 
soit acceptée ou 11011, ne peul représenter la se 
conde , trolsiëme , quatrlëme, etc.; il peut de 
mander le 1iayen1cnt de la lcure de chang(: perdue 
el l'obtenir par l'onlounnnce du juge. eu justi 
fiant <le sa propriété par ses livres, cl en donnant 
caution. 

Projet de la CommlSlllon. 

Si celui qui a perdu la lettre de change, qu'elle 
soit acceptée ou non, ne peut représenter la se 
coude, troisième. quatrième, etc.; il peul de 
mander le payement de la lettre de change perdue 
el l'obtenir en vertu d'un jugement, en justifiant 
de sa propriété cl en donnant caution. 

Nous apportons. d'abord, ü cet article la même modification qu'à l'article pré 
cèdent. 

1\lais faut-jl que le porteur justifie nécessairement <le sa propriêtè par ses 
livres? 

La correspondance et les autres modes de preuve sont-ils exclus? La liberté d'ap 
prêeiation du juge est-elle limitée par l'art. 152 à tel point qu'aucune autre preuve 
11e puisse être admise, si les livres ne la fournissent pas? 
La jurisprudence de la Cour de cassation de France est dans le sens de l'aflir 

mative. Par un arrêt récent (1) elle a décidé que la propriété d'un effet que 1'011 

prétend être perdu ou égaré ne peul être établie que par les livres du porteur ou 
par des actes .èmaués <lu souscripteur poursuivi; el cet arrêt est conforme à sa 
jurisprudence antèrieuro el à ravis d'un grand nombre d'auteurs: la correspon 
dance notamment ne pourra être admise. 

Nous coùsidèrons celle jurisprudence comme lrop rigoureuse. Les observations 
du Tribunat qui avait réclamé contre la suppression de la preuve par correspon 
dance, nous paraissent fondées. Les juges doivent avoir ici la faculté de se décider 
d'après Lous les documents qu'ils croient être de nature à influer sur le débat. 
D'après l'art, 1348, u0 /i-, du Code civil, il faut même ad meure que 'la perte de 
la lettre dû change peut être établie par tons les moyens de preuve: cette décision 
ne peut ètre contestée pour le non-commerçant. qui n'est pas tenu d'avoir des livres : 
d'autre part, il nous semble que c'est attacher une peine trop sévère à la négligence 
d~ porteur commerçant que de le déclarer déchu du droit de faire la preuve dont il 
s'agit, s'il u'a pas régulièrement tenu ses livres. 

Au surplus, il y a lieu Je se montrer d'autant plus favorable au porteur qu'il ne 
peul, dans aucun cas, obtenir le payement qu'en donnant caution. 

Ces motifs nous engagent à supprimer dans l'art. 152 les mols: par ses Livres, 
afin de laisser au juge une liberté complète d'appréciation. 

(1) Coss. de France, 24 juin 1865; 22 mai 1848. - At.AUZET 11°92!. - Bn.w,u:o et OtuANGEAT, 
tome Hl, p. 38 i à la note. - Séance du conseil d'Jttat, 29 janvier !807. 



r 43 ) 

Code de Commerce de 1808, 

ART. HS3. (136, {>, DU G.) 

En cas de refus de payement, .sur la demande 
formëc en ve1·tu des <feux m·ticles précéclmts, le 
propriétaire de la lettre Je change perdue con 
serve tous ses droits pnr un acte de protestation. 

Cet acte doit ëtre fait le lendemain de 
l'échéance de la lettre de change perdue. 

Il doit être notifié aux tireurs el endosseurs, 
dans les formes et délais prescrits ci-après pour 
la notification du protêt. 

Projet de la Comatls11lon. 

En cas de refus de payement, le propriétaire 
de la loure de ch:m~e 1wrduc eenserre tous ses 
droits par un acte de protesuuion. 

Cel acte doit être f.,it .le lendemain cle 
1'1\<:l1éancc de la lettre de change perdue. 

Il cloil être notifié aux tirrurs t!l rn1lossenMt, 
dans les fermes et délais prescrits ei-nprës po11r 
lo uetiflentlon du protêt. 

Pour ëtre ,·alable, il ne doit pas être néces 
snirement précédé d'une déc-ision judiciaire 011 

d'une dation de eaution. 

Lorsque le porteur de l'effet l'a égaré, il ne peul pas se conformer aux disposi 
tions légales qui doivent être observées pa1· lui.à peine ile déchéance de son recours 
contre les obligés; il ne peut, en effet, ni préseuter la lettre perdue, ni la raire pro 
tester. La loi a donc pourvu aux nécessités de ceue situation, en donnant au por 
teur le moyen de conserver ses droits. 
Pour cela, il lui suffit <l'un simple acte de protestation qui sera fait le lendemain 

de l'échéance de la lettre perdue, el sera notifié aux tireur et endosseurs dans les 
formes et les délais prescrits. 

Mais on s'est demandé s'il fallait, à peine de nullité de cet acte, qu'il fût précédé 
des formalités prescrites par les deux articles précédents. 

En d'autres termes, le propriétaire de l'effet doit-il avoir obtenu un jugement et 
avoir donné caution avant cet acte de protestation? Perd-il tout recours s'il a né 
gligé de le faire? 

En présence du texte du Code de 1807, la jurisprudence s'est crue obligée de pro 
noncer la nullité de l'acte et la déchéance du porteur, La Cour de cassation de France 
n'excepte que !c cas de force majeure : les conséquences de celle doctrine sont tout 
à la l'ois très-graves et très-injustes pour le propriêta ire de l'effet, qui a sollicité inu- 
1 ilernent une décision judiciaire avant l'acte de protestation. Le temps a Jm lui 
manquer pour faire les justifications nécessaires : les magistrats peuvent hésiter et 
demander la production do certains documents. Supposons que la perte tic l'effet 
ait eu lieu le jour même de l'échéance, par la faute d'un employé du porteur: com 
ment ce dernier remplira-t-il dans les vingt-quatre heures les formali1é~ requises? 

Aussi la doctrine a-t-elle en général cherché à tempérer la rigueur· de cet article, 
en soutenant que les mots : sur la demande formée en ve1'tu des deux articles pré 
cédents, faisaient allusion au cas le pins fréquent, cl que le législateur n'a pas 
voulu exclure les autres hypothèses qui peuvent se présenter ('J. 

{1) Au.UZET, n° 92?1. - BEDARRIDE, U25, 429. - Noucu1En, n° 57L - B114VARD et DEIIA:CCEAT, 
tome lll,pp.386,387,-Cass.deFranre,t7juillet i857(D.57, 1,307); 17 décembre -1844 
(D. P. 4o, 1, 6). 
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La solution donnée à cette controverse _par la Cour de cassation de France ne se 
justifie que par une application rigoureuse du texte de la loi : tout le monde est 
d'accord que si la loi est conforme à cette interprétation, il faut l'appliquer en 
vertu de l'adage : dw·a tex, sed lex. · 

Il est doue du devoir du législateur de modifier le Code de 1808 dans le sens 
<le l'équité. Tel est le but du changement de rédaction proposé: il sera désormais 
certain que le propriétaire de l'effet échappe à toute déchéance en faisant signi 
fier l'acte de protestation quand môme il n'aurait pas sollicité préalablement une 
décision judiciaire favorable à sa prétention. 

Co!le ,le Commerce de i808. 

ART, 154. (157, P. ou G.) 

Lo propriétaire de la lettre de change ég:iréc 
doit, pour s'en procurer la seconde, s'adresser à 
son endosseur immédiat, qui est tenu de lui 
prète» son nom el ses soins pour agir envers son 
propre endosseur: et ainsi, en remontant d'en 
dosseur en endosseur, jusqu'au tireur de la lettre. 

Le propriérnh-e do la lettre de change égarée 
supportera les frais. 

A.11T. H>5. (138, P.ouG) 

L'engagement clc la eau lion, mentionnée dans 
les :irl icles 151 et 152, est éteint après trois ans, 
si, pendant ce temps, il n'y a en ni demandes ni 
poursuites juridiques. 

Anr. 156. 

Les pa)·e1111•nts faits à compte sur le montant 
d'une lettre de change sont à la décharge des ti 
reurs et endosseurs. 

Le porteur est tenu de faire protester la let 
lre <le change ponr le surplus. 

Projet de 111 Commlsslen. 

(Comme ci-contre). 

(Comme ci-contre). 

(Supprimé). 

ta loi allemande a introduit l'obligation pour le porteur d'accepter le payement 
partiel du tiré. (V. article 58.) Cette doctrine est généralement repoussée sous 
l'empire du Code de 1808. 

Y a-t-il lieu de suivre l'exemple de la législation allemande? Nous ne le pen 
sons pas. 

Le payement partiel peut avoir des inconvénients sérieux pour le porteur. Si le 
tireur 011 les endosseurs souffrent de son refus, ils doivent en supporter les consé 
quences, car ils ont manqué à leur obligation. li faut laisser au porteur le droit 
de choisir entre les deux partis à prendre : son intérêt bien entendu le dêter 
minera dans la plupart des ras à accepter le payement partiel. Toutefois le Code 
hollandais contient la même disposition que la loi allemande. 
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Projet lie la ,·ommh~lon. 

ARTICI.F. NOUVF.AU. 

Le tiré qui a pn)·é une lettre <le change fausse 
ne peut en _réclamer le rembou rsernent nu por 
teur de bonne foi. 

li doit la paye1· au porteur de bonne foi s'il 
l'a acceptée. 

li a le droit d'exiger du porteur et <le chaque 
en<los;eur l'indication <le son cédant et la jH'CU\'O 

que cc cédant est sérieux. et sincère. 

La lettre de change peut être fausse. On s'est demandé qui devait dans cc cas 
supporter la perte qui peut résulter de cette falsification. 

Le tiré peut-il, après le payement, demander au porteur le remboursement de 
la lettre? 

En général, on s'est décidé en faveur <lu porteur de bonne foi. Aucune faute ue 
peut lui être reprochée. Le tiré au contraire a à s'imputer d'avoir payé sans lettre 
d'avis du tireur, sans avoir suffisamment examiné sa signa Lure : enfin le porteur 
étant payé, n'a pu faire aucune diligence contre ses garants (1). 

Si le tiré n'a pas accepté, il eu refusera naturellement le payement après la 
découverte du faux. Mais pourrait-il agir de celle manière en cas d'acceptation? 

Les auteurs sont très-partagés : cependant il nous paraît pins logique el plus 
conforme aux intérêts du commerce de donner à celle question une solution 
négative (2). · 

Le tiré encore une fois a commis la faute d'accepter sans avis : quelque légère 
IJUe puisse être cette faute, elle le place dans une position <l'infériorité vis-à-vis du 
tiers porteur. Il s'est engagé volontairement, vis-à-vis de cc dernier , et il ne peut 
le rendre responsable de sa propre imprudence. 

Il est bien entendu que chaque cessionnaire doit répondre de l'existence de son 
cédant et de la vérité de sa signature : sinon l'endosseur serait réputé l'auteur du 
faux ou- tout an moins il devrait en supporter les conséquences préjudiciables 
vis-à-vis du tiré. li aurait commis une imprudence grave en traitant avec une 
personne qui lui était inconnue. 

(1) BEl>ARRIDE,n° 577. - PARDEssus, n° 450. - CONTRA, NouGUIER cl ALAuzn, ri• 910. 
(11) AL.\llZET, n° 915. - PARDESSUS, n•• 448, 452. - DALLOZ, Rép., n- 862. 
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~ lL - Uu payemt•QI par lnlern•otlo,1. 

Ccnle de Commerce de 1808. 

AkT. l!i8. (1.i-1, I'. eu G.) 

Une lettre <le d1:111ge protestée peut ëtre payée 
p:11· tout intervenant pom· le tireur 011 pa1· l'un 
iles endosseurs, 

L'intervention et le payement seront constatés 
dans l'acte de protêt ou :\ la suite de l'acte. 

An-r. 150. 

Celui qui paye une leure ile change par iuter 
vention L'Sl suhrogé aux droits du porteur, et 
tenu tirs mômes devoirs po111· les formalités !l 
remplir. 
Si le payement par intervention est fait pour 

le compte du tireur , tous les endosseurs sont 
libérés. 

S'il est fait pour 1111 endosseur, les endosseurs 
subséquents sont libérés. 

S'il y a concurreuce pour le pnyement d'une 
lettre de change p:ll' intervent ion, celui 1111i 
opère le plus de libérations est préféré. 
Si celui sur qui la lettre était orlginairement 

tirée , et sur qui a été fait le protêt faute d'arcep 
tation , se p11!sc111c pour la payer, il sera préféré 
i1 tous autres. 

Projet ile la Commt-ston. 

( Comme ci-contre). 

(Comme ci-coutre). 

Ajoutez en reruplneement <lu (Hll'agraphc der 
nier supprimé : 

~ Si le tiré n'a pas accepté et se présente pour 
1>aycr la lettre, il sera préféré à tous ceux qui 
interviennent pou1· la mëme personne. • 

1. Le dernier paragraphe de cet article contient une inexactitude qu'il importe 
de rectifier. Pour que le tiré puisse intervenir, il n'est pas nécessaire qu'un protèt , 
faute d'acceptation, ail été dressé; il suffit qu'il n'ait pas accepté; car alors il serait 
lui-même tenu personnellement au payement de la lettre. 

D'autre part, le tiré ne sera préféré à tous autres intervenants que si ces der 
niers offrent tous de payer pour la môme personne. S'il se présentait un tiers (jUÎ 

voulût payer ponr un endosseur précédent, son intervention devrait être accueillie 
de préférence, puisqu'elle entrainerait un plus grand nombre de libérations. 

• De là, le changement apporté au texte. 

Il. La loi allemande a introduit, en faveur du payeur par intervention, une 
disposition nouvelle assez importante. 

_ Cc payeur a droit (art. 50-51, 61-65), à une commission de 1
/-;, p. 0/o pour le 

service qu'il a rendu à celui dont il a honoré la signature. Celle espèce de prime a 
pour but <le rendre les interventions plus fréquentes : elle est, du reste, logique 
dans le système de celle loi I qui accorde le même droit au porteur en cas de non 
payement et de recours contre ses garants. 
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§ Y.I. - De• drolh1 t>C de.1 de,olr# du partrur. 

Cod.! de Commerce ile 1808. P1·0Jct tJ,• la Conuubi.ion. 

A1rr. 160. ( U3, I•. 1.111 G.) 

Le pot'lf'lll" d'une lettre de change tir~e du 
continent cl des tles de l'Europe et payable dans 
les possessions européenne, de la JJ1:lgiq11e (1), 
soit à \'UC, soit à un 011 plusieurs jours ou mois 
ou usanees de vue, doit en t>xiger le payement 
ou l'aereptmion dans les six mois de sa date, 
sous peine de perdre son recours sur les endos 
seurs el même sua· le tireur , si eelui-ei a fait 
provision. 

l.e d~lai est de huit mois pom· la lettre de 
change tirée des échelles du Levant et des côtes 
septentrionales de l'Afri1111n, sm· les possessions 
européennes de la /Jelyique (1), cl réeiproque 
ment du continent cl des tles de n:uro11e sur les 
i'-1ablîssemen1s belges (1) aux échelles du Levant 
cl aux cëtes septent,·ionalcs de l'Ah-ique. 

Le délai est d'un an pour les lettres de ehange 
tirées des cotes occidentales lie l'.\Mquejusques 
cl compris le cap de UonDe-Espérance. 

li est aussi 1\'un an pou,· les lettres de change 
1ir~cs du continent el des tles des lndes-Oecideu 
tales sur les possessions européennes de la Bel 
gique ('); et rl"eip1·or111e111e111 1111 rontinrnt ,it des 
lies de l'Eurcpe sur les poSSCS$ÎOns bel91•s (2) ou 
établisseruents belges (21, aux côtes occidentales 
de l'AM11uc, au continent cl nul tics tics Indes 
üeeidemales. 

Le délai est lie deux ans pou1· les lettres ile 
change tirées du continent el des lies des Indes 
Oricntalcs sur les possessions européenues de la 
Br/giquc (1); 1i1 réciproquement du continent' et 
des tics de l'Europe s111· les 11ossessio11s belges (') 
ou établissements belyes (:1) au continent cl aux 
tles des Indes-Orientales. 

Les délais ci-dessus de huit mois, d'un an et 
de deux ans sont doublés en temps de ~ucrre 
m:ll'ilime. 

(11 Belgique au lieu de : France. 
(1) Oely,:1 au lieu (le fra11r;11is 011 fra11ç11iJe5. 

Le pol'ICUI' d'une lettre de ch:rn~e tirée du 
ceutlnent et dei; iles de l'Europe et payable en 
Belgique soit ù me, soit à un ou plusieurs jours 
011 mois ou usanees de rue , doil en exiie1• Je 
payement, l'acceptation ou le vlsa dans les trois 
mois de sa date, sous peine ,le perdre son recours 
s1II· les endosseurs cl même Eude tireur si celui 
ci a fait provision. 

Le délai est de quatre mois pour la lettre de 
change tirée sur la lltlgique des t:tMs du littoral 
de l:1 l\léditcrr:mée cl du littoral de la mer 
Noire. 

I.e délai est de six moïs pour les lettres de 
change rirées sur la Helgi1111e des f'.taîs J'Mrique 
en dt•çâ du eap de Ronne-Espérance, et des États 
d'Amérique en deçà du cap Horn. 

Le Mlai est d'un an pour les lettres de change 
tirées st1r la Bclgit)IIC de toute autre l'artie du 
monde. 

La même déchéance aura lieu contre le por 
reur d'une lettre de change à vue à un ou plu 
sieurs jours, mois ou usanees de vue, tirée de la 
Belgique et r:1,·,11,le dans les pay:; étrangers, qui 
n'en exigera jl:ïlt le payement, l'aeceptatlon ou 
le visa dans les délais ci-dessus prescrits pour 
ehaeune des ,li!.tan,·cs respeetives. 

Les délais ci-dessus seront doublés en cas de 
g111:1•1·c 111;11·i1i111c pour les p:i~·s d'outre-mer. 

Ces dispnsitiuns 1I1i préjndicieronl néanmoins 
p:is aus stipulations contraires r111i pourraient 
iutervenir entre le preneur, le tireur cl même 
les endosseurs. 

1. L'article -tûO oblige le porteur i1 requérir le paycmeru ou l'acceptation Jans 
11n délai de six mois. 

Celle disposition est évidemment incomplète, L'acceptation a été inlroduitu <Hl 

Iaveur du porteur, et rien ne l'oblige à la requérir lorsqu'il 11c lt· croit pas utile à 
ses iutêrërs. Le législatèm• a voulu dire que-, clans le 1lùlai <111ïl tlé1crmine1 lo 1iré 
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devait être averti de l'existence de la lettre; il a voulu faire courir les délais de 
l'échéance, et cela est nécessaire dans tous les cas, même quand la lettre n'est pas 
accept able. 

Ce n'est donc pas, à proprement parler, l'acceptai ion que la loi a entendu exiger, 
mais bien la présentation de la lettre de change et la réquisit ion du visa à apposer 
par le tiré (1). · 

Le texte doit être modifié dans ce sens. 

Il. Les autres changements proposés se justifient: les uns. par le motif péremp 
toire que la Belgique ne possède pas d'établissements ou de colonies à l'étranger; 
les autres, par la rapidité plus grande des communications qui nécessite une abré 
viation des délais. 

Nous proposons en outre d'ajouter à l'article deux paragraphes nouveaux em 
prunlés à la loi française du 19 mars 1817. 

Peu de temps après la promulgation du Code, des plaintes nombreuses surgirent 
contre l'article HW. 

11 contient, en effet, une lacune qu'il importe de combler. 
li règle le cas oil une lettre est tirée de l'étranger sur la France, mais il garde 

un silence complet en cc qui concerne le tireur français qui émet une lettre payable 
à l'étranger. 

Dans quel délai la lettre doit-elle être présentée? Le conseil d'Etat, saisi, en 
18H, des réclamations du commerce, ne les accueillit pas, en se basant sur la 
maxime générale d'après laquelle tout ce qui concerne le payement de la lettre de 
change doit être réglé par la législation du pays oil elle doit être payée. 

Mais, en 1817, les réclamations, ayant surgi de nouveau, déterminèrent le légis 
lateur français à modifier l'article.tûû, pour y faire droit. 

M. de Sèze justifia la disposition nouvelle en faisant remarquer que le conseil 
d'fttal avait perdu de vue qu'il ne s'agissait pas du payement, mais d'un recours 
que le porteur étranger veut exercer contre le tireur et les endosseurs français. 

C'est en France, disait-il , qu'on les poursuit. La législation .française a donc le 
droit, ~ celle époque du retourde la lettre en France, d'en régler l'action et le 
mouvement. Elle peut prescrire la forme dans laquelle s'exercera le recours auquel 
le tireur et les endosseurs sont soumis. Elle peut fixer les conditions qui seront 
imposées au porteur de la lettre (2). 

On compléta, en même temps, l'article par un paragraphe nouveau et dernier, 
qui réservait le droit d11 porteur, du tireur et des endosseurs, de déroger aux pres 
criptions de l'article. 

Ill. Nous avons également emprunté à la loi française du 5 mai i862 (5), les 
abréviations que nous proposons d'introduire dans les délais accordés au porteur. 

Ces délais ont été réduits de moitié .-l'exposé des motifs de la loi française con 
state qu'ils n'ont été fixés qu'après une enquête minutieuse , dans laquelle Ioules les 

(1) lh:Mt1t11DE, n° 468. 
(2) LOCIIÉ' t. XVIII, p. 231. 
(5)' D. P., J862, P. IV, p. 4o. 
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administrations dont l'expérience et l'opinion devaient compter, ont été appelées à 
donner leur avis. 

Il est incontestable, en effet, que depuis les chemins de fer et les bateaux à va 
peur, depuis l'organisation complète du service des postes jusque dans les pays les 
plus lointains, ces délais n'étaient plus en rapporl avec la facilité des communi 
cations. 

Code ile Commerce de 1808 Projet (le la Commission 

A11T. 161. (144,P.ouG.) 

Lo porteu» d'une lettre do change -doit en exi- l ( Comme ci-contre ), 
gcr le payement le jour <le son échéance. 

ART. 162. (145, P. ou G.) 

Le refus do payement <lo;t être constaté le 1 ( Comme cl-contre ). 
lendemain du jour de l'échéance par un acte que 
l'on nomme protêl [aute de payement. 

Si ce jour est un jour férié légal, le protêt est 
fait le jour sulvant. 

ÂRT, 165. {146, P. IJU G.) 

Le porteur n'est dispensé <lu protêt faute <le\ ( Connue ci-con Ire). 
payement, ni pat' le protêt faute d'acceptation, 
ni par la mort ou faillite de celui sur qui la let- 
tre de change est tirée. 

Dans le cas rie faillite <le l'accepteur avant 
l'échéance, le porteur peut faire protester et 
exercer son recours. 

Le § 2 de cet article a donné lieu autrefois à certaines difficultés : on s'est de 
mandé quel est le recours dont il s'agit ici. L'article !i-50 <le la loi du -18 avril 1851 
sur les faillites, que le projet propose de reproduire purement el simplement dans 
le Code nouveau, a déterminé exactement quelles étaient les conséquences de la 
faillite rlu tireur, de l'accepteur on du souscripteur. 

Pro,jcl de la Commlssluu. 

- A1n1c1 R NOUVEAU. 

1 Lo porteur <l'une lettre de change protestée 
1 faute de payement, est obligé, dans les trois 
1 jours après le protêt d'informer par lettre son 
1 prédécesseur immédiat du r.efus de payement. 
1

1 

Chaque ~arant doit aviser <le la même manière 
sou cédan t dans les trois jours de la réception 

,

1 

<le l'avis: lo tout à peine <le dommages-intérêts 
vis-à-vis <les garants non avertis. 

li existe dans les diverses législations sur la lettre de change deux systèmes 
principaux et opposés quant à l'act ion récursoire. 

14 
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Dans le premier , ou fait de la notification <lu protêt la condition essentielle du 
recours contre les garants : on s'attache à cette iilée qu'il importe avant tout que 
le tireur el les endosseurs soient promptement informés du sort <le la lettre, pour 
qu'ils puissent agir eu conséquence et prendre les mesures qu'ils jugeront conve 
nables. Sous ce rapport, cc système est conforme aux usages et aux besoins du corn 
merce, 

Une fois que la notification a été faite, le droit du porteur est sauvegardé jusqu'à 
l'expiration du délai de la prescripricn ; le porteur n'est pas tenu d'asslgner imrné 
diatement , tout le monde est averti ile l'existence de ses droits, 

Ce système était en usage Jans un certain nombre tl'gtats allemauds , avant la 
loi générale rle l 848. 

Il a été adopté en Hollande: Jans ce dernier pays', le porteur est tenu, à peine 
Je domrnages-intêrêts, <le donner avis du protêt à son cédant p:11· la voie Je la poste, 
avec une copie <lu protêt, certifiée conforme par le Ionciionnaire qui l'a fair. 

Les droits du porteur ne sont plus soumis à la nécessité <l'un recours dans un 
certain délai: ils ne s'éteignent que par la prescription. _ 

Da11s un autre sysrème , on n'attache aucune importance à la notification du 
protêt. On astreint le porteur à exercer son action rècursoire dans des délais très 
courts 1 <le mauièrc à informer promptement le garant du non-payement de la 
lettre. Malheureusement il faut Lien accorder au garant le même délai pour mettre 
eo cause son propre céJa11L, <le sorte <1ue, dans certaines circoustances exception 
nelles, le demie!' garant peul n'ètre poursuivi qu'assez tardivement. 

C'est le système du Code Irançais de 1808. 
A notre avis, on peul les combiner dans l'intérêt du commerce, el c'est ce qu'a 

fait la loi allemande ; elle pur te : 

Aur. l1-5. - Cl Le porteur est tenu, tians les deux jours qui suivent le protêt, 
d'informer son cédant immédiat du délaut de payement rla lettre doit être mise à la 
po-tc Jans cc délai. 

» Le cédant ainsi informé doit avertir son propre garant immédiat dans le même 
dèlai , à da tel' de la réception tic l'avis. 

» Celui qui ne remplit pas l'obligation imposée par cet article, est tenu de réparer 
le prr.judice que sa uégligence peul avoir occasionné aux garants non avertis. 1l ne 
peul en aucun cas réclamer d'eux plus que le montant de la leure , sans frais ni 
intérêts. » 

L'action récursoire doit être intentée dans le délai de trois mois (articles 7, 8 et 
il), à dater du protêt (1). 

Nous croyous qu'on pourrait, à l'exemple de cette législatiou, imposer au porteur 
et aux endosseurs une obligation qui est déjà dans les usages du couunerce ; ils 
seraient tenus, Ja11s le délai de trois jours , à partir de celui du protèt , d'informer 
leur cédant du non-payement de la lettre ; chaque endosseur devrait eu agir ainsi, 
à l'égard de celui qui le prècède , et ainsi de suite jusqu'au tireur. La sauction serait 
la nième lJUC dans la loi hollandaise; elle consisterait dans la réparation <lu préju 
dice causé par la négligence du porteur. Mais cette notiûeauon ne serait nullement 

( ') Hn,\UEI\, p. U5. 
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une comlition de l'action récursoire. ta preuve en serait faite par tous moyens, 
et notamment par le chargement de la lettre à la poste et par la correspondance. 

De cette manière, tous les gar:.rnls seraient informés du protêt Jans un délai 
1 rès-court , et pourraient prend re évent uellement des mesures pour éviter un long 
circuit d'actions entre les divers endosseurs. 

t.:e mode <le prueèrler remplacera avantageusement la uotiûcat ion du protêt. qui 
dans la pratique se fait, pour éviter les frais de deux actes, par le même exploit 
que l'assignation; nous proposons , dans le même but, Je rendre cette dernière ma 
nière ù'llgir obligatoire pour le porteur. 

C1.1dc 1!1· Cummeree ,le 1808. l'rojel ile l:i Commission. 

,\RT. IU4. (Mi, P. _uu G.) 

Le porteur d'une lettre tic change protestée i (Comme ci-contre). 
foute tic payement petit exercer son action en ! 
garantie: 1 

Ou individuellement contre le tireur et eha- 
cun des endossenrs , 

On collectivement contre les endosseurs et le 
tireur. 
tri même faculté existe pour chacun des 

endosseurs ~ l'égard du tireur et des endosseurs 
qui le précèdent. 

AR1'. 165. (148, P. llU G.) 

Si le porteur exerce le recours individuelle 
ment contre son cédant, il doit lui foire notifier 
le protét , et, :i défaut Je remboursement, le 
foire citer en jugement dans les quinze jours qui 
suivent la date du protêt, si celui-ci réside dans 
la distance Je cinq myriamètres. 

Ce délai, à l'égarJ <lu cédant domicilié à plus 
Je cinq myriamètres de l'endroit oit l:1 lettre ile 
change était payable, sera augmenté d'un jour 
par deux myriamètres et rlemi, excédant les 
cinq myriaruèf res. 

Si le porteur exerce lcrecours individuellement 
contre son cédunt , il doit le foire citer en juge 
ment dans les quinze jours qui suivent la date du 
protët , si celui-ci réside dans lu distance de cinq 
IIIJ riainèt res. L'assignation cool iendra noiiflca 
tion tlu pr-oMt. 

Cc délai, à 1'11gard du cédant domicilié à plus 
de cinq myriamètres tic l'endroit où la lettre Je 
c!1ange était paya hic, sera ~111srucnlé d'un jour 
par ci,111 myrinmèu-es. Les Icactions de moins de 
quatre myriamètres ne seront pas comptées; les 
fractions de quarre myriam&lrPs et au-dessus 
.111{_.!;mentcronl le Jt'>lai d'un jour. 

En France, la loi générale tin 3 mai 18Gt a apporté Jeux modifications au § 2 
de l'art. IU5 (P. du G. l 'i8). l(llc a disposé que chaque fois qu'un délai devrait être 
augmenté à raison de la distance: il le serait à raison d'un jour p:ir cinq myriamè 
tres. Ensuite , elle a trauchè une controverse qui divisait depuis longtemps la doc 
trine et la jurisprudence ~ en fixant à quatre myriamètres la fraction qui donne lieu 
à un jour d'augmentation, quand le nombre de cinq myriamètres n'est pas atteint 
en l ièrem en 1. 

Ces solutions nous paraissent en harmonie avec la facilité actuelle des commu 
nications , qui exige une abréviation des délais. Nous Cl'oyons donc pouvoir les 
adopter. 
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Colle de Cowu,erce de 1808. 

AkT. 106. (U9, P. f)IJ G ) 

Les lettres de change tirées de Belgique (1) el 
payables 1101•:; du territoire eentineatal Je la 
Belgique (1) en Euro,,e étant protestëes, les 
tireurs el endosseurs résidant e11 Belgique (1) 
se1·011l poursuivis dans les déluis el-aprës : 

De deux mois pour celles qui ëraiem payables 
eu Corse, dans l'ile tl'Elbe ou de C;,pr:ija, en 
Aoglelerre et dans les Êtats limitrophes de la 
Belgiq11e (1); 
l>e •111:it1·e mois pour celles qui étaient paya 

hies dans les autres États de r~uropc; 
De six mois pour celles qui étaient payables 

aux échelles du J.cn111l et sui· les tilll'S septen 
trlonales de l'Af1·iCJUC; 

D'un an pour celles qui étaient p:iyables aux 
côtes eecidentules de l'Afri1111e, jusques cl eem 
pris le cap de Beuue-Espéranee, el dans les 
lndes-Oeeluentales : 

De deux 1111s pour celles qui étaient payahles 
dans les Indes Orientales. 

Ces dèluis ser ont observés dans les mêmes 
pruportinns pour le recours û exercer coutre les 
1i1·e111·:; et endosseurs ré:1id:rnt duos les posses 
siens belyes (j) situées hors J'~urope. 

Les délais ci-dessus de six mois, d'un au et de 
deux ans seront deublès eu temps de guerre 
maritime. 

(1) Belgique an lieu de : 1:r1111ce. 
(') Belges au lieu de: {ra11çai1c:s. 

l'rt)jet de 111 Conuulsston. 

Les lettres de thnnge tlrées de Belgique el 
payables l1ors du territoire continental de la 
Del9iq11e en 1-:u1·ope élant protestées, les tireurs 
et endosseurs résidant en llelgique seront pour 
suivis dans les délais ci-après : 

U'un mois pour celles qui ét:iien\ payables 
en Angleterre el dans les €tats limitrophes 
de la Belgique; de deu1 mois pour celles qui 
étaient payables dans. les autres Étals, soit de 
l'Europe, soit du liuoral de lu lléditerr:iuée et 
de celui de la mer Noire; de cinq mois pou1· 
celles qui étaient pa)'ables hol'li d'Europe, en 
dcça des déh·oits de &lal.ica el de la Soude, et 
eu deçà du cap Horn; de huit mois pou,· celles 
tp1i étaient paJ:thles :m delà Je ces Jéu·oils el 
au deli1 du cap Jloru. Les délais ci-dessus seren t 
do11l1lés pour les (l:\ys t1·outre-me1· en cas lie 
guerre marltime. 

Cet article doit subir un chaugeureut analogue à celui <JUC nous proposons 1w111· 
l'arucle 160 (P. du G. 1!1-~>). 

La loi française du ?, mai 18üt a abrégé les délais que cet article prescrit ~l'oh 
server. 

Nous remplaçons le texte du Code tic 1808 par celui de la loi du 3 mai 1862, 
avec quelques légers changements résultant de la dilîérence qui existe entre la 
situation géographique <le la France et celle de 1:, Belgique ; il semble également 
inutile de s'occuper des tireurs résidant dans des possessions belges situées hors 
d'Europe, comme nous y convie le projet du Gnuveruement. 

Cotie de «.;001111m·cc de 1808. rrojcl clc ln Co11101isslon. 

ART. 16i. (150, P. l>U G.) 
Si le porteur exerce son recours collective- Si le porteur exerce son recours coileerlve- 

ment contre les endosseurs cl le tireur , il joui~,· ment eontre les endosseurs et le tireur, il jouit, 
i1 l'rgard cle 1'1!11rnn d'eux, dn drlai déterminé 1 à l'égare! de ehaeun d'eux, du d~lai dé1cr111i11ë 
par les articles précédents, ; pat• les articles précédents. 

Chacun des endosseurs a le droit d'exercer lt•: Ch~c1111 des endosseurs a le droit d'eser c,•1· le 
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même recours, 011 indivuluellement ou colleeti- j même recours, ou individuellement ou colleeti- 
vement , dans le mème délai. , vement , dans le même délai. · 

A leur égard , le délai court du lendemain de l A leu!' égard, le délai court du lendemain de 
la date <le la citation en justice. J la date Je la citation en justice 011 du lmâmuün 

: d11 [oin: du nmbounemenl. 

li peut arriver que l'endosseur paye volontairement le porteur. 
Quel sera le point de départ du délai? 
On est aujourd'hui d'accord que l'article est incomplet et 1111c, dans 

délai prend cours le lendemain du jour <lu remboursement. L'article 
être rectifié clans ce sens (1). 

ce cas le ' doit donc 

<:otlc de Commerce de 1808. l'1·0Jet tic ln Commission. 

AnT. 168. (151, P. 111J G.) 

Après l'expiration tics délais ci-dessus, 
Pour la présentation de la lettre de change 11 

vue ou il un ou plusieurs jours on mois on 
usances de vue, 

Pour le protét foute de payement, 
Pour l'exercice de l'action en garantie, 
Le porteur de la lettre de change est déchu tic 

tous droits contre les endosseurs. 

Après l'expiration des délais ci-dessus, 
Pour la présentation de l:1 lettre de change i1 

vue 011 ;1 un on plusieurs jours ou mois on 
usanccs <le vue, 

Pour le prorët faute <le payement , 
Pour l'exercice de l'action en gnranlic, 
Le porteur de ln loure tic change est déclin <le 

Ions droits contre les endosseurs. 
Les conventions particulières 1·ecevront 11éa11- 

moins leur exéouio». /,a clause du retow· sa11s 
[rois, insérée dans L'1'{ft:1 JWr le tireur, dispense 
le porteur rie /'obli9a1io11 tic faire protester la 
lettre et d'liumter, dan« l« quinzuine , l'"ctiml 
récursoire arec notiflcntian r/11 protêt. 
Si l'ile émtme d'1111 endosseur, elle produit ses 

effets vis-à-vis de ,·et etuiosseur et de ceux qui le 
, s11ire11t. 

La jurisprudence a toujours admis que les convemious particulières des parties 
pouvaient déroger à l'article 168 (P. du G. 151). Elle a étél divisée sur l'inrerprè 
tation à donner ü quelques expressions spéciales dont se servent les commerçants. 

Quel est le sens des mols : retour sans frais? En résulte-t-il la dispense du 
protêt seulement, ou bien encore le porteur n'est-il pas tenu d'observer- le dèlai 
de quinzaine <le l'action rêrursoire ? 

Les Cours ne sont pas unanimes à cel égard. Cependant la Cour de cassation de 
France et celle de Belgique voient, dans celle clause! une dispense générale el ab 
solue, et comme celle manière rie voir est conforme aux us:-igcs, elle doit être con 
sacrée par la loi (2). 

(1) fü:o,,nn1or::, t.11, n• f.m.i. - Case, de France, 9 mars 1818; 2 fév. 184-0. 
(j) Coss. de France, 1er déc. 1841. -- Coss. de Belgique, 19 janv. 18oG, Posic., 56, 1, 129. 

~ Contra, Paris, 7 janv. 1840. 
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D'après la lot allemande (art. /~2), la clause du retour sans frais ne produit ses 
effets que vis-à-vis du tireur ou de l'endosseur qui l'a écrite sur la leure ; contraire 
au droit commun, clin est ile stricte interprétation. 

E11 France et en Belgique, ou admet sans difficulté que s'il est établi qu'elle a 
été inscrite par le tireur, elle peut être invoquée contre tous les endosseurs. C'est 
une condition qui affecte le titre el qui le suit tians toutes les mains où il passe. Si 
elle émane d'un endosseur, les opinions sont fort partagées; mais comme chaque 
endosseur peut être cousidéré comme un nouveau tireur vis-à-vis de ceux qui le 
suivent, il nous parait plus lugique de décider, conformément à l'opinion de Par 
dessus, que les endosseurs subséquents out entendu se référer à la clause nouvelle • 
insérèe pa1· leur cédant et en accepter les conséquences (1). 

Le porteur restera tenu, s1)11s peine de tous dommages-intérêts, de faire con 
naitre à son cèdaut immédiat le refus de payement dans les trois jours api ès 
le protèt , comme nous l'avons proposé sous l'article W5 (Code de 1808). Cette dis 
position 111ct fin à une controverse assez vive qui s'est élevée sur le point de savoir 
si le porteur n'a pas cependant, vis-à-vis du tireur et des endosseurs , certaines obli 
gations' Cl si UllC peine peut èue pronoucée contre lui Cil cas de négligence. L'ar 
ticle nouveau propusè par la connuissiuu fait connaitre les devoirs qui lui sont i111- 
posés , el ne l'astreint qu'à iudernuis er le garaut auquel il aurait causé préjudice (::?). 

Cotte ile Commerce ile t80U. l'rojcl lie la Commlssiuu. 

AIIT. tüfJ. (15~. P. IJU G.) 

Les endosseurs sont également déchus de 
Ioule action en garantie contre leurs cédants , 
après les délais ci-dessus prescrits , chacun en 
ce qui le conêcrnc, 

At\T. 170. (155, P. eu G.) 

La mémc déchéance a lieu con tre le porteu 1· 
et les enilosseurs , à l'égard du tireur lui-même, 
si cc dernier justifie qu'il y avait provision ù 
l'échéance de la lettre de change. 

Le porteur, en cc e.is , ne conserve d'action 
11ue contre celui sur qui la lettre était tirée. 

ART, ·171. (154, P. vu G.) 

Les effets Je la déchéance prononcée par les 
trois articles précédents cessent en faveur <lu 
porteur contre le tireur, ou contre celui <l'es 
endosseurs qui , après l'expiration des délais 
fixés pour le protêt, la notification du prorèt ou 
la citation en juf(;cment, a reçu par compte, 
compensation ou autrement, les fonds destinés 
au payement de la lettre de change. 

( Comme ci-contre). 

(Comme ei-coulre}. 

(Comme ci-contre). 

(11 Sic l'iouGu1E:H, t. I, p. 13G. - lhuo1,, 11° 649. - Contra. P.,ni,f'ssu.;, n°4215, et 8rn.\Rl\hE, 

n• 49G. 
( 2) 8f.DAlll\l[Jll, 0° ,1\)i. 
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AnT. 1,2. {155, P. IIU G.} 

1'1•ojcl tic la Commission. 

ART, 155. 

Indépendamment iles formalités prescrites 1 ( Comme ci-con Ire). 
pour l'exercice de l'aetiun en garantie, le por- 
leur <l'une Jeure de change protestée faute, de 
payement peul, en obtenant la permission du 
ju~c, saisir eonservatoirement les effets mobi- 
liers des tireurs, accepteurs cl endosseurs. 

§ lUJ. - Deil prutêJ11, 

An. n:s. (156, P. DU G,) 

Les protéts faute d'noeeptation ou <le paye 
ment sont faits par deux notaires, ou par un 
notaire et deux témoins, 011 par II n huissier cl 
deux témoins. 

I.e protêt doit être fait, 
Au domicile de celui sur qui la leuro de 

change était payable, ou 11 s01: dernier domicile 
connu, 

Au domicile des personnes indiquées par la 
lettre de change pour la payer au besoin, 

Au domicile <lu, tiers qui a accepté par inter- 
vention, • 

Le tout par un seul cl même acte. 
En cas de fausse indieation de domicile, le 

protêt est précédé d'un acte de perquisition. 

Les protêts foute d'acceptation ou de paye 
ment sont faits par un notaire ou par un huis 
sier sans assistance de témoins. 

Le protêt doit être fait: 
Au domicile <le celui sur qui la lettre de change 

était paya hie, 011 11 son dernier domicile connu; 
Au domicile <les personnes indiquées sur la 

lettre de change, soit par le tireur, soit par les 
endosseurs. pour la payer au besoin. 

Au domicile du tiers qui a accepté pa1· inter 
vention; 

Le tout pa1· un seul et nrème acte. 
En cas de fausse indication de domicile, le 

protêt est précédé d'un acte de perquisition. 

, l. Cet article a donné lieu à une controverse qui divise la Cour de cassation de 
France et les tribunaux consulaires. 

D'après la Co11r de cassation, les endosseurs n'ont pas le droit d'imposer au por 
ieur l'obligation de faire protester au domicile des recomrnaudataires indiqués par 
eux: cc droit n'appartient qu'a II tireur. Celte jurisprudence se fonde sur ce qu'aucun 
texte n'autorise l'endosseur à ajouter à son endossement le nom d'un besoin; on 
ajoute qu'on oggraverait la position du porteur, qui pourrait même se trouver dans 
des difficultés presque inextricables, si chaque endosseur avait-usé de la faculté que 
l'opinion adverse mut lui accorder. 

Les tribunaux de commerce, conformément à un usage universellement établi, 
out toujours résisté à celle int erprètation de l'article ·l 75: cl en effet, le porteur en 
acceptant l'effet s'est implicitement obligé vis-à-vis de l'endosseur à présenter la 
lettre chez le rccommandataire; en l'absence de tout texte, il y H là une convention 
cuire parties qui doit être observée. L'expérience proure, <ln reste, que celle opinion 
n'entraine pas les inconvénients pratiques que l'on semble redouter (1). 

(1) At AUlF.T, n° 9:15. - BEO.\RRIOC:, 549-Zit>-2. - füLI oz' 11° ïüO. - NoUGUIEII: Il" ï85 - Contra. 
Hn.\nv.1,, t. 111, p. 457. - Cois. de France, 20 juillet 1850. 
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11. Le décret do i3 mars i8i8 (art. 2), a aboli en Franee l'obligation des 
notaires ou des huissiers de se faire assister de témoins. 

« Les actes de protêt seront désormais dressés sans assistance de témoins. • 
1,a loi allemande de iS-\8 (art. 87). porte de son côté : • Tout protêt doit être 

dressé par un notaire ou par un huissier. La prêsenee de témoins n'est pas 
requise. • 

Les législations étrangères s0111 donc d'accord avec les Chambres tic commerce 
pour-r·éclamer l'abolition de celle formalité inutile el coûteuse. Le seul résultat ob 
tenu pa1· celle disposition, a été l'aggravation considérable des frais Je protêt: dans 
la pratique, par un abus des plus blâmables, l'huissier· n'est pas accompagné de 
ses recors; mais il perçoit néanmoins les droits ponês de ce chef au tarif, Le protêt 
est sans doute un acte important, mais il ne l'est pas plus que beaucoup d'autres 
pour lesquels aucune loi ne requiert l'assistance de témoins : aussi est-on depuis 
longtemps unanime pour rêelamer une réforme à cet égard. 

Ill. C'est également avec raison que l'on demande la diminution des frais de 
protêt. En France. 110 décret de i 81-8 les a considérablement diminués. Nous ne 
pouvons évidemment insérer dans le Code de commerce un article déterminant le 
coût de ces actes, le montant des frais d'enregistrement et des honoraires des offi 
ciers ministériels. Celle réforme doit faire, comme en France, l'objet d'une loi spé 
ciale, qui sera votée en même temps que le titre de la lettre de change. 

Il nous parait CJUe la loi française peut servir de guide au législateur belge : elle 
a satisfait le commerce chez nos voisins du .Midi, cl elle est de nature à satisfaire 
également les négociants de notre pays. • 

Nous proposons donc de fixl'f par une loi spéciale le nouveau tarir des frais de 
protêt (1). 

(1) Cc Jll'Ojel de loi est ainsi conçu ; 

LÉOPOLD Il, ETC • 

Les Chambres onl adopté et nous sanctionnons ce qui snit : . 
ARTICLE UNIQUE. 

Le tarif actuel des frais de prollll est modifié comme suit: 

1 É•OtD.UllTS. , »nov::.-1 10T.U,. 

A. Pl'oW simple. 

-1 
1 Original et copie . 1 50 ~ 

Droit de copie de l'cff'el sur l'origioal el la copie 

: J I • 50 ,, 
Transcription sur le répertoire . ) 4 25 

Timbre du protêt el du registre. 

:·-1 
• 1 25 \ 1-:nregistrement . ' J ~ 1 

4 25 
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Il. Protit d âeu» ou plusieurs domiciles ou nuee besoin. 
Protêt simple . . . . . . . . 

Pour le second domicile ou le besoin . 

Timbre 

C. Protdt de deu.x 011 plusie1m effet,. 

Le protêt simple. 

Émolume11ls pour le second elTct 

Timbre . . . . . . .. 

D. Protë! de perq11isitio11. 

Original et copie 

01 oit de copies . 

I.e3 copies du titre . 

Visa • • . . • 

Timbre des copies . 

' . 

Enre&istrement. • 

Transcription du litre au registre 

Ill. du procès-verbal de perquisition et du protêt 

Papi~ du registre pour Ja lranscription. . .' . • • . 

t.JIOLl!.IUTS. 1 l>tllOCftSis. TOrAL . 

• 
1 • 

" 
"50 

5 iO 

• 75 

.----- 
1 

!, • 

E. Interoenücn. 

Orii;inal el copie . 

Transcription au rc&istre. 

Papier du rei;istre . 

Enregi~trement. 

F. Prou: QIJ parq11e1. 

Pr otêt simple . . 

Denxième copié au parquet 

Troisième au tribunal el droit de la copie du litre 

Timbres 

4 25 

1 •• • . ' 

• !SO 

1 
• 

1 ~ • 
• 1 2 21l 

• 
l 11 • 

1 • 

• 50 ,. 

• •• 50 

·.1 
~ M 

1 

È . 
. ' . ~;, l .. 1 

3 50 
• 25 

\ 1 • 

t 
. 

;; 50 

4 q,• 1 -·' 
t . 

3J 1 I • 

1 • 1 \ 
7 50 

• 
• • ()0 

1--. 
1 :,o 

Promulguons la présente loi, etc. 

16 
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Il suffit <le comparer les chiffres de ce projet avec celui du coût actuel <les p1·0- 
tèts , pour être convaincu du notable allégement Je charges qui résulterait pour le 
commerce Je l'adopticn <le ce projet. 

Coue ile Commerce tic l808. 

,\nT. t7,i.. ( 15ï, P. ou G.) 

L'acte do protôt contient, 
La transcription littérale de la lettre Je 

change, de l'acceptation, iles endossements et 
des recommandations qui y sont indiquées. 

La sommation ile payer le montant de la 
lettre de change. 

Il énonce: 
La présence ou l'absence do celui qui doit 

payer, 
Les motifs du refus <le pa)'«!1', et l'impuissance 

ou le refus de signer. . 
Atl'f. ·l 75. ( iss, P. DU G.) 

Nul acte de la part tin porteur de la lettre de 
change ne peut suppléer l'acte de protèt , hors 
le cas prévu p:ir les art. l !W et suivants, tou 
chant ln perle de ln lettre de change. - 

111·ojel ile la Conm11l,slo11 . 

• 
( Comnie ei-eemre ). 

Les protêts faute û'eceeptation ou de paye 
ment, peuvent ëtre remplacés par une déclara 
rien écrite et datée de celui contre qui ils doivent 
ôtre faits. 

Elle contient une indication sufJisanle de la 
lettre Je change, si elle n'est pas écrite sur la 
la lettre même; 

lWe énonce le refus d'aceeptation on de paye 
ment, avec ou sans motifs; 

Elle est signée par le déclarant ou par ses 
représentants; 

Elle produit le même effet que le protêt; 
Elle peul mentionner, comme le prerët, l'aceep- 

1a1io11 ou le payement par interrentien. 
La déclaration de refus de payement doit 

être enregistrée au plus tard le lendemain de 
l'i\chéancc. 

S'il est établi qu'une déclaration régulière a 
été remise ou présentée en double original an 
porteur, le lendemain Je la présentation 011 le 
jour ile l'échéance. les frais lin protêt peuvent 
ëtre mis à sa charge ( ). 

L'abaissement même des frais de protêt ne peul être considéré que comme un 
remède insuffisant. On peul se demander si cette forrnalilé toujours coûteuse ne 
peul pas être remplacée par un acte plus simple et moins nuisible au crédit du 
débiteur. 

(1) Cel article, comme le 1arif des frais de protét , pou mit être mis immêdialement en tigue111·. 
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En prescrivant le protêt, faute <le payemenl, le législateur a eu pour but de ûxcr 
d'une manière bien certaine le point de départ des divers délais qui doivent être 
observés dans la matière de la lettre de change. Ainsi l'action récursoire doit être 
intentée dans le délai Je quinzaine; ainsi encore l'article 18!) fait courir à partir 
du protêt la prescription spéciale qu'il établit pour les effets de commerce. -- li 
faut encore que le payement soit demandé sans délai, et que le protêt constate 
exactement l'époque à laquelle cc payement a ètè réclamé. 

li 11011s parait cependant que la déclaration de refus de payement du tirè avec 
date certaine peul suffire pour atteindre le but que l'on a en vue. Il serait contra 
dictoiro , dam; une matière où tout repose s111· de simples signatures, <l'exiger un 
acte authentique pour constater le refus: la signature du tiré duit le prouver, 
puisqu'elle peut prouver l'acceptation ou le t ransfert de la propriété Je l'effet. 

D'un autre côté, en soumettnut la déclaration de relus de payement <lu tiré à 
l'enregistrement, elle acquiert date certaine, et dès lors elle produit les mèmes 
effets et réalise les mêmes avantage& que le protêt. Celte formalité nous parait 
même inutile pour le refus d'acceptation. 

Des objections ont cependant été présentées par différents auteurs, el notamment 
par M. Herlarride (t). 

D'abord , dit-il, on n'a aucun moyen Je forcer le tiré à faire celte déclaration, 
à laquelle il peut se refuser : on s'expose donc dans ce cas, à chercher ailleurs la 
preuve exigée. Est-il de la Jig11ité Je la loi <le courir cette chance, el ne con 
vient-il pas de s'arrêter à un mode qui ne peut faillir? 

Ensuite, le refus du tiré indique de la part Je ce dernier l'absci'1cc de toute con 
fiance dans la solvabilité du tireur. Or, permettre d'exprimer cc refus sur la lettre, 
c'est lui donner par la circulation de l'effet, la plus grande pu blicitè , et rend l'e plus 
grave encore l'atteinte portée au crédit <lu tireur. 

Ces observations, que cet auteur judicieux considère comme gra\'Cs et puissantes, 
et qu'il présente spécialement à propos des protêts Iaule d'acccptation , ne sont pas 
cependant de nature à entrainer notre couvietiou. Le protèt nous paraît un acte 
aussi nuisible au crédit du tireur qu'une déclara lion rie relus de payement, Iùt-elle 
écrite sur la lettre. · 

Sans cloute le porteur doit conserver le droit de luue proteste:: la lettre pour 
vaincre là résistance du Liré : il ne peut dépendre de ce dernier <l'enlever au 
porteur le lllOJen de prouver la présentation de la lettre cl le refus de payement à 
l'èehèauce ; Je celle manière disparaît &gaiement l'autre objection de l'auteur que 
nous venons de citer. 

Mais les droits du porteur étant parfaitement garanlis, ne peul-on pas autoriser 
le tiré à lui remettre de·son plein gré une pièce qui équivaudra complètement an 
protêt? elle fera courir les différents délais de déchéance ou de prescription; elle 
conservera intacts tous les droits du porteur. l~n cas d'acceptation par intervention, 
elle sera mentionnée clans cet acte comme elle l'eût été dans le protêt. 11 en sera 
de même en cas de payement par urtervention. Si la lettre est à vue, la date de 
l'enregistrement fixera le point de départ du délai de l'échéance. En un mot, elle 
remplacera Je protêt au point de vue de tous ses effets juridiques. 

------- ------ -·~-~ 

( 1) lh:oA1111rnE, n" 182. 
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On ne voit pns comment les intérêts des tiers pourraient ètre lésés par celle 
faculté accordée au tirê, 

Quant au porteur, te lendemain tic l'échéance lui appartient tout entier pour 
préparer et foire signifier le protêt. Si la déclaration ne lui est pas remise datée, et 
rPgulière en la forme le jour même tic l'éehêancc ou le lendemain du joui: (le la 
présentation , aucun reproche ne pourra lui être adressé s'il fait protester l'effet. 

Si, au contraire. la déclaration lui est présentée en temps utile et si, telle qu'elle 
est. elle conserve intacts tous ses droits, il parait j uste <le permettre aux tribunaux, 
suivant les circonstances, de mettre à sa charge les Irais d'un protêt purement Irus 
tratoire. Les tribunaux apprécieront si, dans la situation respective de parties, le 
porteur n'a pas eu quelque motif de recourir à la voie du protêt, ou si la faute du 
tiré n'est pas plus grave que celle du porteur. Nous exigeons que la déclaration 
soit fournie en double original, pour que le porteur ait en cas de perte une garantie 
analogue à celle de l'article -17(> Liu Code de t 808. 

Les formes de celle déclaration ne doivent avoir rien de sacramentel. 
Il suffit que le riré y déclare clairement qu'il refuse le payement de l'effet cl qu'il 

indique s'il y a lieu. les motifs <le cc refus. Il faut seulement que cette pièce énonce 
sans erreur possible à quel titre il se rapporte, et pour cela il ne parait pas indispen 
sable d'exiger qu'elle contienne la transcription de l'effet. L'identité de la lettre 
dont le payement est refusé avec celle dont parle la déclaration J11 tiré, 1~e doit 
point faire l'objet d'un doute. 

C'est là tout cc que l'on est en droit de demander. 
En résumé, maintien <lu droit du porteur Je faire protester faute <l'acceptation 

ou de payemenL; fatuité accordée à celui qui doit paye·,, ou accepter d'offrir au por 
teur une déclaration signée par lui. constatant son refus; conservation du recours 
du porteur contre tous les obligés, si cette déclaration a été enregistrée le lende 
main de l'échéance; pouvoir <l'appréciation accordè aux tribunaux de meure les 
frais d'un protêt entièrement frustratoire à la charge du porteur: tels sont les prin 
cipes sur lesquels repose l'article nouveau que nous proposons <l'introduire dans la 
loi et dont l'adoption sera , nous en sommes certains, considéré comme un bienfait 
pnr tous les négociants qui se plaignent à juste titre des frais de protêt. Il est per 
mis d'espérer que, dans la pratique <les affaires> celle déclaration qui sauvegarde les 
intérêts <lu porteur d'une manière complète, remplacera les protêts dans le pl11,., 
grand nombre de cas. 

Coclc de Commerce de t 808 l'rojcl ile la Commission. 

AnT. ne. ( 15!), P. nu G.) 

Les notaires et les huissiers soul 1e1111$, à 1 (Comme ci-contre), 
peine de destiuuion , dépens , dommages-inté- 
rëts envers les pnrties , de laisser copie exacte 
des -protëts , et de les insct·ire 1•n enlier, jour 
par jour el pa1· ordre de datrs , dans.un registre 
particulier, côté, paraphé el tenu dans les formes 
prescrites pour les répertoires. 
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~ 'lllll. - Du l'l!'Cll■lliJt.", 

Coi.le de Commerce dl' 'COB. 

A11T. liï. ( lûO, P. J)IJ G.) 

Le rechange s'etîectue pal' une retraite. 

ABT. 178. ( 161, P. uu G.) 

La retraite est une nouvelle lettre de change 
au mo_\'Cll de laquelle le porteur se rembourse 
sur le tireur, ou sur l'un des endosseurs, du 
principal de la lettre protestée, tic ses frais et du 
nouveau change qu'il p:1yc. 

l'rojet 111' 1:, Commission. 

(Comme ci-contre). 

(Gomme ci-contre]. 

Nous rcnsons qu'il est inutile Je modifier le lexie qui, en pal'la11l de la lettre, 
emploie l'expression 71rotcstée. li est évident que, dans notre système; la décla 
ration <lu tiré tiendra lieu du protêt, et autorisera le porteur à faire une retraite 
sur le tireur ou l'un <les endosseurs. 

La même observation s'applique /1 l'article ·181. C'est pour remplacer l'expê 
<lition du protêt, Joni il est question dans cet article, 411c le tiré doit remettre au 
porteur· deux exemplaires tic sa déclaration de relus de payement. 

Nous ajoutons que l'article t ï8 n'est pas tout à l'ail exact, parce qu'il semble 
n'accorder qu'au porteur le droit de tirer )a retraite. Cette expression a ici un sens 
général et désigne aussi le possesseur de la lettre, donneur d'aval ou endosseur 
qui l'a remboursée. Aucune difficnllé ne s'est jamais élevée à rel égard : nous ne 
croyons donc pas devoir Apporter de changement au projet. 

Code de Commerce de 1808. 

A11T. 1'ï9. ( 162, P. hU G.) 

Le rechange se rrglc à l'é~aril du tireur, par 
le cours du change dl) lieu oû la lettre ile change 
étnit 11:i~·aLle sur le lieu d'où elle a été tirée. 

li se r~lc. à l'éf;a rd des endosseurs, par le 
cours ,ln change du lieu oir la lettre de «hange 
a été remise ou négociée par rux sur le lien où 
le remboursement s'effectue. 

l'rojd de la Cununlsslnn. 

Le rechange se 1·è1:1lc, dans les rapports du 
porteur 011 d'un endosseur avee le tireur, par-le 
cours du change du lieu où la lettre était payable 
sur le lien d'où elle a été tirée. 

Can.s aucun ras, le tireur n'est tenu de payer 
un cours plus élevé. 

JI se règle dans les rapports du porteur avec 
'un endosseur p:ir le cours du change du lieu où 
la lettre était payable sur le lieu où le remhour 
sèment de la retraite doit s'effectuer. 

Enfin il se règle, dans les r:1pports des endos 
seurs entre eux. par-le cours du change du lieu 
où l'endosseur qui tire la retraite a remis ou 
négocié la lettre, sur le lieu du remboursement 

1 de celle retraite, . 
Les articles -178 et 179 ont été p1'0uisoiremcnt abrogês en Francepar Je décret 

du 21i mars -f 84-8, qui est ainsi conçu: 
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L~: Got.vERNEMEs·r vnov1:mm~:. 

Considérant les aL11s du compte de retour qui pèsem sur le commerce, l'l qui, 
dans les circonstanees actuelles surtnut , nggravent ses charges; 

Décrète : 

Provisoirement. les articles 178 el J 79 du Code de commerce sont modifiés ile 
la manière suivante: 

Anr. t 78. - La retraite cornprcnd , avec le bordereau déraillé signé du IÎl'l't11· 
seulement et transcrit au dos du titre : 

1° Le principal du litre protesté; 
'2° Les frais de protêt et de dénonciation. s'il y a lieu; 
5° Les calculs de retard , 
/~0 La perte de change; 
5° Le timbre de la retraite qui sera soumise an droit fixe de 5:; centimes. 

Anr. f 70. - Le rechange se règle, pour la France ccntiuentale, uniformément 
comme suit: • 

1/.f, p. 0/o sur les chel'-Iieux de dèpartemcnt ; 
1/2 p. 0/o sur les chef-lieux d'arrondissement ; 
'5/4 p. 0/o sur toute autre place. 
Eu aucun cas, il n'y aura lieu au change dans le même département. 
Les changes étrangers el ceux relatifs aux possessions françaises en dehors du 

coutinent , seront régis p;lr les u~ngrs du commerce. 

L'exécution des articles t80, 181 cl 18(; du Code de commerce cl de toute autre 
disposition de lois est suspendue. 

Ce dèccrt était inspire par les circonstances difficiles oü se trouvait alors la Fra nec. 
On voulut fixer, en quelque sorte , à forfait, l'indemnité allouée au porteur non 
pa,·é à l'échéance. Cc dernier· a droit à une indemnité, cr, d'après les principes . ' 
généraux, le tireur et les eudosseurs , qui devaient procurer le payement, doivent 
supporter les fr,1Î::, Je change, à l'aide desquels le porteur se procurera , dans le lieu 
du payement. la somme dont il a besoin. Au lieu de rester dans le droit commun, 
le Gouvernement provisoire ne permettait pas au porteur de recouvrer la somme 
que lui avait réellement coûté la négociation de sa traite. 

Le ~>rincipe de ce décret est donc complètement faux. JI méconnaît toute idél' ile 
justice el viole les règles du droit: comment soutenir qu'il est favorable au corn 
merce , alors qu'il frappe d'une charge trës-onêreuse l'e porteur qui, à l'échéance, 
a compté sur un payement qui lui est injustement refusé? 

Aussi admet-on généralement en France que cc décret a cessé d'avoir force <le 
loi. Il ne fait que suspendre l'exécution des articles 180, 18 t el t86 du Code, et il 
porte, en termes exprès, qu'il n'aura qu'une durée provisoire('). D'antres décrets , 

(1) Bedarride n'en parle mémo p:is. - 811.,·ww cr l>HIA~GEAT, L Ill, p. 533. -·· Hmt.n•:, p. :;-,li, 
note, -· Contra. Ar.1t.ou, n° HH2. - l>Au.01,, n"' i!H et sniv, 
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comme relui du 23 mars 1811-8 sur les protêts, <lisent formellement qu'ils resteront 
en vigueur jusqu'à ce qu'il en soit autrement ordonné. Mais rien de semblable 
n'existe dans celui-ci. 

Nous croyons donc que nous n'avons pas à nous prêoccuper de cc décret, con 
traire aux usages du commerce el à la véritable équité, cl (pie des circonstancos 
exceptionnelles ont pu seules justifier. 

Nous nous trouvons, dès lors, en présence des nomhreux systèmes d'interpré 
tation qui ont surgi à propos des articles ·177 cl suivants du Code de commerce. On 
s'est-demandé, sous l'empire de ces dispositions, quelles étaient les règles à suivre 
pour fixer le taux du rechange. 
Plusieurs opinions ont surgi par suite de l'obscurité du texte. Le rechange, 

<lisent les uns, lorsque la retraite est fa ile par le porteur sur un endosseur, se règle 
par le cours du lieu où la lettre devait être payée sur le lieu oil elle a été remise ou 
négociée par l'endosseur sur lequel on fait retraite. Chaque endosseur peul exiger 
de l'un des endosseurs précédents le rechange du lieu du payement sur le lieu oil 
la lettre a été négociée. On l'ail remarquer, avec quelque apparence de raison, que 
f!Uisque le tireur doit supporter les frais de change du lieu du payement sur Je 
lieu d'où la lettre a été tirée, parce qu'il s'est engagé à)' faire les Iouds , on doit, par 
le même motif', imposer à l'endosseur les frais de change du lieu <lu payement oit il 
s'est obligé à fournir la somme, sur le lieu oü il a endossé la leure (t). 

Suivant d'autres, le rechange doit se régler à l'égard de l'endosseur, même dans 
ses rapports avec le porteur, par le cours du change du lieu oü l'endosseur a né 
gocié la lettre sur le lieu où il rembourse Cl). 

Dans un troisième système, on distingue, el l'on soutient que le porteur peut 
exiger de l'endosseur le change du lien du payement s111· le lieu du remboursement 
de la retraite, à la condition qu'il soit inférieur à celui du lieu du payement sur le 
lieu d'où la lettre a été tirée; mais que, si le cours du change entre ces deux der 
ni ères localités est moins élevé que l'autre , le porteur ne pourra réclamer !e rechange 
que d'après cc dernier cours. Quant aux eudosseurs , ils ne peu veut réclamer de 
leurs garants que le eha11ge qui a été payé au porteur, sans tenir compte de la 
somme qu'eux-mêmes 0111 déboursée. De ceuc mauière , il n'y HUl'H qu'un seul 
compte de retour (3). 

En général, dans la pratique, on r~rocède de la manière suivante : On accorde au 
porteur le droit de se faire rembourser le change réel qu'il a dù payer, qu'il 
s'adresse au tireur ou à l'endosseur. 

El s'il s'agit des rapports des endosseurs entr·e eux, on admet que chaque endos 
seur· peut également réclamer <l'un endosseur précédent le change du lieu oil la 
lettre a été endossée par lui (c'est-à-dire eu général de son domicile) sur le lieu où 
s'effectue le remboursement de la retraite, c'est-à-dire ordinairement le domicile du 
garant. 

Le tireur cependant n'est jamais tenu Je débourser plus f]UC le change du lieu 
(111 payement sur le lieu d'où la traite a été tirée. Chaque endosseur stq)porte dêûni- 

(1) lh,1 v1Kcou11T, 1. l, pp. 106 ci suiv. 
(i) V 1r<cu1s, t. JI , ch. vu, note fO. 
C·) llHAVAno, t. III, pp. 015 et suiv. 
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tivement et sans recours le rechange payé à son cessionnaire (1). Toutefois, cet usage 
est contesté; el suivant d'autres, c'est au contraire le rechange payé par l'endosseur 
qui est successivement remboursé par les divers intéressés, sauf le tireur, qui ne 
supporte que le change du lieu dupayement suj le lieu de son domicile. 

C'est au système le plus usité dans la pratique que nous avons donné la préfé 
rence, en rédigeant l'article aussi clairement que possible. 

En effet, au point de vue du droit du porteur. il est conforme aux traditions 
historiques et aux. principes admis sous l'ordonnance de ·1675 : en outre, le por 
teur a pour obligés le li reur et les endosseurs, et il doit recevoir <l' eux toute la 
somme promise, ce qui n'aurait pas lieu si nue partie du change restait à sa 
charge. 

Quant au tireur et aux endosseurs I il semble à première vue plus logique d'ad 
meure que l'endosseur précédent doit rembourser intégralement à son cessionnaire 
tout ce que celui-ci a été lui-même obligé de payer à celui ùont il est le garant, 
plus tous ses frais personnels de rechange, et de remonter ainsi d'endosseur à en 
dosseur jusqu'au tireur. Sans doute, de celle manière ce dernier payera <les 
rechanges nombreux et cumulés; mais ces rechanges sont la conséquence de l'inexé 
cution lie l'obligation qu'il avait prise de faire les fonds à l'échéance. Ce sont de 
véritables dommages-intérêts qu'il a pu et dû prévoir, et il ne peut se plaindre des 
suites préjudiciables de son propre fait. • 

Aussi la loi allemande (articles 50, 51, 52, 55) disposo-t-elle que chaque endos 
seur, soit quil use de la voie de la retraite, soit qu'il exerce un recours judiciaire, 
n toujours droit non-seulement au rernhonrscmcnt de la lettre, de ses accessoires et 
frais légitimes el de tout cc qu'il a payé au porteur ou à un endosseur subséquent, 
mais encore à une provision de 1'3 p. 0/o et au rechange calculé d'après le cours 
d'une lettre à vue tirée du domicile du gar11nli sur le domicile du garant. Le tireur 
peut ainsi être entraîné, quand la lettre a circulé longtemps el sur <les places étran 
gères, à payer une somme assez considérable résultant du cumul des divers re 
changes. 

En un mot on a cru, en Allemagne, devoir suivre le droit commun en matière 
de clommagcs-intérêls, 

Les Élals-llnis, l'Angleterre et la Hollande ont, comme l'ordonnance ùe 1675 et 
le Code Je 1808, âclopté 1111e législation plus douce à l'égard du tireur (2). Joussé 
trouvait déjà le cumul dèsavantagcux au commerce : il croyait que l'endosseur 
devait intervenir dans la perle, parce que les diverses négociations avaient été 
faites sans la participation du tireur et pour le seul avantage de l'endosseur (3). Les 
mêmes idèes prévalurent au conseil d'État. 1< On aurait pu, à la rigueur, disait 
,. M. Bf'gouen, consirlérer que le tireur, en livrant à la circulation du commerce une 
, lettre à ordre, est censé avoir véritablement donné la faculté indéfinie de la né 
P gneier dans tous les lieux. que les rechanges ne sont occasronnés que pa1· son 
,. manquement à l'obligation de faire les fonds à l'échéance, et en conséquence 
, faire retomber sur lui seul la charge de tous les rechanges acoumulés ; mais si 

(1) BE0A111110E, n° 591. - Co111rn, D1rn.\NGEAT sur Bit WARD, 1. Ill, pp. 5-28 et sui v. 
\'l) V. le Code hollandais. - Srouv, §~ 101, 40~ et 403, 
(") Sm· l'article o, titre VI, de l'ordonnance. 
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• tout bien considéré ce n'eût été que justice, cette justice u semblé trop sévère, 
• et comme réellement chaque endosseur a profité pour ses propres intérêts de la 
, faculté de négocier en tous les lieux qu'il lui a convenu, il a paru qu'il y aurait 
, plus de mesure et d'équité dans la disposition adoptée 1 conforme d'ailleurs à 
, l'usage le plus général du commerce de l'Europe comme à notre ancienne ordon 
! nance (1). • 

Ce système étant admis, par les motifs développés au conseil d'(~tat, il nous 
parait que l'endosseur doit supporter définitivement le rechange qu'il a payé à son 
cessionnaire, parce que ce rechange est en quelque sorte la rémunération de la 
faculté qu'il a eue de négocier la leure sur la place oil résidait ce cessionnaire. D'un 
autre côté, il a droit au payement intégral du montant de la lettre, et dès lors c'est 
le rechange qu'il paye pour se faire rembourser par sou garant qui doit lui être 
bonifié par ce dernier. Chaque endosseur exige de son cédant l'indemnité qui est la 
conséquence de la faute qu'il a commise en ne faisantpas les fonds à l'échéance, et 
supporte dêünitivernent vis-à-vis de son cessionnaire la perle qui résulte de l'inexé 
cution de son pt'O(lt'e engagement (2). 

La retraite sur un endosseur doit en conséquence être accompagnée de deux cer 
tificats : l'un constatant le cours du change auquel elle est négociée, l'autre le 
cours du lieu où la lettre était payable sur le lieu d'oü elle est tirée. Le premier 
s'applique à l'endosseur, le second au tireur. 

Code tic Commerce ile 1808. t>1·0Jcl tic lu Commission. 

hl\T. iSO. (i63, P. DU G.) 

La retraite est accompagnée d'un compte de 1 (Comme ci-contre). 
retour. 

AnT. 181. (-161, P. i,rJ G.) ! 
1 

(.~ compte de retour comprend : 1 
Le principal de la lettre tic change protestée, i 
Les frais de protêt cl autres frais légitimes, 

tels que commission de banque , courtage , tim 
bre et ports de lettres. 

li énonce le nom de celui s111· qui la retraite 
est faite, cl le prix <lu change auquel elle est 
négociée. 

11 est certifié pa1· un agent de change. 
Dans les lieux 011 il n'y a pas d'ngen t <le 

change, il est eeuiflé par deux commerçants. 
Il est accompagné de la lettre tic change pro 

testée, du protêt on d'une expédition de l'acte 
de protêt. 

Dans le cas oi'J la retraite est faite sur l'un des 
endosseurs, clic est accompagnée, en outre, 
d'un certificat qui constate le cours du change 
du lieu oil la lettre de change était payahlc sur 
le lieu d'où elle a été tirée. 

Le compte tic retour eourprend : 
Le principal de la leure tic change protestée, 
Les frais de protêt et autres frais légitimes , 

tels que commission de banque, courtage, tim 
bre et ports de lettres. 

li énonce le nom <le celui sur qui la retraite 
est faite, et le prix du change auquel elle est 
négociée. 

Il est certifié par deux agents de change. 
Dans les lieux où il n'y a pas d'agent de 

change, il est certifié par deux commerçants. 
li est accompagné de la lettre de change pro 

testée, <lu protN ou d'une expédition <le l'acte 
de proiët. 

Dnns le cas où la retraite est faite sur l'un des 
endosseurs, elle est accompagnée, eu outre, 
d'un eertiîicat qui constate le cours du change 
du lieu où la lettre de change était payable sui' 
le lieu d'où elle a été tirée. 

(1 l Expos« des 111oli(s du Litre VIII du Gode de 1808. 
r!) P.Ulllt:SSUS, n• 445. - Norcuren , Il'' '254. - At.u;zwr, n" [012 Cl 101/L - HW.\{IIIIIJE, 

n• 502. - Contra. BnAY.\I\O cl DE,1.,~oi::.w, t. Ill, p. ~2\J. - n.\1.1.oz, n•·• ï02 c,1 suiv. 
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La liberté <lu courtage a déjà été consacrée par un vote Je la Chambre. Les 
agents de change ne seront plus, d'après le projet de loi, nommés par le Gouver 
nernent. Ce sera une profession entièrement libre. Dès lors, on ne peut leur donner 
une autorité plus grande qu'à un simple négociant, el se contenter Je l'attestation 
isolée d'un agent rle change qui n'a plus aucun caractère officiel. Le porteur qui 
fait rel rai le devra donc produire, dans tous les ras, le eert ifieat de deux négociants : 
seulement, si, sur fa place, il y <les négociants qui exercent la profession d'agents 
Je change, il sera tenu de s'adresser plutôt à eux, à cause de leur aptitude plus 
grande à certifier le cours du change, 

t:odc lie Commerce de IROB. l l'rojct ile lit Counulsstou, 

1 
. \I\T. 18'2. ( 165, l'. oc G.) l 

li ne peut ètre fait plusieurs comptes de re1011r l ( Comme ci-contre}. 
sur nne nième lettre de change • 

t.:e compte Je retour est remboursé d'endos- 1. 
seur à endosseur respeetivement , el Jélinitive-

1
: 

ment par le tireur. 

La loi allemande n'a pas adopté ce principe. Chaque endosseur peut réclamer, 
nou-seulemeut le rechange qu'il a remboursé à son cessionnaire, mais encore le 
nouveau change qu'il paye, ainsi que la commission de banque et autres acces 
soires (!). Il y a, e11 1111 mol, autant de comptes Je retour que de retraites, et 
chaque compte de retour comprend, comme premier élément, le compte de retour 
déj:1 payé pïll' celui qui fait la retraite. Les jurisconsultes allemands considèrent la 
disposition contenue dans l'article 1&2 du Code de 1808 comme irrationnelle. Nous 
avons "" plus haut qu'elle a été introduite en faveur du tireur, et pour éviter qu'il 
ne fù1 écrasé par le cumul des comptes de retour. Ajoutons que, s'il est juste que 
le porteur soit complètement indemnisé ile tous ses frais, parce qu'il n'a aucune 
faute :i se reprorher , et qu'jl duit recevoir, au lieu indiqué, la somme tout entière, 
il n'en est pas de même de Pendosseur qui est en faute Jans une certaine mesure, 
puisque, vis-il-vis des endosseurs subséquents, il doi t être considéré comme un 
tireur, ayant promis de faire les fonds à l'échéance : de plus, pour l'endosseur il 
ne s'agit que d'un recours en remboursement de ce qu'il a payé et non <l'un paye 
ment à recevoir à date fixe cl dans 1111 lieu déterminé. li peut rentrer dans tous ses 
déboursés à l'aide de l'action récursoire. S'il préfère la voie de la retraite, il doit 
faire un sacrifice correspondant à l'avantage qu'il en retire. 
- Nous croyons donc, malgré les critiques de la doctrine allemande et notamment 

d'Einert , devoir maintenir l'article 18-2 du Code de 1808. 
Ajoutons seulement 'Ille, d'après linterprétation que nous avons adoptée des 

articles précédents, il est un article '111 compte de retour qui se modifie d'endos 
seur à endosseur. C'est le taux du change. Du reste, l'article suivant prouve que 
Je législateur n'a pas eu en vue le change dans l'article 182: en effet, il s'en est 
occupé dans l'article 185 d'une manière spéciale. 

(1) Loi allemande, article ~I. - Erxsnr , pp. 300 et 3:10. - B1urrn, pp. 101, 102 cl 103. 
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Colle ,1c Commerce tic 1808. 

i 

Les rechanges ne peuven t être cumulés. ! 
Chaque endosseur n'en supporte qu'un seul, 1 
ainsi que le tireur. · 

.\RT, 183. ( 166, P. ou G.) 

Projet du fa Commi~siou. 

(Comme ei-eomre). 

ART. 184. ( 167, P. ou G.) 

L'iuté1êt du principal de la lettre de change; (Comme ci-eonrre).: 
protestée luute de payement est dù à compter du i 
joua· du protêt. 1 

,\i,:r. 185. ( 168, P. ou G.) 

L'intérêt <les frais de protêt, rechange cl i (Comme ei-eontre). 
antres frais légitimes, n'est dù 11u'fl compter du : 
jour de la demande en justice. ; 

1 
Anr. IS6.(lG~.P.1>uG.) 1 

li n'est point clù de rechange, si le compte ile 1 (Comme ci-contre). 
' é d ·r· 1 retour n est pas accompagn es ceru reats : 

d'agents ile change ou de commerçants, pres-; 
erits par l'art. 181. 

Sl~CTION If. 

Du billet à ordre. 

Anr. 187. ( 1 to, P. ou G.) 

Tou tes les dispositions relatives aux le lires ile 
change et concernant, 

L'échéance , 
L'emlossernent . 
La solidarité, 

Toutes les dispositions relatives aux lettres de 
change et concernant, 

L'éehéanee , 
L'endossemen t, 
La solidarité , 

L'aval, L'uval , 
Le payement, Le payement, 
Le payement pat· iuu-rveution , Le payemen l par interveniion , 
I.e protêt, Le protët , 
Les devoirs el droits du porteur, Les devoirs et droits du porteur, 
Le iecha11ge ou les intérêts, Le rechange ou les intérêts, 

sont applicables aux billets à ordre, sans 1wéju- sont applicables aux billets à ordre. 
Jicc des dispositions relatives aux cas prévus par j 
les art, {i3(:$, (;37 et 638. 

Le Gouvernement p1·opose la suppression de la partie finale de l'article 187. 
C'est là une conséquence du principe posé dans l'article 2 du projet du Gouver 
nement de l'assimiliation des billets à ordre à la leure Je change. 

Désormais, d'après le projet, le billet à ordre est considère comme un acte 
de commerce, el rend le souscripteur el tous les endosseurs justiciables des tri 
bunaux Je commerce. 
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Certaines difficultés étaient nées sous l'empire du Code du système contraire. 
Le souscripteur d'un billet à domicile n'était-il pas, dans tous les cas, soumis à la 
juridiction consulaire? Le souscripteur non négociant, assigné seul en vertu d'un 
billet portant des signatures de commerçants, devait-il être assigné devant le 11·i 
bunal civil? 

La distinction adoptée par le Coùe était, au surplus , in-ationnelle ~ si le billet à 
ordre n'était pas de sa nature un engagement commercial, pourquoi le tribunal 
de commerce était-il compétent vis-à-vis d'un non négociant. quand le titre portait 
des signatures de commerçants? 

Les articles ü5ü, 63 7 cl 658, en ne soumettant pas clans tous les cas le sous 
cripteur aux tribunaux consulaires , avaient méconnu la portée rêelle , le caractère 
véritable <lu billet à ordre. Tout effet, quel qu'il soit, lettre de change ou billet, 
qu'il y ail opération de change ou 110n, constitue un engagement commercial, pa1· 
celn seul qu'il contient la clause à ordre , fût-il souscrit par un non commerçant. 
En effet, par là même, le souscripteur a manil'esté l'intention d'en faire une valeur 
négociable, destinée à circuler dans le commerce el à tenir lieu de papier Je 
créd i t. 

Q Une fois que l'effet est mis en circulation , <lit la commission de rèvision ( pro- 
11 ces-verbal <lu W mars 1859), qu'il s'appelle lettre de change ot1 billet ~ ordre, 
» peu importe, il constitue, dans les deux cas, un véritable effet <le commerce: il 
» représente une valeur créée en vue du commerce. Le particulier qui signe une 
1, lettre <le change se rend justiciable des tribunaux consulaires ; pourquoi doit-il 
» en être autrement de celui qui signe un billet il ordre, alors que, daus un cas 
» comme dans l'autre, la valeur qu'il crée est destinée à circuler dans le com 
» mcrce , et que la Iacilité dela circulation est ln même (1)'? ,, 

L'assimilation complète du billet à ordre à la lettre de change, au point de vue 
de leur nature commerciale, devient encore plus nécessaire dans le système que 
nous avons adopié , el qui n'exige plus qu'il y ait remise de place en place pour la 
validité <le la le ure. L'absence <le celle remise, l'absence du change, tels sont les 
motifs invoqués pour justifier la différence entre les lettres cl le billet à onlre (=} 
li en résulte, en quelque sorte , que l'on est obl.gè, soit de faim, pour les loures <le 
change, la distinction que la loi a établie entre les billets commerciaux 011 11011 

commerciaux, suivant leur cause el la profession des signataires, soit de lu :-up 
primer complètement pour les billets. 

Au point de vue pratique, le changement proposé sera très-avantageux au 
commerce. 

Les effets du billet, en ce qui concerne les divers obligés, seront invariablement 
les mêmes: l'on ne sera plus tenu <le rechercher si la cause est commerciale, ou si 
le souscripteur est négocianl : c'était là une entrave à la circulation cl le cession 
naire pouvait être parfois même trompé. 

Aussi en Angleterre et eu Allemagne, les billets à ordre entraînent les mêmes 
suites que les lettres de change. 

Les principales conséquences <le cc changement dans la législation sont les sui 
vantes : 

(1) Procès-verbaux de la commission , p. 218. - Bi.rHIII\IDE, 11° GM), UGO l'l GOI. 
('lJ Idem. 



( 71 ) [ N° 4.] 

1° Les obligés en vertu d'un billet à ordre seront toujours soumis à la [uridicüon 
commerciale. 
2° On exige g~néralement, sous le Co Je de 1808, que les billets à ordre sous 

crits par un non commerçant soient revêtus d'un bon et approuvé conformément 
à l'article t~26 du Code civil : en effet, l'engagement n'est pns commercial de sa 
nature. La doctrine contraire prévaut sans difficulté pour la lettre de change, parce 
que les prescriptions de l'article ·I 526 sont sans application possible aux matières 

. 1 41; commercm es. 
A l'avenir celle différence n'existera plus (1). 
5° Le faux dans un billet à ordre sera toujours un fa11x en écriture de com 

merce (2) • 
l1-" Les intérêts courront toujours de plein droit à dater du protêt. quand mèrne 

le billet serait souscrit par un non commerçant.On décide aujourd'hui que, dans ce 
dernier cas, l'article 18/i ne peut s'appliquer, parce que le billet n'a pas un cnractère 
commercial et qu'il y a lieu de se conformer à l'article I t ~5 du Code civil (3). 

• 5° Q11an1 à la contrainte par corps dont le Gouvernement p1·opose en ce moment 
la suppression à la Lrgislatnre, la loi du 21 mars ·1859 (article le'), établit entre 
les billets à ordre el les lettres de change une différence qu'il y a lieu de main 
tenir. Si, d'après un certain nombre de personnes, 011 ne peut supprimer la con 
trainte par corps, si elle est un mal nécessaire, au moins est-on d'accord pour ne 
pas l'étendre à des cas nouveaux. Le souscripteur du billet à ordre qui n'est pas 
commerçant, sera Jonc dans tous les cas affranchi de la contrainte par corps. 

6° Enfin, à notre avis, toutes actions relatives aux billets à ordre seront pres 
crites par cinq ans dans tous les cas : c'est ce que nous expliquerons sous l'ar 
ticle 189. 

Code de Commerce tic 1808. 

r\nT. 188. (171, P. 11u G.) 

Le billet à ordre est daté. 
li énonce: 
La somme à payer, 
Le nom ile celui à l'ordre de qui il est sous 

crit, 
L'époque à laquelle le payement doit s'effec- 

l'roJet de la Connntsston 

Le billet à ordre est daté. 
li énonce : 
La somme 11 p:1yer, 
Le nom de celui il l'ordre de qui il est sous 

crit, 
L'époque à laquelle le payement doit s'effee- 

leur, tuer. 
La valeur qui n clé fournie en espèces, eu ,\ défaut d'indication d'époque, le billet est 

marchandises, en compte, 011 de tonte autre censé payable à vue. 
manière. 

(') llr.D'Anmoe, n° 44 et G65. -- PAnOESSIIS, n•s 74 et 47"8. -1\1..1vzwr, n• 1024. - MEn1,1,~, 
Réperl. Billet à ordre, § 1 , art. 6. - M.1ss~, t. VI, n• 44. 

('1) Cass. de France, 14 juin 1852; 2 avril 1850. - DEDARRIDB, 0° 682. 
(3) Bordeaux, 22 mars 1857. - Cas«. de llelgique, 5 mai 184'.!. - Dri.i.oz , n° 801>. - 

Auuz1n, n° 1016. 
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1. Nous avons expliqué antérieurement, lorsque nous nous sommes occupés <le 
la lettre de change, pour quoi nous pensons que l'énonciation de la valeur fournie 
n'est pas nécessaire. Les auteurs français prétendent cependant que cette ènoncia 
tion présente dans les billets à ordre un intérêt particulier: elle peul faire recon 
naître si le hillct a pour cause une opération commerciale. Celle raison n'est plus 
d'aucune valeur, puisque le billet à ordre, dans la législation nouvelle. sera eousi 
dérê dans tous les cas comme ayant 1m caractère commercial quelle que soit, du reste, 
la cause qui ait donné lieu à sa création. · 

La faculté d'indiquer comme valeur fournie les mots valem· e,i compte, colère 
toute importance à celle clause. An surplus, l'abolition de l'obligation de la remise 
d'un lieu à un autre, et d'autre part la suppression <le l'indication de la ,·a leur four 
nie dans les lettres de change, entrainent logiquement la même conséquence pour 
les billets à ordre. 

La Cour de cassation <le France était tléja entrée en quelque sorte dans cette voie, 
poussée par les nécessités <ln commerce qui ne se pliait pas toujours à l'observa· 
tion de celle formalité, dont il ne pouvait reconnairre l'importance. Ainsi, par son , 
arrêt du H avril 1849, elle dêcidair que , malgré l'omission de celle indication , le 
souscripteur n'avait pas le droit d'opposer au cessionnaire la compensation qu'il 
eût pu opposer an cédant: cc qui, en somme, revient à dire, comme l'a fait I rès-jus 
iement observer M. de Villeneuve, qu'il n'y a aucune différence à faire entre un billet 
à ordre régulier et un hi Ilet irrégulier, cl que cette clause n'est 'pas esscnt iclle ('). 

Par son arrêt du 11,. août 1850, la Cour est revenue en partie sur celte jurispru 
rlencc contraire au texte <le la loi, mais conforme aux usages et à la raison : toute 
fois, elle décide encore que la propriété du 1i11·e a pu être transférée p:ir simple 
endossement (2). 

La modification du texte fera disparaitre ces incertitudes de la doctrine, en met 
tant la loi en harmonie avec les besoins qu'elle est appelée à régir. 

Il. A défaut d'indication d'une époque pour le payement, sous l'empire du CoJe 
actuel, la convention manque d'une de ses formes essentielles. En conséquence, il 
y a sans doute une obligation.soit civile, soit commerciale, mais il n'y a pas de billet 
à ordre. Le souscripteur peut opposer au porteur les exceptions qu'il a le droit 
d'opposer au preneur qui transmet l'effet; le défaut de protêt ou de citation Jans la 
quinzaine, n'entrainera aucune déchéance; la prescription de cinq ans n'est pas 
applicable; le protêt ne l'ail pas courir les intérêts de tilcin droit; la juridiction ci 
vile est compétente pour les non commerçants; le cessionnaire n'est saisi vis-à-vis 
des tiers que par une notification ou une acceptation du débiteur dans 1111 acte au 
thentique; il n'y a pas <le solidarilè entre endosseurs, etc. 

Nous avouons que ces conséquences nous semblent exorbitantes quand il s'agit 
du défaut d'indication de l'époque du payement. JI nous paraît plus rationnel de - 
supposer que si cette époque n'est pas indiquée, les parties ont entendu que le billet 
fût payable à présentation. Le porteur, entre les mains duquel se trouve l'effet, n dû 
naturellement le croire, puisqu'aucune époque n'était fixée pour exiger le payemc111. 

(1) Crrs.~., 11 avril 1849. - S. J}ev'., -i!J, 1,505. 
('l) S. Dev., 50, J, 667. 
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Cette prêsomption nous parait remplacer avantageusement la nullité du litre, telle 
qu'elle est aujourd'hui consacrée par la loi. 

C'est la même docteine c1ue nous avons du reste proposé d'adopter pour la lellre 
de change. 

SECTION Ill. 

De la 11rescription. 

Code ile Comn1erec ''" 1806. l'1•0Jet de la Co,mull'~iuu. 

.\IIT._ 189. ( li2, P. IIU G.) 

Toutes actions eelatlves aux lettres de change 
et à ceux des billets à 01·d1·e souscrits p:u• des 
négociants, nrnrd,:inds 011 b:im111it>rs, ou pour 
faits de commerce, se preserivent par cinq ans, 
n compter du [oue du pretët , ou de la dernière 
poursuite juridique, s'il n'y a e11 condamnation. 
ou si 1:i delle n'a été reconnue par acte séparé. 

Nénnmoins, les· prétendus débiteurs seront 
tenus, s'ils en sont requis, d'nllirmcr sous ser 
ment, qu'ils ne sont plus redevnbles, et leurs 
veuves, héritiers ou ayants-enuse, qu'ils estiment 
de honoe foi qu'll n'es! plus rien d1) . 

Toutes actions relatives aus lettres de change 
e_t aux billetsàordee se prescrivent par cinq ans, 
à con1111er du Jendem:.i11 Je l'c\d1éanre ou de fo 
dernière poursuite juriquc, s'il n'y a eu condam 
naticn 011 si la delle n'a été reconnue par aete 
séparé. Si la lettre 011 le billet est à me ou à m~ 
certain délai de vue, cl si le jour de l'éehéanee 
n'a pas été fixé 11ar la présentatieu, ln preserip 
lion court à parli1· de l'expiration du délai fixé 
po111· la prèsentnticu tic l'elTct au tiré 011 au 
scuseripteur. 

Néanmoins, les prétendus débiteurs scrout 
tenus, s'ils en sont requis, d'allii-mcr sous ser-' 
ment, qe'ils ne sont plus redevables, et leurs 
veuves, héritiers ou ayams-cause. 1111'ils estiment 
de bonne foi qu'il n'est plus rien. dü. 

I. L'assimilation de tous les billets à ordre, qu'ils nient ou non une cause com 
merciale et quelle <JUC soit la qualité de leurs souscripteurs, entraine nécessairement 
comme conséquence une prescription uniforme de cinq années pour tous les billets 
à ordre sans distinction. Le projet de loi maintient cependant le Code de 1808. Ce 
doit être le résultat d'un oubli. En effet, le Code réduit aux billets à ordre ayant 
une cause commerciale, l'application de la prescription quinquennale: quant aux 
autres, ils ont <lans ce systëme le caractère d'obligations civiles, et sont <lès lors 
régis par le droit commun. Aujourd'hui nous posons le principe conlraire: souscrire 
un billet à ordre devient un acte de commerce qui rend son auteur justiciable de 
ce chef des tribunaux consulaires. La même règle doit dës lors être suivie quant à 
ln prescription pour tous les billets (1). • 

JI. Le texte de l'article 189 est inexact.et incomplet dans la manière dom il dé 
termine le point de départ de la prescription. Il ne prévoit que te-cas où un protêt, a 
été fait. Mais quand le délai de cinq ans prendra-t-il cours s'il n'y a pas eu de 
protêt, ou bien si la traite est à vue ou à un certain délai de vue? La nécessité de 

(1) Auuzn, n• 1 0t,0. - Dnn.uu, el Df.)IANGEA.T, pp. â5i cl 558. 
10 
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régler ce point est plus saillante encore tians le système nouveau, qui permet de 
remplace!' le protêt pat• une déclaration écrite du tiré ou du souscripteur. 

La Cour de cassation <le France (1), d'aceord avec les auteurs, décide que la pres 
cription doit courir, à défaut de protêt, <lu jour où il aurait dû ou pu être fait, c'est 
à-dire du lendemain de l'échéance, à moins que cc lendemain ne soit un jom• fé1·ié 
légal : dans ce dernler cas le délai ne part que du jour suivant. Celle opinion nous 
paraît rationnelle, et elle nous semble devoir ëtre consacrèe expressément tant pour 
ce cas que pour celui où l'on aurait eu recours à une dêclaration enregistrée. En 
disant dans la loi que le lendemain de l'échéance détermine, sauf le cas dfafête 
lègale , le point de départ de la prescription, on fixera d'une manière uniforme et 
précise le commencement du délai. 

Une question plus délicate est celle de déterminer le point de départ de la pres 
cription quinquennale, quand il s'agit de lettres ou de billets à vue dont le jour lie 
l'éehéance n'a pas été fixé par la présentation. 

La Cour suprême de France (2) s'est ralliée à l'opinion c1ue le délai court à 
compter <le l'expiration du délai, variable suivant les distances, accordé au porteur 
pou1· présenter la lettre an tiré ou au souscripteur. En général, les auteurs se sont 
rangés à cet avis. Des critiques se sont cependant produites : on a rappelé que, 
dans l'ancienne législation, Puthier enseignait (3) que la prescription court dès 
l'instant où la lettre a pu être présentée au tiré; et, en faveur de ce système, on 
ajoute que si le po1·teu~ fait présenter sa lettre el fait protester en cas de refus de 
payement, la preseription commencera à courir contre lui dès le jour du protêt. 
Si, au coulraire, il ne remplit pas le devoir qui lui est imposé de présenter la 
lettre, il jouira d'un délai plus long et ainsi, dit-on, celui qui s'est conformé à la 
loi sera plus mal traité que celui qui l'a méconnue (4). 

Nous ne pouvons adopter celle manière de voir. Le point de départ de la pres 
cri prion seraii fixé d'une manière trop vague et trop incertaine, et la bizarrerie 
que l'on signale n'existe pas en réalité. Le porteur avait le droit d'attendre le der 
nier jour du délai de trois mois pour présenter sa leure , et , de celle manière, il 
prolongeait le délai de ln prescription : s'il n'a pas rempli cette obligation légale, 
on ne peut logiquement lui imposer une peine qu'à partir du jour où il a été réel 
lement en faute. Libre à lui de présenter plus tôt sa leure , mais alors il fait aussi 
courir plus tôt le délai de la prescription, puisque le jour où le payement devient 
obligatoire est plus rapproché. 

Dans tous les cas, celui qui n'aura pas présenté la Jeure 11c sera pas, comme 
on l'affirme, mieux traité que celui qui aura obéi à cette prescription légale, 
puisqu'il perdra son recours contre les endosseurs el contre le tireur qui a fait 
provision. 

Nous croyons donc rationnel, quand l'effet est à vue, de faire partir le délai de 
la prescription du· lendemain de l'échéance, quand celle-ci a été fixée par la pré 
sentation, el de l'expiration du délai de trois mois, quand le porteur n'a pas rempli 
le devoir que lui impose l'article 160 du Code de 1808. 

(l) Cass., H avril 1818; i"' juin 1842; 23 avril i846. - füvlims, p. 3i7. 
(1) Coss., J •• juillet !845. 
(3) POTIIIER, Contrat de c/,a11ge, n° '.198. 
(~) BRAVARD Cl DtrnAl'fGEAT, p. 567. 
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L'a rticle 189 est le dernier du titre des effets de commerce. Nous nous bor 
nerons, en terminant l'examen de celte partie importante du nouveau Code, 
d'émettre l'espoir que la Chambre accueillera favorablement les modifications, 
assez nombreuses, que nous avons apportées au système aujourd'hui en vigueur. 
Elles ont un double but : rendre la .loi plus claire, moins sujette aux controverses; 
assurer au commerce de nouvelles facilités, et donner satisfaction à ses 'justes 
réclamations. 

Le Rapporteur; 

ÉMlLE DUPONT. 

Le Président, 

EunoRE PIRMEZ. 
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PRO.JETS DE LOI. 

TJTRg VIII. 

DES EFfE'tS DE COMMERCE, 

SECTION PREmÈRE. 

De la lettre de change ou du mandat à ordre. 

§ l". - De ln rormc de ln leurc d<- cb1111gc ou m,mdnt n ordre. 

Code de Commerce de HI08. 

Atn. 110. (93, PnoJET nu Goun11:-ït:11E1n). 

La lettre de change est tirée d'un lieu sur un 
autre. 

Elle est datée. 
Elle énonce: 
La somme à payer. 
Le nom de celui qui doit payer. 
L'époque et le lieu oil le payement doit s'ef 

fectuer. 
La valeur fournie en espèces, en marchan • 

dises, en compte ou tic toute autre manière. 
Elle est ~ l'ordre d'un tiers ou à l'ordre du 

tireur lui-même. 
Si elle est par première, deuxième, troisième, 

quatrième, otc., clic l'exprime. 

t\nT. 111. (94, P. 11u G.) 

Une Jeure de change peul être tirée sur un 
individu, et payable an domicile d'un tiers. 

Elle peut être tirée par ordre el pour le compte 
d'un tiers. 

AnT. 112. (95, P. nu G.) 

Sont réputées simples promesses tontes let 
tres de change contenant supposition, soit de 
110m, 50Îl de qualité, soit ilfJ domicile, soit des 
lieux d'où elles sont tirées ou dans lesquels clics 
sont payables. 

Proje], de lu Commission. 

ART. 05. 

La lettre de change 011 mandat à ordre -est 
datée. 

Elle énonce : 
La somme à payer. 
Le nom de celui qui doit payer. 
L'époque cl le lieu où le payement doit s'ef 

fecruer. 
Elle est à l'ordre <l'un tiers on à l'ordre du 

tireur lui-même. 
Si elle est par première, deuxième, troisième, 

quatrième, etc.,·elle l'exprime. 

ART. 94. 

(Comme ci-contre). 

(Supprimé). 

20 
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Coite tle Commerce ~le 1808. 

Aar. 113. {!li\, P. llll G.) 

La signature tics femmes cl iles filles non né 
gociantes 011 marchandes publiques sur lettres 
de change ne vaut , :l lem· {•w1nl, 1p1C comme 
simple p1·on1esse. 

Anr. l U. (Oï, P. ou G.) 

Les lettres ile chnnge souscrites p:ir des mi 
neurs non négocinnts sont nulles :1 lem· é~ard, 
sauf les droits respectifs iles parties , coufcrrné 
ment ù l'art. 131 ~ tin Co1ltJ civil ( 1). 

1,roJct de ln Connnlsstoe. 

AIIT. 95 (SOU\'E.U}. 

Si l'époque ou le lieu <lu payement ne soul 
pas indiqués tians la lettre, elle est présumée 
payable à vue au domicile du tiré. 

Si la lettre n'a pas de date, c'est à celui 1111i 
s'en prévaut à établir quelle est celle Jale. 

:\I\T. 9Ci. 

{Comme ci-contre). 

ART. 07. 

(Comme ci-contre). 

s )!. - De Ill prol'hllOh. 

AnT. 115. (!)8, P. 11u G.) 

La provision doit ètre faite p:ir le tireur, 011 
par celui pour le compte ile qui la lettre rie change 
sera tirée , sans 1111c le tireur cesse <l'être pcrson 
nellemen t obligé. 

ART. 116. (90, P. IIU G.) 

li y a provision si, :1 l'échéance de la lettre de 
change, celui sur qui clic est fournie est rede 
vable au tireur, ou :1 celui pour compte de qui 
elle est tirée, 11'1111c somme au moins égale au 
montant de la lettre <le change. 

AIIT. t lï. ( 100, P. DU G.) 
L'acceptation suppose h provision. 
Elle en établit la preuve il l'égard des endos 

seurs. 
Soit qu'il y ait on non acceptation, le tireur 

seul est tenu de prouver, en cas de dénègation, 
qne ceux sur qui la Jeure était tirée avaient pro 
vision à l'échéance: sinon il est tenu de la ga 
rantir, quoique le protêt ait été fait après les 
délais fixés. 

• 
(1)· Civil an lien de : i\·opr;/eon. 

AnT. 91:!. 

La provision doit ëtre faite pa1• le tireur, on 
par celui pour le compte de qui la lettre de change 
sera tirée, sans (JUC le tireur cesse d'être person 
nellement obligé e11vcrs les endosseurs et le por 
Cc11r, et même envers le tiré, si celui-ci a déclaré 
ne paye,- 01, ïïaecepter que pour foi. 
Le cfonne111· d'ordre n'est personnellemen: (r1111, 

ni vis-à-vis des endosseurs, 11i 11is-1i-vis ,tii por 
leur. 

ART. 90. 

(Comme ci-contre). 

(Supprimé). 
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Code de Commerce de 1808. 

§ Ill. - De 1·accc-ptAtlon. 

ART. 1-18. ( 101, P. l>U G.) 

Le tireur el les endosseurs d'une leure de 
change son l garants solidaires de l'acceptation 
ri du payement à l'échéance. 

ART. i 19. (102, l'. DU G.) 

Le refus d'acceptation est constaté pat• un 
acte que l'on nomme 1irotêl fai,tc cfacceplalion. 

ART. -120. (:f03, P. DU G.) 

Sur 1a notification du protêt faute d'accepta 
tion, les endosseurs el le tireur sont respective 
ment tenus de donner caution pour assurer le 
l'ayement de la lettre de change à son échéance, 
011 d'en effectuer le remboursement avec les frais 
de protêt el de rechange, 

La eaution, soit du tireur, soit de l'endosseur, 
n'est solidaire qu'avec celui qu'elle a cautionné, 

11rojcl de la Cowmfssto11. 

ARTICLE -100 (~ou,·uu). 

1.-e porteur a. vis-à-vis des créanciers du ti 
reur , un da·oit exclusif à la provision qui existe 
dans les mains du tiré, lors de l'exi~ibililé de la 
traire, sans préjudice à l'application de l'artiele 
445 de ce Code. 

Si plusieurs lettres tic change 0111 été émises 
par le 'niê111c ti1·e111· sur la juême personne, et 
qu'il n'existe entre les mains tlu tiré 11u'11ne 
provisien insuffisante, les traites, au p:iyemenl 
desquelles la provision aura été affeclée d'une 
manière spéeinle avant i'aeeeptatinu , seront ac 
quluëes av:uit toutes autres. ,\ défunt d'affecta 
tion spéeiale , les t raites acceptées seront payées 
par préférence. 
Si elles sont toutes aceeptées , 011 qu'aueune 

d'rlll'$ ne le soit, ln provision appartiendra à 
celles qui échoient les premières: si elles ont la 
même échéance, elle sera distribuée, au mare le 
franc, entre tous les porteurs. 

AIIT. IOl. 

[Comme ei-coutre). 

ARTICLE l 0:! (NOUVEAU). 

Si le tireur et le tiré sont commerçants, el si 
le tireur est créancier du tit•é à raison d'une 
delle commerclnlc, le tiré est tenu d'accepter 
la let Ire de change. 

AnT. 10;;. 

(Comme ci-contre}. 

AIIT. 104. 

Sur la notification du protêt faute d'accepta 
tion, les endosseurs et le tireur sont respective 
men t tenus de donner une eaution 11011r assurer 
le payement de la leure de change à son échéance, 
ou d'en effectuer le remboursement aree les frais 
de protêt et de rechange. 

Il en est de mëme du donneur d'aval, Celle 
caution est solidaire, mais ne garantit •111c les 
engagements de relui qui l'a fournie. 

21 
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Coue de Commerce d() 1800. Projet de ln Commission. 

AIIT, ·121. ( 104, P. DU G.) 

Celui qui accepte une lettre <le change con 
tracte l'obllgation d'en payel' le montant. 

L'accepteur n'est pas restituable contre son 
aeceptntion , quand même le tireur aurait failli 
à son insu avant qu'il mit accepté. 

AnT. ·122. ( 105, }>, ou G.) 

L'acceptation d'une lettre de change doit être 
signée. 

L'acceptation est exprimée par le mot accepté. 
Elle est datée si la lettre est à un ou plusieurs 
jours ou mois de vue; et, dans cc dernier cas, le 
défaut de date de l'acceptation rend la loure 
exigible au terme y exprimé, ri compter dè sa 
date. 

AnT. -125. (-I06, P. ou G.) 

L'acceptation d'une lettre de change payable 
dans un autre lieu <1ue celui de la résidence de 
l'accepteur indique le domicile où le payement 
doit ërre effectué ou les diligences faites. 

Anr. iût',, 

Celui qui accepte une lettre de ehnnge cou 
tracte l'obligation d'en paJer le montant. 

L'accepteur n'est pas restituable contre son 
acceptation , quand mèrne le tireur aurait failli 
à son insu arnnl '!11'il cfü accepté. 

Le tiré peut, s'il ne s'est pas dessaisi <lu titre, 
biffer son acceptation aussi longtemps que !e 

1 

délai de vlngt-quntre heures, qui lui est accordé 
par l'article 125, n'est pas expiré 

1 
1 

i AIIT, i06. 

L'accepta lion doil Mi•c écrite sur la lettre de 
change. 

La simple signature du tiré vaut ncceptnrlou; 
si elle est précédée d'énonciations, la volonté 
d'accepter doi l ëtre clairement exprimée. 

AnT. l07. 

(Comme ei-contre]. 

1\1mcu: 108 (!'iOU\'E,IU). 

Ccue acceptation doit être demandée :w dorui 
cile <lu Liré. 

AnT. 124. ( 107, P. ou G.) 1 Anr. 109. 

L'acceptation ne peut être conditionnelle, mais \ (Comme ci-contre). 
clic peut être restreinte quant i1 la somme ac- 
ceptée. 

Dans ce cas, le porteur est tenu de faire pl'o 
tester la leure de change pour le surplus. 

AnT. 125. ( 108, P. 1,11 G.) ; AnT. HO. 

Une lettre de change doit être acceptée à sa \ (Comme ci-contre), 
présentation, ou, au plus tard, dans les vingt- 
quatre heures de la présentation. 

Aprës les vingt-quatre heures, si elle n'est pas 
rendue acceptée ou non acceptée, celui qui l'a 
retenue est passible de dommages-intérëts envers 
le porteur. - 
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§ I\'. - tJe l'11ei:e-ptaC1011 Jta1• l11ter,·ct1Uo11. 

Code de Commerce de 18011. 

A1rr. 126. (109, P. 1,u G.) 

Lors du protët foule d'acceptation, la lettre 
de change peut être acceptée par un tiers inter 
venant pour le tireur ou pour l'un des endos 
S!'Ul'S. 

J,'i111crrn1llion est mentionnée dans l'acte de 
protët; elle est signée p:.i1• l'intervenant. 

Ain. 127. (110, P. nu G.) 

L'intervenant est tenu de notifier sans délai 
son intervention à celui pour qui il est intervenu. 

AnT. 128. (H1, J>. 1,u G.) 

Le porteur de 1.1 lettre de change conserve 
tous ses droits contre let ireur et les endosseurs, 
il raison du défont d'acceptation par celui sur qui 
la lettre était tirée, nonobstant toutes accepta 
tions p:ir intervention. 

flroJcl tic ln Commission. 

A11T. f 11. 

Lors du protêt faute d'acceptatlon , la lettre 
de change 11eu1 être ncceprée par un tiers inter 
venant pour le 1i1·c11r ou pour 1'110 des endos 
seurs, 

L'intervention est mentionnée dans l'acte de 
protêt; clic est signée par l'intervenan l sm· la 
le/Ire de change. 

A11TtCI.[,: 112 (~OUHAU). 

Si plusieurs personnes se présentent pour in 
Iervenir, celle don! l'ueceptntion garantit le plus 
d'cngngés ùoit l'emporter sur toutes les autres; 
si elles veulent intervenir en faveur de la rnème 
personne, celle qui a un mandat es! préférée il 
celle qui n'en n point. 

Le porteur :i le choix dans 10111 autre cas, 

AnT. 115. 

(Comme ci-cout re]. 

AnT. 114. 

(Gomme ci-contre). 

§ V. - ne l't•chfancc 

ART.129. (112, P.ouG.) Ain. us. 
Une lettre de change peut être tirée , à vue, (Comme ci-conucl. 

à un on plusieurs jours, l de vue. à un ou plusieurs mois, 
n une on plusieurs usances , 

· à un 011 plusieurs jours, 
1 de date. à un 011 plusieurs mois, 

à une 011 plusieurs usances , 
à jour flxe ou à jour déterminé, 
en foire. 

AnT. 130. ( 115, P. nu G.) 1 ART, 116. 
, 

J,a lettre de change à vue est payable à sa pré- l (Comme ci-contre). 
sentaiion. 
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Code de Cua1rn11?1·ce de 1808. 

ART. 151. (i14> P. i,i; G.) 

l.'échéance d'une lettre de cl1ange 
à un ou pl11$ÏC111'5 jours ! 
à un ou plusieurs mois ile vue, 
à une 011 plusieurs usanees 
est fixée par fo da1e de l'ncceplal ion ou p:ir celle 
du vrolél faute d'aeeeptation. 

AIIT. i52. (115, P.''" G.) 

L'ns.'lnce est ile trente jours, qui courent du 
lendemain de la date de la lettre de change, 

Les mois sont 1el:( q•1'ils sont fixtls par le ca- 
lendrier gr~gorien. · 

l)rojel de la CowmlliSIOll. 

AnT. H7. 

Si la lettre est : 
à un 011 plusieurs jours ! 
à un on plusieurs mois de vue , 
;1 une ou plusieurs usanccs 
la date de l'échéance est fixée soit par la Jale 
de l'acceptatio«, soit par relie du protêl faute 
d'nccepl:ilion, soit enfin par celle du visa apposé 
s111· la lettre par le tiré. 
Si le tiré refuse soit de dater son aeeeptatiou, 

seit , à déraut d'acceptation, d'apposer sur la 
lettre son visa daté, le porteur peut constater 
la présentation et le refus par un exploit d'huis 
sier, don lin dale fera coul'ir le déla] de l'éehéanec. 

Les frais de rel aete seront à la ch:11•ge du tirè, 
«Jlli y a donné lieu par s011 refus. 

,\ dl'!foul de eet acte, le jour de l'échéance est 
calculé, lorsque le tiré a omis de dater son aecep 
lalion ou son visa, en partant du dernier jour 
du délai accordé pour présenter ln loure de 
change. 

AIIT. 1 f 8. 

Jleruplacer le § 2 p:11· le paragraphe suivnn: : 

l.a Jeure de change tirée, à un ou plusieurs 
mois de date , est payahlc à la date qui , tians le 
mois de son échéance , correspond à celle du jour 
oit elle a été tirée. 

Si cette date n'existe pas, la lettre est p:1~.1l,lc 
le ,lcrnicr jour du mois de l'échéance. 

A11T.t33.(11U,l>.t1uG.) 1 A,rr.119. 

Une lettre de ehange payaloll! en foire est échue 1 (Con1111e ci-contre]. 
la veille du jour fixé pour l:i elëtnre de ln foire, 
ou le jour de l:1 foire, si elle ne duro qu'un jour. 

AnT 13\. l llï, P. 111; G.J I ÂRT. ·120. 

Si l'ëchéance d'une lettre de change est un 1 (Comme cl-e-uure). 
jour férié légal, elle est raynble la veille, 

,\r.1. '135.( 118, 1,. ou G.) 1 Au. t2I. 

Tous délais de gràee , Je ra\'cm·. d'usage ou 1 (Comme ci-contre). 
11'h:ihit111le locale, pour le 1,:iycmcnl des lettres 
de rl1a11~<', sonl abrogés. 
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ART. Hô. (110. P. eu G.} 

La propriété d'une lettre de change se trans 
met par ln voie de l'endossement. 

,\IIT. 137. ( 120, P. IJU G.) 

L'endossement est daté. 
Il l'Xprimc la valeur fournie. 
Il énonce le 0001 de celui à l'ordre de 1111i il 

est pnssé, 

AIIT. 138. (1211 P. 1)11 G.) 

Si l'endossement n'est pas conforme aux dis 
positions ile l'article précédent, il n'opère pas le 
1 ransport ; il n'est qu'une procurntion. 

l'1·0Jcl de la Conunlssfon. 

All1". 1:22. 

La propriété d'une leure de change se traus 
met , pa1· la voie ile l'endossemeut , même nprès 
l'échéance, a\'CC les g:1r:11uics hypothécaires qui y 
sont attachées. 

Si l'hypothèque a Né consentie pour sureté 
d'un erédit 011\'!~1·1, les porteurs des effets créés 
en vertu <le r•tlle ouverture de crédit, ne peu 
vent en profiter t111e jusqu':•1 concurrence Ju ré 
sultat tlnnl du crédit. 

Arrr. l':!:I. 

L'endossement doit être écrit s111· la lettre de 
change, s111· une copie de la leure 011 s111· une 
allonge. 

Il est valable lors mëmc 1111'il ne consiste '}lie 
dans la signnturc de l'endosseur sur le dos de la 
lettre. 
'font possesseur d'une lettre de change peut, 

hors le c::s de fraude, rernpli1· l'endosseureut en 
blanc qui s·y trouve. Il peul aussi sans le remplir 
endosser ~ son tour la lettre. 

,\tmcu-: J :H [xouvssu). 

Si la lettre aéré endossée nu profil 1!11 tireur, 
rl'un endosseur an lèrienr 011 mt'mc de l'accep 
tour, el si elle a été de nouveau endossée par eux 
avant l'échéance. tous les endosseurs restent 
néanmoins tenus vis-à-vis du porteur, 

ART. 158. (121, P. DU G.} 

Si l'endossement n'est pas conforme aux dis- j (Sup1>rimé.) 
positions de l'article précédent, il n'opère pas le 
transport: il n'est qu'une procuration. 

ART. ·J30. (·122, P. DU G.) l ART. t'25. 

Il est défendu d'antidater les ordres, à peine 1 L'endossement fait foi de sa date, jusqu'à 
de faux. preure contrnire. 

JI est défendu d'antidater (raudule11seme11t les 
ordres, sous peine de faux. 

Si l'endossement n'est pas daté, c'est nu po1· 
teur, en cas de con lestai ion, à établir quelle est 
celte datr. 
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§ \'Il. - ue- lu 11olldarlté. 

Cotie de Commerce lie f803. Projet dt\ ln Commission . 

• 

Aar, 140. (·123, P. vu G.) 1 ART. i26. 

Tous ceux qui ont signé, accepté ou endossé 1 (Comme ci-con Ire}. 
UIH' lettre de change, sont tenus ù la garantie. 
solidaire envers le porteur. Î 

~ VIII, - De l'nrnl. 

Ani:. 141. (-124. P. ou G.) 1 Ain. i2"i. 

Le payement d'u ne let Ire de change, indépen-] (Comme ci-contre). 
dnmment de l'aceepta lion et de r eudossement , 
peut l!t1·c g:11·:wti p;u· un aval. 

Anr. l/k~t ( 12~, P. ou G.) j An-r. 128. 

Celle saranlic est fournie, par· un tiers, sur la 1 (Cou1111c ci-contre). 
loure mëiue ou I""' net c séparé. 

Le donneur d'aval est 1c1111 solidairement et 1 
par les mèmcs voies que les tireurs cl endosseurs, 
sauf les con reniions différentes des parties. 

~ IX. -· lt11 1mycmcu&. 

Ain. 143. ( l':W, P. uu G.) 

Une loure de change doit ètre payée dans la 
11101111aie qu'elle indique. 

AIIT. 11~4. (121, P. ou G.) 

Cdui qui paye une loure de change avant son 
échéance est responsable de ln validité du paye 
ment. 

,\111. 145. ( 128, P. 11u (;.) 

Celui qui paye une lettre de change i1 son 
échéance el sans opposition, est présumé valable 
ment libéré. 

i\r.T. U6. ( 129, P. IIU C.) 

Le porteur <l'une lettre de change ne peut ètre 
contraint d'en recevoir le payement avant l'é 
chéuuce. 

,\111. 129. 

Une lettre de change doit être payée dans la 
monnaie qu'elle indique, 

S'il s'agit <l'une monnaie étrangère , le 11ayc 
ruent peul se foire en monnaie nationale .111 eours 
du change au jour de l'échéance, ou :w cours 
fi:-.é par l'ellet , il moins cependant que le tireur 
n'ait prescrit formellement le payement en mon 
naie étrnngëro. 

ART. 130. 

(Comme ci-contre]. 

Ain. 131. 

(Comme ci-contre). 

ART. 132. 

(Comme ci-contre). 
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ART. U.i. ( 130, (), Dll G.) 
• 

Le payement d'une leure Je change fait sur une 
seconde, troisième, quatrième, ete., est valable, 
lorsque 1:i seconde. la troisième, quatrième, etc .• 
porte 'fUC cc payement annule l'effet des autres. 

Anr. 1-iS. (151, P. ou G.) 

Celui 'l"i paye une loure de change sur une se 
conde, troisième, quau ième, etc., sans retirer 
celle S111' laquelle se t1·011ve son acceptai ion I n'o 
père point $:t libération à l'égard du tiers-por 
tl'111· de son aeceptatlun, 

ART. 1 i9. (152, (>. Dl) G.) 

li n'est admis d'opposition au payement qu'en 
cas ile perte de la lettre de change, ou tic la fail 
lite du porteur. 

AnT. 150. (155, P. nu(;,) 

En ras ile perle d'une lettre de change non 
acceptée, celui à <tui elle appartlent peut en pour 
suivre le payement sur une seconde, troisième, 
quatrième , etc. 

Anr.151.(154,P.ou<;.) 

~i l:1 lettre ,le change perdue est revêtue d~ 
l'ncceptntien, le payement ne peul en ëtre exigé 
sur une seconde, troisième, quatrième , ete., que 
p:1r ordennance du juge, cl en donnant caution. 

Anr, t à~. (11HS, P. DU G.) 

Si celui qui a perdu la lettre de change, qu'elle 
soit acceptée ou non, ne peut représenter la se 
conde, troisième, quatrième, etc.; il peut de 
mander le payement de la lettre de change perdue 
et l'obtenir pat· l'ordonnance du juge, en justi 
fiant de sa propriété par ses livres, et en donnant 
caution. 

AnT. 153. (136, P. DU G.) 

En ras de refus de payement, sur la demande 
fo1·mre en t·erlu drs deux urtieles précédeuts, le 
propriétaire de la lettre de change perdue con 
serve 1011s ses droits p:ir un acte <le protestation, 

Cet acte doit Oire fait le lendemain de 
l'échéance tic la lettre de change perdue. 

Il doit être notifié aux tireurs et endosseurs, 
dans les formes et délais prescrits ci-après pour 
la notiflcation du protër . 

P1·11Je( lie Ill Commission. 

AI\T, 155. 

Supprimer la finale : 
lorsque la seconde, la troùième, q11atriè • 

me, clc., porte que ce JJayemml annule l't{lèl des 
autres. 

i\RT. 131, 

(Connue ci-contre). 

~\1rr. 135. 

(Comme ci-contre). 

AnT. t36. 

(Comme ci-contre). 

AnT. 13ï. 

Remplacer les mots : par ordonnance du juge 
par : or<ionncmce du 1m!sidc11t du lribu11etl. 

,\nT. 138. 

Si celui qui a perdu la lettre de change, qu'elle 
soit acceptée on non, ne peut représenter la se 
eonde , troisième, quatriëme , etc.; il pont ile 
mander le p:iyemen t «le ln lettre de change perdue 
el l'obtenir en vertu d'un jugement, en justiliam 
de sa propriété et en donnant caution. 

ART. 139. 

En cas de refus de payement, le propriétaire 
de la laure de change perdue conserve tons ses 
droits pal' un acte de protestation. 

Cet acte doit être fait le lendemain de 
l'échéance de la lettre de change perdue. 

li doit être notifié aux tireurs el endosseurs , 
Jans les formes el délais prescrits ci-après po111· 
la notification du protët. 

Pour ëtre valable, il ne doit pas ëtre néces 
sairement précédé d'une décision judiciaire ou 
d'une dation de caution. 
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ART. Jr,.t. (137, P. ou G.) 

Projet de la l:ommlsslou. 

ART, HO. 

Le proprlëralre tic la lettre de change l-garéo 1 (Comme ci-contre]. 
doit, pour s'en proc11re1· hi seconde, s'adresser à 
son endosseur imméJial, 1111i est tenu de lui 
prêter son nom et ses soins pour ngir envers son 
propre endosseur: rt ainsi, en remontant d'en- 
dosseur en endosseur, jusqu'au tireur de ln lettre. 

Le propriétnire du la leure de change égarée 
supportem les Irais. 

ART. 1:55. ( 158, P. DU G) 1 ART, 141. 

1:rn~:igement ,Je la caution, mentionnée dans 

1 

(Comme ci-contre). 
les artieles 151 cl lti:2, est étein t après trnis ans, 
si, pendant ce temps, il n'y a eu ni demandes ni 
poursuites juridiques. 

Les payements faits à compte s111· le montant 
<l'une lettre de change sont à la décharge des ti 
reurs et end esseurs. 

Lo porteur est tenu rle fail·c protester ln let 
tre de change pour le surplus. 

(Supprimé). 

AnTICLE 142 (~ouvE,\U). 

Le Liré qui a payé une lettre de change fausse 
ne peut en réclamer le remboursement an por 
teur de bonne foi. 

li doit la payer au porteur ile bonne foi s'il 
l'a acceptée. 

li a le droit d'exiger du porteur et de chaqne 
endosseur l'indication de son cédant cl la preuve 

: qnc ce cédant est sérieux et sincère. 

~ ll. - Hu pnyemt-nt pn1· l11&er,·en&lo11. 

ART.l:.i8.(141,P.ouG.) 1 ART.145 . 

Une Jeure de change protestée peul être payée 1 (Comme ci-contre). 
par tout intervenant poul' le tirent 011 pat· l'un 
.des endosseurs. • 

L'intervention et Ir. payement seront constatés 
dans l'acte Je protêt on à la suite de l'acte. 

ART. 159. 1 ART. 144, 

Celui qui paye une lettre de change par inter- I {Comme ci-contre). 
vention est subrogé aux droits du porteur, et 
1en11 tirs mêmes devoirs ponr les formalités n 
remplir. 
Si le payement par interventien est fait pour 
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le rom pie tin tireur, tous les endosseurs sont 1 
libérés. 

S'il est füit pour un endosseur. les endosseurs] 
subséquents sont libé,•(•s. 1 

Sïl ~· a concurrence pour le payement d'une l 
!el! re ile change pa1· intervention, celui (JIIÎ i ,,joulC-.t en remplacement du p:u•r1graphe der- 
opère le plus de libérations f'Sl préféré. I 11ie1· suppl'imé : 
Si celui sur qui l:l lettre ,:1ait orlginnirement " Si le Liré n'a 11ns accepté cl se présente pour 

tirée, et ~u1· qui ·a été fait le protêt faute d'arcep- 11:iyer la lettre, il sera préféré à tous ceux qui 
talion, se présente pour la payer, il sera préféré intervicnueut pour la même persouue.» 
:1 tous autres. 

§ :1:1. - Dl'H di-oU.1< t'. dl'# dC1'0lrH d11 ft01•tcur. 

AnT. HiO. (143, P. r,u C.) 
Le por11•ur d'une lettre ile change ti1·re du 

cent inent el lies tles <le l'Europe cl pavable dans 
les possessions européennes de la JJei9iq11c (1), 
soit :) vue, soit à 1111 ou plusieurs jours ou mois 
011 usances de ml', doit en 1•xigcr le pnycmrrll 
ou l'acceptation dans les ~i.~ mois de sa date, 
sous peine de perdre son recours sur les endos 
sc111'S cl ij!ême sur le tireur, si eelui-ci :t fait 
provision. 

Le tlélai est de huit mois pour la lettre de 
change tiréu des échelles du l.cvaut cl des cotes 
septent rionules de l"r\ fri'1111i, s111• les possessions 
européennes de la IM!fiq,w (1), r! rfrÎJ)l'O(J11c 
ment du c11nlincntc1 tlc,-tle,;clc l Europe sur les 
établissements belges (i) aux échelles tlu Levant 
el aux côtes septentrionales clc L\ trique. 

Le 1l élai est d'un :,o· pour les lettres de change 
tirées des côles occidentales de l'Afrique jusques 
el compris le cap <le llonne-Espèrnnce. 

Il ('SI aussi d'un an pour les lettres de change 
tirées tin cnminent ci des Iles des lndes-Decideu 
tales sur les possessions européennes de la Bel- 
9iq11c (1); et réciproq11e111e111 du continent el des 
Iles de l'Europe sur les possessions IJdyrs (2) ou 
établissements ûdyc:; l2), aux côtes occidentales 
ile l'Afri11111i, ,111 continent et aux tics des Indes 
Or-cidcntnlcs. 

t.e délai est ile deux ans pour les Jeures ile 
rl1an~c tirées dn continent cl iles tics des Indes 
Oricnlalcs sur les possessions européennes dt~ b 
/ld9iq11e (1); rl réeiproquement du continent Cl 
des 11,•s de l'Europe sur les possessions bclge.f (2) 
ou 111a1Jfüsemcnts belge.1 (:1) au continent et aux 
lies des lndes-Orionmles. 

l.es délais ci-dessus de huit mois, d'un an cl 
de deux ans sont doublés en temps fie s11erre 
111a1·i1in11i. 

(
1
) /Jef!filJ!IC au lieu de: France. 

(') Beff/l'J au lieu de [rançais ou françaises. 

A11T. 1/45. 

Le 1'01·1c111· d'une lettre de c·hangc tirée du 
continent cl des tirs ile l'Europe cl payable c11 
1.Jcl~icpic soit i1 vue, soit ü un ou plusieurs jours 
ou mois ou usances de \'UC, doit eu exiger le 
payemeut , l'acceptation on le visa dans les trois 
mois de sa dnre , sons peine tir. perdre son recours 
sur les endosseurs et nrème sur le tireur si celui 
ci :t fail provision. 

I.e délai est de cp,al rc mois pour la lettre de 
change tirée sur la Helgiqrre iles 1::tats du liuoral 
de la Métlitel't'anéc cl <ln littoral de la mer 
Noire. 

l.e délai est de six mois pour les lettres de 
change tirées sur la fülgiqtrn des ttals d'Afrique 
en deçi, 1l11 cap de Bonne-Espérnncc , cl des États 
d'Amérique Cil cl1•çù du cap llorn. 

Le délai est d'un an pom les lettres de change 
tirées s111· l.1 Bclgi1111c de Ioule autre partie du 
monde. 

La mëme déchéance aura lieu cout re le por 
teur d'une lcurc de change il vue à 1111 ou plu 
sienrs jours , mois ou usanccs de nie, tirée de la 
Bclgi<1uc cl pa~-;11,le dans les pay~ étrangers, qui 
n'en exigera pas le pa~·emcnl, l'acceptation ou 
le visa dans les délais ci-dessus prescrits pour 
chacune des distances respectives. 

Les délais ri-dessus seront doublés en cas de 
guerre maruirne pour les pays d'outre-mer. 

Ces dispositions ne préjudicieront néanmoins 
p~s aux stipulations contraires qui pourraient 
intervenir entre le preneur, le tireur et mérne 
les endosseurs, 
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Ain. l(H. (141, P. ,,u G.) 

Le porteur d'une leure de C'l1~nge doit eu exi 
gcr le paye men I le jour de son échéance. 

AnT. 16:!. { 1 rs, P. 11U C.) 

Le relus de payement doit êl re constaté le 
lendemain du jo111· de l'échéanee par un ncte cp1e 
l'on 00111111c protêt [ante de 1myement. 

Si cc jour est un joui· fériélégnl , le protêt est 
fait le joui· suivant. 

An·r. 165. (1-1G, P. 111; G.) 

Le porteur n'est dispensé du protét faute de 
payement, ni par le protêt faute d'ncceptation, 
ni par la mort ou faillite de relui sur qui la let 
tre de change est tirée, 

Dans le cas de faillite de l'accepteur avant 
l'échéance, le porteur peul foire protester et 
exercer son recours. 

.\ttr. 164. ( 14ï, P. IJU G.) 

Le po1·1c111· d'une lettre de d1a11ge protestée 
faute de payement peut exercer son action en 
garantie: 
011 individuellement contre le tireur et cha 

cun des endosseurs, 
011 collectivement contre les endosseurs et le 

tireur. 
La même faculté existe po111· chncun des 

endosseurs il l'égard du 1irc111· et rles endosseurs 
qui le précèdent. 

Awr. -J6f>. ( 148, P. ou G.) 

Si le porteur exerce Ir recours individuelle 
ment contre son cédant, il doit lui faire notifier 
le protèt , cr, 11 défaut de remboursement, le 
faire citer <'O jugement dans les quinze jours qui 
suivent la date du protêt, si celui-ci réside dans 
la distance de cinq rnyriamètres. 

I•rojet de la Comuitsslou. 

A,rr. Hù. 

( Comme ci-contre]. 

:\11T. 147, 

( Comme ci-contre ). 

Ain. 148. 

(Comme ci-contre). 

. -\111. t-10 (NOUHlU). ♦

Le porteur d'une lettre de diange prol,..~lé1· 
faute de pnyement , est obli~t'>, dans les trois 
j11W'.$ après le protêt ,l'i11[,m11cr par lettre son 
pi-l;1l(•rc$Scur immédiat du n-1"11s ile payement. 
Chaqu« garant doit aviser ile la même munière 
son cédant dans les _trois jours de la réception 
de l'avis: le tout n peine d•• dommngcs-inttlrN, 
vis-à-vis des v;nranls non averf is . 

A11T. iso. 

(Comme ci-contre]. 

Anr. 151. 

Si le porteur exerce le recours individuellement 
contre son cédant, il doit le faire citer en juge 
ment dans les quinze jours qui suivent la dute 1111 

protët , si relui-ci réside dans la distance de cinq 
myriamètres. L'assignation contiendra notiflca 
t ion du protêt. 
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Cc délai, à l'égard <lu cédant domicilié à plus 
de cinq n,yriamètrcs <le l'endroit oit la lettre <le 
change était payable, sera augmenté d'un jour 
par deu •. myriamètres et demi, excédant les 
cinq myrinmërrcs. 

Anr. IG6. (U9, I'. nu G.) 

Les lettres de change tirées de !Jelgique (') N 
payables hors du territoire continental de la 
Bel9iqtte (1) en Eu •. ope étant protestées, les 
tireurs M endosseurs résidant en Belgique (1) 
seront poursuivis dans les délais ci-après : 

J>e deux mois pour celles qui étaient payables 
eu Corse, tians l'île d'Elbc ou tic Caprnja , en 
Anileter!·e et tians les f:tats limitrophes <le la 
}Jelyiquc ( l); 

De quatre mois pour celles qui étaient paya 
l.les dans les autres Etats <le l'Europe ; 

Oc six mois pour celles qui étaient payables 
aux échelles du Levant cl sur les eûtes septe11- 
triounles tic l'Afrique; 

D'un an pour celles qui étaient payables aux 
tôles occidentales lie l'Aft.ique, jusques et com 
pris le cap de Bonne-Espérance, et dans les 
lndes-Uccidentalcs ; 

De deux ans pou,, celles qui étaient payables 
dans les Indes-Orien tales. 

Ces délais seront observés dans les mômes 
proportions pour le recours à exercer contre les 
tireurs cl endosseurs résidant dans les posses 
sions belge~ ('l) situées hors l'Europe. 

Les Mlais ci-dessus de six mois, d'un an cl de 
deux ans seront doublés en temps de guerre 
muritime. 

ART. 1 (jï, (1 ~)Ü, P. DU G.) 

Si le porteur exerce son recours collective 
ment contre les endosseurs cl le tireur , il jouît, 
à l'égard de chacun d'eux, du délai déterminé 
par les articles précédents. 

Chacun des endosseurs a le droit d'exercer le 

l•a·ojel tic 1.i Commtsston. 

Cc délai, à l'tlgarJ du cédant domicilié à plus 
ile cinq myrinrnètres de l'endroit oit la lettre de 
change était payable , sera augmenté d'un jour 
par cinq ruyriruuèt res, Les fr-actions de moins de 
quatre myriamètres ne seront pas comptées; les 
fractions de quarre m)Ti.1nièlres et au-dessus 
:111g111cntero11l le délai d'un jnur. 

:\l\l', 15:2, 

Les lettres de elmngo tirées de /Jelgique et 
payubles hors du IP1·rï'toirc continental de la 
Bt:fgique en Europe étnnt protestées, les tir eurs 
l'i endosseurs résidant en lft:lyiqw seront pour 
sui, is dans les t.li•lais ci-o près : 

ll'1111 mois po111 celles qui étuieut payables 
eu ,\ugle>1r1Tc cl dans h-s 1::tats limitrophes 
de la Bc-lgi1j11e; <le deux mois 11011r celles qui 
étaient payahles tians les autres États, soit Je 
l'Europe, mil 1111 littoral tic la Médite1·ra11ée et 
de celui ile la 111c·1· Noire: <le cinq mois po111' 

celles qui étaient payable:.- hors d'Europe, en 
tlt•ç/1 des détroits ile M alaeu cl de la Sonde , cl 
c11 deçà du ca1) Horn; de huit mois pour celles 
qui étaieut payables au delà de ces détroits cl 
au <lcli1 <lu cap Horn, Les délais ci-dessus seront 
doublés pour les pays d'outre-mer en cas de 
guerre maritime. 

(') llclf!i<jue au lieu <le: France,,,, 
(') Bel!JeS au lieu de: [rançaises, 

Ain. ,J 55. 

Si le porteur exerce son recours collective 
ment contre les endosseurs et le tireur, il jouit, 
à l'égard de chacun d'eux , du délai ,lélel'miné 
par les articles précédents , 

Chacun des endosseurs a le droit d'exercer le 
mème recours, ou individuellement ou collecti- même recours, on individuellement ou collecri- 
vernen L, clans le rnème délai. vernent , dans le même délai. 

A leur cgard, le délai court du lendemain de A leur éç;anl, le délai court du lendemain de 
la date de la citation en justice. la date de la citation en justice 011 du lendemain 

dujow· c/u remboursement, 
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Anr. 168. (15!, P. 1>1J (:.) 

Après l'expirntion tics délais ci-rlessus , 
Pour la présentation de la lettre de change fi 

vue 011 il 1111 ou plusieurs jours 011 mois 011 

usnnces de me, 
Pour le prorèt foute de pnycment , 
Pour l'exercice de l'action en garantie, 
Le po1'leur de la loure <le change est déchu de 

tous droits contre les endosseurs. 

l'rojcl <le l.1 Commission. 

AnT. 151. 

Après l'expirai ion des délais ci-dessus, 
Pour la présentation de la lettre de chnnge it 

me 011 à un 011 plusieurs jours ou mois 011 

usances de vue, 
Pour le protêt foute de payement. 
Poul' l'exercice de l'action en {;arantic, 
Le porteu r de la lettre de change est déchu ,le 

tous droits contre les endosseurs, 
Les conventions particulières recevront 11éa11- 

moins ïeur erécut ion. La ciauee du retour sau» 
[rais, imfrée dans l'e//i:l par le tireur, dispm.~" 
le porteur de f(Jb/i9ati011 de [aire protesev lo 
lettre l'i dï11ll'11ll'1', dans la quin zaiue , l'action 
1·1:c11rsoirc <11.·cc 11otificalim1 du protêt. 
Si l'ile émtn« d'rm endosseur, elle 11rodttil ses 

effets vis-à-ris de cet endosseur el de ce11x oui /1• 
suiceui. 

Anr. ioo (IG-2, P. 1,u G.; 1 A11r. 1~:">. 

Les endosseurs sont {•galcmrul tlt\elius ile J ( Comme ci-contre). 
toute action en gal'anliti contre lems cédants, 
après les délnis ci-dessus 111·csc1·i1,, chacun en 
ce qui le concerne. 

,\11r. lïO. (1~3, P. !Jll G.) 1 ÂRT. l:j(;. 

La mémo déchéauce n lieu contre le porteur (Co111111c ci-contre}. 
cl les eudosscnrs , ~ l'égnrJ du tireur lui-mème , 
si te de1;11ier justifie qu'il )" avait provision :1 
l'échéance de la lettre de c·h:rnge. 

Le porteur. en ce c 1s, ne conserve d"actio11 
11ne contre celui sur qui la lettre t1tait tirée. 

A1rr. Jïl.(\;;i, l'. tJuG.) 1 A11r. l?l7. 

Les l'ff ets de la déchéance prononcée pal' le:, ( Corn me ci-ton tre ). 
trois articles précédents eesscnt en faveur 1111 

porteur contre le tireur. 011 contre celui des 
endosseurs qui , après l'expiration des rlélais 
fixés ponr le protêt, la notificatinn 1111 prolèl 011 

la citai ion en j11~c111ent, a reçu par compte, 
compensation ou a11lrc111e11t, les fontis destinés 
an paye men I de la lctt re de change. 

AnT. 1 i2. ( l 5i':i, P. 1111 G.) ART. 1 ss. 
lndépendaruruent des formalités prescrites ( Comme ci-contre). 

pour l'exercice de l'action en garantie, le por- 
teur d'une lettre de change protestée faute de 
payement peut, en ohienant la permission du 
[uge , saisir conservatoirernent les effets mobi-] • 
liers des tireurs, accepteurs et endosseurs. 
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:\R-r. li3. ( 156, P. DO G.) 

l.es protêts foute d'aeceptarlon ou de paye 
ment sont faits pa1· deux nomires-, ou pnr 1111 
notaire et deux témoins, 011 1i:11· un huissier et 
deux témoins. 

I.e protêt doit ~11·é fait , 
,\u domicile de celui sur qui la lellrc de 

change était payable, ou à son <lei-nier domicile 
connu, 

Au domicile des personnes indiquées par la 
leure de.change pour la payer au besoin, 

:\11 domicile d11 tiers qui :i accepté par inter- 
vemion ; 

Le tout par un seul et même acte. 
En ras <le fausse indicmion de domicile, 

111~01N est {)l'~édé d'un acte de perquisition. 

,\1n. li-4. ( 15ï, P. nu G.) 

Projet lie la Commission. 

Ali'!', 159. 

Ll1S protêts foute d'acceptation ou de paye 
ment sont faits par un notaire ou par un huis 
sier sans assistance de témoins. 

Le protét doit ëtre l'ait : 
:\u domicile de celui sur qui la lettre de change 

était paynhle , ou à son dernier domicile connu; 
A11 domicile des personnes indiquées sur la 

lettre do change, soit pa1· le tireur, soit par les 
eudosseurs , pour la payer au besoin, 

Au domicile du tiers ,p1i a accepté par inter 
vention; 

Le tout pal' un seul et mëmo acte. 
En cas de fausse indieariou Je douiicile , le 

le I protët est précédé <l'un arte de perquisition. 

L'acte <le protêt contient, 
l.a transcription littérale de la lettre de 

change, de l'acceptai ion , des endossements et 
des reconnnandnrinns qui y sont indiqués, 

La sommation tic payer le montant de la 
lettre de change. 

li énonce : 
La présence ou l'absence de celui qui doit 

payer, 
Les motifs du refus de payer, et l'impuissance 

ou le refus de signer. 

ART. 1ï5. ( UiS,-P. ou G.) 

Nul acte de la part du porteur de la lettre de 
change né peut suppléer l'acte de prorët , hors 
le cas prévu par les art. 150 et suivants, iou 
rhant la perte ile la lettre de change .. 

Air.-. 160. 

( Comme ci-con ire). 

:\RT. -161. 

Les protêts faute d'acceptation ou de paye 
ment, peuvent être remplacés par une déclara 
tion écrite et datée de celui contre qui ils doivent 
être fails. 

Elle contient une indication suffisante de la 
Jeure de change, si elle n'est pas écrite sur la 
la lettre même; 

Elle énonce le refus d'aceeptation on de paye 
ment, avec ou sans motifs; 

Elle est signée par le déclarant ou pa1' ses 
re présen tan ts; 

Elle produit le même effet que le protèt ; 
Elle peut mentionner.comme le protêt, l'accep 

tation 011 le payement par intervention. 
La déclaration de refus de payement doit 

étre enregistrée au plus tard le lendemain de 
l'échéance. 
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S"il est #1:ibli 11u'une Jtcl:lr:uion rlg111ièrc :1 
~lé remise ou présentée en double ori~inal au 
porteur, lu lendemain de la prt"'sen1:i1ion ou le 
jour de l'éehéanee , les frais lin p1·ohH reuwnt 
ërre mis à sa charge ( ). 

A1:T. 170. ( 159, ,,. ui: (;.) ART, 162. 
1 

t.es notaires et les hui$.SÎers sonL tenus, :\ j (Connue ei-eontre]. 
peine de destitution , dépens, demmages-inté- 1 
rêts envers les parties , de laisser copie exacte j 
iles protëts , et de les inscrire en entier , jour ! 
par jour et paa· erdre de 11:itrs, tians un registre i 
psrtieuliee , rlM, p:irapM et tenu Jans les formes , 
prC$rrites pour les répertoires, l 

ART. lii.(IGO, ,,. bU G.) 

Le rechange s'effectue p:11' une retraite. 

An. na ( 161, P. 11u G.) 

J.a retraite est une 11011\·clle lettre de change 
an moyen de laquelle le porteur se rembourse 
sur le tireur, ou sur 1'1111 des eudessems, du 
principal de la leure protestée. tic ses frais et du 
nouveau change <(ltÏI p:1~·(.'. 

An. lïO. ( 16~, I>. 1,u G.) 

Le reehange EC r~gle à l'r~arcl du tireur, p:ir 
le cours du change du lieu où la lettre ile ehange 
tilail ,,ay:il,le sur le lieu d'oi1 elle a été tirée. 

Il se règle, :'I l'i<g:inl des endosseurs, rar le 
cours d11 change 1l11 lien oü · la lettre de ehange 
=t été remise ou négociée par eux s111• le lieu où 
le remboursement s'effectue. 

:\a·r. l 6J. 

(t:onamc ci- contre). 

(Comme el-contre). 

ART. lfü.i. 

l.11 rrt·l1:111~e se t'èl!lr, dans les rapporl~ du 
portl.'nr ou d'un endosseur nvee 11• tireur. par lu 
ronl's 1!11 change du lieu oit la lettre rt:iit payal,!c 
sur le lieu d'oiJ elle a été tirée. 

I'nns :111r11n cas. le tireur n'est tenu ile paJ·f'1• 
un cours plus ëlevé. 

Il se règle dans les rapports du porteur nvee 
un endosseur par le cours du c·hange du lieu oit 
la lellrc était payable sur le lieu où le remhour 
sèment de la retraite doit s'effectuer. 

Enfin il se règle, dans les rapports des endos 
seurs r-ntre eux, par le cours du change du lieu 
oi1 1'e111l0s1>e11r ,111i tire la retraite a remis on 
n~gocié la Jeure, sur le lieu du remboursement 
de celle retraite, 

(') Cel article, romme le tarif des frais de prolêl , 110111· 
rail i:tre mis immédia1ement en vi(flleur. 
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.\RT, 180. ( 165, P. llU G.) 

L3 1·ctt·nite est aeeompsgnëe d'un compte de 
retour, 

ART. i8t. l t6i, l>. DU G.) 

Le compte de retour comprend : 
Le principal de la Ieure de change protestée, 
Les fr:iis de prolêl et autres Irais l~gitimcs, 

tels que commission de banque , courtage, tim 
bre et ports de lettres. 

11 énonce le nom de celui sui· c111i la retraite 
C'Sl faite, et le prix ,lu change auquel elle est 
ui\gociéc. 

Il est ce1•tifié p3.r tm ngent de change. 
l>ans les lieux où. il n'y n pas d'agent de 

change, il est certifié par deux commerçants. 
li est aceompagné de la lettre de change pro 

testée, du prolèt ou d'une expédition de l'acte 
~c protêt. 

Dans le cas 01i la retraite CSI faite sur l'un des 
endosseurs, elle est aecempngnëe , en outre, 
d'un eertiflcat qui constate le COU!'$ du change 
du lieu où la lettre de change était payi,hle sur 
le lien d'oi1 elle a été tirée. 

ART. ·182. ( IM, I'. IJU G.J 

Il ne peut être fait plusieurs comptes de J·etou1· 
sur une même lettre tic change. 

Cc compte de retour est remboursé d'endos 
seur i1 endosseur respectivement , el définitive 
ment par le tireur. 

,\IIT. 183. (166, P DU G.) 

Les rechanges ne peuvent être cumulés. 
Chaque endosseur n'en supporte qu'un seul. 
ainsi que le tireur, 

ART, 184. (f67, P. DU G.) 

L'intérêt du principal de 1:i leiitrc de change 
protestée faute de payement est dil à compter du 
jour du protêt. 

AkT, i85. (168, P. IIU G.) 

L'intérêt des frais de protêt, rechange el 
autres frais légitimes, n'est dO qu'f1 compter du 
jour de la demande en justice. 

l•roJet de la Cu1molsston. 

AAT. i6G. 

(Colllme ci-contre). 

ART. l6i. 

Le compte de retour comprend : 
Le principal de la lettre de change protestée, 
Les frais de prol~l et autres fnis légitimes, 

tels que commission de banque. courtage, tim 
bre el perts de lettres. 

Il énonce le nom de celui sur qui la retraite 
esi faire, el Je pris du cJ,aoge auquel ,lie est 
négociée. 
li est certifié par deu» agents de change. 
IJans les lieux oi1 il n'y a pas d'agent de 

change, il est certifié 1>:1r deux commcrç.'lnts. 
li est accompagné de la lettre de change pro 

testée, du proW ou d'une espèditien de l'acte 
de protêt. 

Dans le cas oit la retraite est faite sur l'un des 
endosseurs, elle est accompagnée, en outre, 
d'un certificat qui constate le cours du change 
du lieu ot\ la lettre de change était payable sin· 
le lien il' oi• elle a été li rée. 

ART. 168. 

( Comme ci-contre). 

ART. lli9. 

( Comme ei-contre), 

ART. i70. 

(Comme ci-contre). 

AaT. 171. 

(Comme el-eontre). 
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An1·. 186. ( Hi!), P. uu G.) 

P1·0Jet clc la Commission. 

A11r. lï2. 

JI n'est point dü de rechange, si le compte dei (Comme ci-contre). 
retour n'est pas accompagné des certificats· 
d'agents de change ou de commerçants, prcs- i 
CJ'Îls par l'art. ·181. 1 

SECTIOX li. 

Vu billet à ordre. 

AnT. 187. ( 170, P. ou G.) 

Toutes les dispositions relatives aux lettres de 
change et concernant, 

L'échéance, 
L'endossemon t. 
La solidarité, 
L'aval , 
Le payemen 1, 
Le payement pat• intervention, 
Le protêt, 
Les devoirs el droits du porteur, 
Le rechange ou les intérêts, 

sont applicables aux billets à ordre, sans préju 
dice des dispositions relatives aux cas prévus par 
les art. 036, 637 et 638. 

ART. ·188. (·J7J, P. ouG.) 

Le billet à ordre est daté. 
JI énonce: 
La somme à payer, 
Le nom de celui à l'ordre tic qui il est sous- , 

crit, 
L'époque à laquelle le payement doit s'effec- 

:\RT. 173. 

'foutes les dispositions relatives aux loures de 
change et concernant , 

L'cd1énnce, 
L'endossement, 
La solid a ri lé , 
L'aval, 
Lo payement , 
Le payement par Intervention, 
Le protêt, 
Les devoirs et droits du porteur, 
Le rechange ou les intérëts , 

sont applicables aux billets à ordre. 

ART. 174. 

Le billet à ordre est date. 
li énonce: 
La somme à payer, 
Le nom de celui à l'ordre de qui il est sous 

crit , 
L'époque à laquelle le payement doit s'effec- 

tuer, tuer. 
La valeur qui :1 été fournie en espèces, en A défaut d'indication d'époque, le billet est 

marchandises, en compte, ou de toute autre censé payable à vue. 
manière. 

SECTION 111. 

De la prescription. 

ART. 189. ( 172, P. DU G.) 

Toutes actions relatives aux lettres de change 
et à ceux des billets à ordre souscrits par des 
négociants, marchands on hanquiers, ou pour 
faits de commerce, se prescrivent par cinq ans, 
à compter du jour du protêt, ou de la dernière 

Anr. 175. 

Toutesnctiona relatives aux leures de change 
el aux billets à ordre se prescrivent par cinq ans, 
à compter du lendemain de l'échéance 011 de la 
dernière poursuite juridique, s'il n'y a en con 
damnation ou si la delle n'a été reconnue par acte 
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poursulto juridique, s'il n'y :i eu conduumation , 1 séparé Si la lettre ou le billet est à \'UC ou ù un 
ou si la dette n'a été reconnue pru· acte séparé. , certain délai de me, et si le jour de l'échéance 

Néanmoins, les prétendus débiteurs seront! n'a pas été fixé par la présentntion , ln prescrip 
tenus , s'ils en sont requis, <l'affirmer sous ser-1 Lion court à partir <le l'expiration du délai thé 
ment , qu'ils M sont J)\11s redevables , C't leurs ! pour la présentation de l'elf°t!! au tiré 011 :w 
veuves, héritiers ou ayants-cause, qu'ils estiment souscripteur. 
tic lionne foi c1u'il n'est plus rien do. ! Néanmoins, les prétendus débiteurs se1·011L 

• 1 
! tenus, s'ils en sont requis, d'aflirmer sous ser- 
1 ment , qu'ils ne sont plus redevables, el leurs 
1 veuves, héritiers ou n)·ants-c:111se. qu'ils estiment 
: de lionne foi <111'il 11'(•st plus rion d11. 
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INTnoouCTION, p. 1I, ligne dernière : cLes au lieu de do». 
Intitulé de la section I'°, pages -1 et 77. - Lire : ile la lettre du change 011 

mandat à ordre, au lieu de: ou du mandat à ordre. 
P. 5, ligne dernière : à mi examen approfondi, au lieu de: à cei examen. 
P. t8, ligne 2e, lisez: l'obligation de procurer, au lieu de : 7wouve,·. 
Pages -14 et 85, texte de l'article 52 du Code de -1808, modifié par la commis 

sion, lisez : par ordonnance du vrésident du tribunal, au lieu de : en »eru: cl'1m 
jugement. 

Pages Mi cl 8U, eu regard du texte de l'article -156 du Code ile 1808, lisez: 
comme ci-comre, au lieu de : supprimé. 

Pages 51 cl 88, article nouveau de la commission. (i\. 149). Lire nu lieu de: 
dans les trois jours après le protet, dans les trois jours qui siâvent le lendemain de 
t' échéance. 

P. 56, lignes 15 el t4, lisez au lien de: dans les tmisjours uprès le protêt, dans 
les trois jours qui suivent le lendemain de îéchéance. 

P. 71, texte modifié de l'article -188, ajoutez: si le billet n'est pas diué, c'est à 
celui qui s'en p1·évaut à établir quelle est ceue date. · 
P. 94, article 174 du projet de la commission, même modification. 
P. ,.,5, avant-dernière ligne en note, au Jien de : Demangeat constate, lisez : De 

mangeat conteste. 


